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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉGION ADMINISTRATIVE 
SPÉCIALE DE HONG KONG DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE ET 
LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU KOWEÏT RELATIF AUX SERVICES 
AÉRIENS 

Le Gouvernement de la Région administrative spéciale de Hong Kong de la République 
populaire de Chine (« la Région administrative spéciale de Hong Kong ») et le Gouvernement de 
l’État du Koweït (ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 

Désireux de conclure un accord en vue de donner un cadre à l’établissement de services 
aériens entre la Région administrative spéciale de Hong Kong et l’État du Koweït, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf si le contexte requiert une interprétation différente : 
a) L’expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas de la Région administrative 

spéciale de Hong Kong, le Directeur général de l’aviation civile et, dans le cas de l’État du Koweït, 
la Direction générale de l’aviation civile ou, dans l’un et l’autre cas, toute personne ou tout 
organisme habilité à assumer les fonctions actuellement exercées par les autorités susmentionnées 
ou des fonctions analogues; 

b) L’expression « entreprise de transport aérien désignée » s’entend d’une entreprise de 
transport aérien désignée et autorisée conformément à l’article 4 du présent Accord; 

c) Le terme « territoire », en ce qui concerne la Région administrative spéciale de Hong 
Kong, comprend l’île de Hong Kong, Kowloon et les nouveaux territoires et, en ce qui concerne 
l’État du Koweït, revêt le sens que lui attribue l’article 2 de la Convention relative à l’aviation 
civile internationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944; 

d) Les expressions « service aérien », « service aérien international », « entreprise de 
transport aérien » et « escale non commerciale » ont respectivement le sens que leur attribue 
l’article 96 de ladite Convention; 

e) L’expression « présent Accord » comprend l’annexe ci-jointe et tout amendement qui lui 
est apporté ou qui est apporté au présent Accord; 

f) Le terme « capacité » désigne : 
 i) En rapport avec un aéronef, le nombre de sièges (services de passagers) ou le 

tonnage des cargaisons (services d’affrètement tout-cargo) dont cet aéronef dispose 
sur une route ou un tronçon de route; 

 ii) En rapport avec un service aérien particulier, la capacité de l’aéronef exploité pour ce 
service, multipliée par la fréquence des vols de cet aéronef pendant une période 
donnée sur une route ou un tronçon de route. 
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Article 2. Dispositions de la Convention de Chicago 
applicables aux services aériens internationaux 

Pour la mise en œuvre du présent Accord, les Parties contractantes se conforment aux 
dispositions de la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, y compris à ses Annexes et à tous amendements à ladite Convention 
ou à ses Annexes, qui s’appliquent aux deux Parties, dans la mesure où ces dispositions sont 
applicables aux services aériens internationaux. 

Article 3. Octroi de droits 

1) Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits ci-après sur ses 
services aériens internationaux : 

a) Le droit de survoler son espace aérien sans y atterrir;  
b) Le droit d’effectuer des escales non commerciales sur son territoire. 

2) Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits énoncés dans le 
présent Accord aux fins de l’exploitation de services aériens internationaux sur les routes 
spécifiées dans la section pertinente de l’annexe ci-jointe. Ces services et routes sont ci-après 
désignés respectivement « services convenus » et « routes spécifiées ». Dans l’exploitation d’un 
service convenu sur une route spécifiée, les entreprises de transport aérien désignées de chaque 
Partie contractante ont, en plus des droits visés au paragraphe 1 du présent article, celui de faire 
escale sur le territoire de l’autre Partie contractante à des points indiqués sur cette route, 
conformément à l’annexe au présent Accord, pour embarquer ou débarquer des passagers et des 
marchandises, y compris du courrier, séparément ou en combinaison. 

3) Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article ne peut être interprétée comme 
conférant aux entreprises de transport aérien désignées de l’une des Parties contractantes le droit 
d’embarquer, à partir d’un point du territoire de l’autre Partie contractante, des passagers et des 
marchandises, y compris du courrier, pour le compte d’autrui à destination d’un autre point de ce 
territoire. 

4) Si, en raison d’un conflit armé, de troubles ou d’événements politiques ou de 
circonstances particulières et exceptionnelles, une entreprise de transport aérien désignée d’une 
Partie contractante n’est pas en mesure d’exploiter un service sur son itinéraire habituel, l’autre 
Partie contractante met tout en œuvre pour faciliter la poursuite de l’exploitation du service en 
réorganisant temporairement les routes. 

Article 4. Désignation et autorisation des entreprises de transport aérien  

1) Chaque Partie contractante a le droit de désigner, par notification écrite à l’autre Partie, 
une ou deux entreprises de transport aérien chargées d’exploiter les services convenus sur les 
routes spécifiées et de retirer ou modifier de telles désignations. 

2) Dès réception d’une telle désignation, l’autre Partie contractante accorde sans délai, sous 
réserve des dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article, à l’entreprise ou aux entreprises 
de transport aérien désignées les autorisations d’exploitation nécessaires. 
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3) a) Le Gouvernement de la Région administrative spéciale de Hong Kong se réserve le 
droit de refuser d’accorder les autorisations d’exploitation visées au paragraphe 2 du présent 
article, ou d’imposer les conditions qu’il juge nécessaires à l’exercice par les entreprises de 
transport aérien désignées des droits visés au paragraphe 2 de l’article 3 du présent Accord, dans 
tous les cas où il n’est pas convaincu qu’une part substantielle de la propriété et que le contrôle 
effectif de ces entreprises de transport aérien reviennent au Gouvernement de l’État du Koweït ou 
à ses ressortissants; 

b) Le Gouvernement de l’État du Koweït a le droit de refuser d’accorder les autorisations 
d’exploitation visées au paragraphe 2 du présent article, ou d’imposer les conditions qu’il juge 
nécessaires à l’exercice par une entreprise de transport aérien désignée des droits visés au 
paragraphe 2 de l’article 3 du présent Accord, dans tous les cas où il n’est pas convaincu que cette 
entreprise de transport aérien est constituée et a son principal établissement dans la Région 
administrative spéciale de Hong Kong. 

4) Les autorités aéronautiques de l’une des Parties contractantes peuvent exiger d’une 
entreprise de transport aérien désignée par l’autre Partie contractante qu’elle produise la preuve 
qu’elle est en mesure de satisfaire aux conditions prescrites par les lois et règlements normalement 
et raisonnablement appliqués à l’exploitation des services aériens internationaux. 

5) Lorsqu’une entreprise de transport aérien a été ainsi désignée et autorisée, elle peut 
commencer à exploiter les services convenus, à condition de se conformer aux dispositions 
pertinentes du présent Accord. 

Article 5. Révocation ou suspension de l’autorisation d’exploitation 

1) Chaque Partie contractante a le droit de révoquer ou suspendre une autorisation 
d’exploitation permettant l’exercice des droits visés au paragraphe 2 de l’article 3 du présent 
Accord que détient une entreprise de transport aérien désignée par l’autre Partie contractante, ou 
d’imposer les conditions qu’elle juge nécessaires à l’exercice de tels droits : 

a) i) Dans le cas du Gouvernement de la Région administrative spéciale de Hong Kong, 
dans tous les cas où celui-ci n’est pas convaincu qu’une part substantielle de la 
propriété et que le contrôle effectif de cette entreprise de transport aérien reviennent 
au Gouvernement de l’État du Koweït ou à ses ressortissants; 

 ii) Dans le cas du Gouvernement de l’État du Koweït, dans tous les cas où celui-ci n’est 
pas convaincu que cette entreprise de transport aérien est constituée et a son principal 
établissement dans la Région administrative spéciale de Hong Kong;  

b) Si l’entreprise en question ne se conforme pas aux lois ou règlements de la Partie 
contractante qui accorde ces droits;  

c) Si l’entreprise en question ne fournit pas des services conformément aux conditions 
prescrites par le présent Accord. 

2) À moins que la révocation ou la suspension immédiates de l’autorisation d’exploitation 
visée au paragraphe 1 du présent article, ou l’imposition des conditions citées, ne soient 
essentielles pour empêcher la poursuite de la violation des lois et règlements, un tel droit ne sera 
exercé qu’après consultation avec l’autre Partie contractante. 
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Article 6. Principes régissant l’exploitation des services convenus 

1) Les entreprises de transport aérien désignées des Parties contractantes jouissent de la 
faculté d’exploiter dans des conditions équitables et égales les services convenus sur les routes 
spécifiées. 

2) Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante, en exploitant 
les services convenus, prennent en considération les intérêts des entreprises de transport aérien 
désignées de l’autre Partie contractante afin de ne pas porter indûment préjudice aux services que 
ces dernières assurent sur l’ensemble ou sur une partie des mêmes routes. 

3) Les services convenus qu’assurent les entreprises de transport aérien désignées des Parties 
contractantes doivent être étroitement adaptés aux besoins du public en matière de transport sur les 
routes spécifiées et avoir pour but principal d’assurer, suivant un coefficient de charge utile 
raisonnable, une capacité répondant aux besoins de transport de passagers et de marchandises, y 
compris de courrier, en provenance ou à destination du territoire de la Partie contractante ayant 
désigné l’entreprise de transport aérien. Pour le transport de passagers et de marchandises, y 
compris de courrier, à la fois embarqués et débarqués en des points des routes spécifiées qui ne 
sont pas situés sur le territoire de la Partie contractante ayant désigné l’entreprise de transport 
aérien, il convient de respecter les principes généraux suivant lesquels la capacité doit être 
proportionnée : 

a) Aux besoins de trafic à destination ou en provenance du territoire de la Partie contractante 
qui a désigné l’entreprise de transport aérien;  

b) Aux besoins de trafic dans la région desservie par le service convenu, compte tenu des 
autres services de transport aérien assurés par des entreprises de transport aérien des États de cette 
région;  

c) Aux exigences d’exploitation de l’entreprise de transport aérien. 
4) La capacité à fournir sur les routes spécifiées est déterminée conjointement par les Parties 

contractantes selon que de besoin. 

Article 7. Reconnaissance des certificats, brevets et licences 

Les certificats de navigabilité, brevets d’aptitude et licences délivrés ou validés par une Partie 
contractante et toujours en vigueur sont reconnus comme valables par l’autre Partie aux fins de 
l’exploitation des services convenus, pour autant qu’ils aient été délivrés ou validés en conformité 
avec les normes minimales établies par la Convention relative à l’aviation civile internationale, 
ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944. 

Article 8. Calendriers 

1) Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante soumettent à 
l’approbation des autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante, au moins 30 jours à 
l’avance, le calendrier de leurs services convenus, assorti d’informations pertinentes telles que la 
fréquence, le type d’aéronef, la configuration et le nombre de sièges mis à la disposition du public. 
Les entreprises de transport aérien désignées ne commencent à exploiter leurs services qu’une fois 
que les autorités aéronautiques concernées auront approuvé le calendrier. 
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2) Toute modification ultérieure au calendrier approuvé pour les entreprises de transport 
aérien désignées est soumise aux autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante pour 
approbation.  

Article 9. Tarifs 

1) Le terme « tarif » désigne un ou plusieurs des cas suivants : 
a) Le taux appliqué par une entreprise de transport aérien pour le transport de passagers et 

de leurs bagages sur des services aériens réguliers ainsi que les frais et conditions de services 
auxiliaires à ce transport; 

b) Le taux appliqué par une entreprise de transport aérien pour le transport de marchandises 
(à l’exception du courrier) sur des services aériens réguliers; 

c) Les conditions régissant la disponibilité ou l’applicabilité d’un tel tarif ou taux, y compris 
tout avantage y relatif;  

d) Le taux de commission versé par une entreprise de transport aérien à un agent pour les 
billets vendus ou les lettres de transport aérien traitées par cet agent pour le transport sur des 
services aériens réguliers.  

2) Les tarifs appliqués par une entreprise de transport aérien désignée d’une Partie 
contractante pour le transport depuis et vers un point du territoire de l’autre Partie contractante 
sont approuvés par les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes et sont fixés de 
manière raisonnable, en tenant compte de tous les facteurs pertinents, notamment les frais 
d’exploitation, l’intérêt des usagers, une marge bénéficiaire raisonnable, les différentes 
caractéristiques des services (telles que la vitesse et le confort) ainsi que les tarifs des autres 
entreprises de transport aérien sur toute partie de la route spécifiée. 

3) Les tarifs visés au paragraphe 2 du présent article peuvent, lorsque cela est possible, être 
convenus à l’égard de chacune des routes spécifiées entre les entreprises de transport aérien 
désignées des Parties contractantes en consultation, si nécessaire, avec d’autres entreprises de 
transport aérien exploitant des services sur la totalité ou sur une partie de cette route. Toutefois, 
une entreprise de transport aérien désignée ne peut être empêchée de proposer, et les autorités 
aéronautiques des Parties contractantes d’approuver, tout tarif si cette entreprise de transport 
aérien n’a pas réussi à obtenir l’accord des autres entreprises de transport aérien désignées sur ce 
tarif ou au motif qu’aucune autre entreprise de transport aérien ne dessert la même route. Les tarifs 
proposés sont soumis aux autorités aéronautiques pour approbation au moins 60 jours avant la date 
envisagée pour leur entrée en vigueur. Cette durée peut être réduite dans des cas particuliers en 
accord avec les autorités aéronautiques concernées. Le tarif proposé doit être considéré comme 
ayant été déposé auprès des autorités aéronautiques d’une Partie contractante à la date à laquelle il 
est reçu par ces dernières. 

4) L’approbation ou le rejet, par les autorités aéronautiques, des tarifs proposés est 
communiqué aux entreprises de transport aérien désignées qui les ont soumis dans les 30 jours à 
compter de la date de la proposition, conformément au paragraphe 3 du présent article. 

5) Si un tarif est rejeté, les autorités aéronautiques des Parties contractantes s’efforcent d’en 
déterminer un autre par voie de consultations. De telles consultations se tiennent dans les 30 jours 
à compter de la date de réception d’une demande écrite à cet effet. 
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6) Si les autorités aéronautiques ne parviennent pas à trouver un accord sur un tarif en 
application du paragraphe 5 du présent article, le cas est soumis aux Parties contractantes pour 
règlement conformément aux dispositions de l’article 19 du présent Accord. 

7) Les tarifs en vigueur continuent d’être appliqués jusqu’à la fixation de nouveaux tarifs 
conformément aux dispositions du présent article. Toutefois, un tarif n’est pas prolongé en vertu 
du présent paragraphe pour plus de 12 mois après la date à laquelle il aurait normalement expiré.  

Article 10. Droits de douane  

1) Les aéronefs exploités en service aérien international par les entreprises de transport 
aérien désignées de chaque Partie contractante, leur équipement habituel, leurs carburants et 
lubrifiants, leurs approvisionnements techniques d’utilisation immédiate, leurs pièces de rechange, 
les moteurs et les provisions de bord (y compris, mais non exclusivement, les denrées alimentaires, 
les boissons et tabacs) qui se trouvent à bord de ces aéronefs, sont exonérés par l’autre Partie 
contractante, sur la base de la réciprocité, de tous droits de douane, droits d’accise et frais ou 
redevances similaires, à l’exception des frais et autres redevances liés au coût d’une prestation de 
service, à l’arrivée sur le territoire de l’autre Partie contractante, à condition que ces équipements 
habituels et autres approvisionnements demeurent à bord des aéronefs. 

2) Les équipements habituels, les carburants, les lubrifiants, les approvisionnements 
techniques d’utilisation immédiate, les pièces de rechange, dont les moteurs et les provisions de 
bord (y compris, mais non exclusivement les denrées alimentaires, les boissons et les tabacs), les 
billets imprimés, les lettres de transport aérien, tout document imprimé portant le logo d’une 
entreprise de transport aérien désignée d’une Partie contractante et tous imprimés publicitaires 
distribués gratuitement par cette entreprise désignée de transport aérien introduits sur le territoire 
de l’autre Partie contractante par cette entreprise ou pour son compte, ou embarqués à bord 
d’aéronefs exploités par cette entreprise, sont exonérés par l’autre Partie contractante, sur la base 
de la réciprocité, de tous droits de douane, droits d’accise et autres frais ou redevances similaires 
liés au coût d’une prestation de service à l’arrivée sur le territoire de l’autre Partie contractante, 
même lorsque ces équipements habituels et approvisionnements sont destinés à être utilisés au 
cours du survol du territoire de l’autre Partie contractante. 

3) Il pourrait être exigé que les équipements habituels et autres articles mentionnés aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article soient placés sous la surveillance ou le contrôle des autorités 
douanières de l’autre Partie contractante. 

4) Les équipements habituels et autres articles mentionnés au paragraphe 1 du présent article 
peuvent être déchargés sur le territoire de l’autre Partie contractante avec l’approbation de ses 
autorités douanières. Dans ces conditions, ces équipements habituels et articles bénéficient, sur la 
base de la réciprocité, des exonérations prévues au paragraphe 1 du présent article jusqu’au 
moment de leur réexportation ou de leur destruction conformément à la réglementation douanière. 
Les autorités douanières de cette Partie contractante pourront cependant exiger qu’ils soient placés 
sous leur surveillance jusqu’à ce moment. 

5) Les exonérations prévues au présent article s’appliquent également lorsqu’une entreprise 
de transport aérien désignée d’une Partie contractante a conclu des arrangements avec une autre 
entreprise de transport aérien en vue du prêt ou du transfert, sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, des équipements habituels et autres articles visés aux paragraphes 1 et 2 du présent 
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article, à condition que cette autre entreprise de transport aérien se voie accorder les mêmes 
exonérations par l’autre Partie contractante. 

6) Les bagages et les marchandises en transit direct par le territoire d’une Partie contractante 
sont exonérés des droits de douane, droits d’accise et autres redevances ou frais similaires, à 
l’exception des frais liés au coût d’une prestation de service à l’arrivée sur le territoire de l’autre 
Partie contractante. 

Article 11. Dispositions en vue d’éviter la double imposition 

1) Les revenus ou les bénéfices tirés de l’exploitation d’un aéronef en trafic international par 
une entreprise de transport aérien d’une Partie contractante, y compris sous forme de participation 
à un service groupé, une opération commune de transport aérien ou une agence d’exploitation 
internationale, qui sont soumis à l’impôt sur le territoire de cette Partie contractante sont exonérés 
de l’impôt sur le revenu, de l’impôt sur les bénéfices ainsi que de tous les autres impôts sur les 
revenus ou bénéfices perçus sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

2) Le capital et les avoirs d’une entreprise de transport aérien d’une Partie contractante 
provenant de l’exploitation d’un aéronef en trafic international sont exonérés des impôts de toute 
nature et dénomination sur le capital et les avoirs perçus sur le territoire de l’autre Partie 
contractante. 

3) Les bénéfices tirés de la cession d’un aéronef exploité en trafic international et de biens 
mobiliers affectés à l’exploitation d’un tel aéronef par une entreprise de transport aérien d’une 
Partie contractante sont exonérés de tous impôts sur les bénéfices perçus sur le territoire de l’autre 
Partie contractante. 

4) Aux fins du présent article : 
a) L’expression « revenus ou bénéfices » comprend les revenus et les recettes brutes 

provenant de l’exploitation d’un aéronef pour le transport de passagers, de cheptel, de biens, de 
courrier ou de marchandises en trafic international, y compris : 

 i) L’affrètement ou la location d’un aéronef; 
 ii) La vente de billets ou titres de même nature et la prestation de services liés à ce 

transport, que ce soit pour cette entreprise de transport aérien ou pour toute autre 
entreprise de transport aérien; et 

 iii) Les intérêts sur des fonds en lien direct avec l’exploitation d’un aéronef en trafic 
international; 

b) L’expression « trafic international » désigne tout transport par aéronef, sauf lorsque ce 
transport n’a lieu qu’entre des points situés sur le territoire de l’autre Partie contractante.  

c) L’expression « entreprise de transport aérien d’une Partie contractante » désigne, dans le 
cas de la Région administrative spéciale de Hong Kong, une entreprise de transport aérien qui est 
constituée et a son principal établissement dans la Région administrative spéciale de Hong Kong, 
et dans le cas de l’État du Koweït, une entreprise de transport aérien dont une part substantielle et 
le contrôle effectif sont détenus par le Gouvernement de l’État du Koweït ou par des ressortissants 
de l’État du Koweït; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne, dans le cas de la Région administrative 
spéciale de Hong Kong, le Commissaire à la fiscalité (« Commissioner of Inland Revenue »), son 
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représentant autorisé ou toute personne ou entité autorisée à exercer toute fonction incombant au 
Commissaire à la fiscalité ou des fonctions similaires et, dans le cas de l’État du Koweït, le 
Ministère des finances ou son représentant autorisé. 

5) Les autorités compétentes des Parties contractantes s’efforcent de résoudre à l’amiable, 
par voie de consultations, tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent 
article. L’article 19 ne s’applique pas dans ce cas. 

6) Nonobstant les dispositions de l’article 23, chaque Partie contractante notifie à l’autre 
Partie l’accomplissement des procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du 
présent article, qui prend effet à la date de la notification écrite la plus tardive. L’article s’applique 
alors :  

a) Dans la Région administrative spéciale de Hong Kong, à toute année d’imposition 
commençant le 1er avril de l’année civile suivant immédiatement celle où le présent Accord ou le 
présent article entre en vigueur ou après cette date, la date la plus tardive étant retenue;  

b) Dans l’État du Koweït, à toute année d’imposition commençant le 1er avril de l’année 
civile suivant immédiatement celle où le présent Accord ou le présent article entre en vigueur ou 
après cette date, la date la plus tardive étant retenue. 

7) Nonobstant l’article 21, lorsqu’un préavis de dénonciation du présent Accord est donné, 
le présent article cesse de produire ses effets : 

a) Dans la Région administrative spéciale de Hong Kong, pour toute année d’imposition 
commençant le 1er avril de l’année civile suivant immédiatement celle où le préavis est donné, ou 
après cette date; 

b) Dans l’État du Koweït, pour toute année d’imposition commençant le 1er avril de l’année 
civile suivant immédiatement celle où le préavis est donné, ou après cette date. 

8) Le présent article cesse de produire ses effets lorsqu’un accord tendant à éviter la double 
imposition en matière d’impôts sur le revenu et prévoyant des exonérations similaires à celles 
visées au présent article entre en vigueur entre les Parties contractantes. 

Article 12. Application des lois et règlements 

1) Les lois et règlements d’une Partie contractante régissant l’entrée et le séjour sur son 
territoire, ainsi que le départ de son territoire, de passagers, d’équipages, de marchandises ou de 
courrier, tels que ceux régissant l’entrée, la sortie, l’émigration, l’immigration, les douanes, la 
santé et la quarantaine, s’appliquent aux passagers, aux équipages, aux marchandises et au courrier 
transportés par les aéronefs des entreprises de transport aérien désignées par l’autre Partie 
contractante lorsqu’ils se trouvent sur ce territoire. 

2) Les lois et règlements d’une Partie contractante régissant l’entrée sur son territoire et la 
sortie de son territoire d’aéronefs assurant des services aériens internationaux ou l’exploitation et 
la navigation de tels aéronefs lorsqu’ils se trouvent sur ce territoire s’appliquent aux entreprises de 
transport aérien désignées de l’autre Partie contractante. 

3) Les passagers, bagages et marchandises en transit direct à travers le territoire de l’une ou 
de l’autre des Parties contractantes et qui ne quittent pas la zone de l’aéroport réservée à cette fin 
ne sont soumis qu’à un contrôle simplifié, à l’exception des mesures de sécurité contre des actes de 
violence et des actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile. 
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Article 13. Sûreté de l’aviation 

1) Chaque Partie contractante réaffirme que son obligation envers l’autre Partie contractante 
de protéger la sûreté de l’aviation civile contre des actes d’intervention illicite fait partie intégrante 
du présent Accord. Chaque Partie contractante agit en particulier conformément aux dispositions 
sur la sûreté de l’aviation contenues dans la Convention relative aux infractions et à certains autres 
actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, la Convention pour la 
répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à la Haye le 16 décembre 1970, la Convention 
pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal 
le 23 septembre 1971, et le Protocole pour la répression des actes illicites de violence dans les 
aéroports servant à l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988. 

2) Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante, à sa demande, toute 
l’assistance nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes 
illicites dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et 
des installations de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace à la sécurité de l’aviation 
civile. 

3) Les Parties contractantes agissent, dans leurs relations mutuelles, conformément aux 
dispositions applicables en matière de sûreté aérienne établies par l’Organisation de l’aviation 
civile internationale et désignées en tant qu’annexes à la Convention relative à l’aviation civile 
internationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944. Chaque Partie contractante 
exige des exploitants d’aéronefs immatriculés sur son territoire, des exploitants d’aéronefs dont le 
principal établissement ou la résidence permanente se trouve sur son territoire et des exploitants 
d’aéroports situés sur son territoire qu’ils agissent conformément à ces dispositions. 

4) Chaque Partie contractante convient que les exploitants d’aéronefs peuvent être tenus 
d’observer les dispositions relatives à la sûreté aérienne visées au paragraphe 3 du présent article et 
requises par l’autre Partie contractante pour l’entrée et le séjour sur son territoire ainsi que pour le 
départ de son territoire. Chaque Partie contractante veille à ce que des mesures appropriées soient 
effectivement prises sur son territoire pour la protection des aéronefs et pour l’inspection des 
passagers, des équipages, des bagages à main et de soute ainsi que des marchandises et provisions 
de bord avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie contractante examine 
en outre avec bienveillance toute demande que lui adresse l’autre Partie contractante afin que des 
mesures spéciales de sûreté soient prises en cas de menace particulière. 

5) En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres 
actes illicites dirigés contre la sécurité de tels aéronefs, de leurs passagers et équipages, 
d’aéroports ou d’installations de navigation aérienne, chaque Partie contractante prête assistance à 
l’autre Partie contractante en facilitant les communications et en prenant d’autres mesures 
appropriées destinées à mettre fin rapidement et sans dommage à cet incident ou à cette menace 
d’incident. 

6) Lorsqu’une Partie contractante a des motifs raisonnables de croire que l’autre Partie 
contractante ne se conforme pas aux dispositions du présent article, elle peut demander des 
consultations immédiates avec elle. 



Volume 2902, I-50577 

 37 

Article 14. Fourniture de statistiques 

Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante fournissent aux autorités 
aéronautiques de l’autre Partie, sur demande, des statistiques périodiques ou d’autres documents 
statistiques qui peuvent être raisonnablement requis aux fins de l’examen de la capacité offerte sur 
les services convenus par les entreprises de transport aérien désignées de cette Partie contractante. 
Ces documents comprennent toutes les informations permettant de déterminer le volume du trafic 
transporté par ces entreprises de transport aérien sur les services convenus et les provenances et 
destinations de ce trafic. 

Article 15. Conversion et transfert des recettes 

1) Les entreprises de transport aérien désignées de la Région administrative spéciale de 
Hong Kong ont le droit, sur demande, de convertir et de transférer de l’État du Koweït à leur pays 
le montant des recettes locales excédant les dépenses effectuées sur place. Les entreprises de 
transport aérien désignées de l’État du Koweït ont le droit, sur demande, de convertir et de 
transférer vers leur pays le montant de leurs recettes locales excédant les dépenses effectuées dans 
la Région administrative spéciale de Hong Kong. 

2) La conversion et le transfert de ces recettes sont autorisés sans restriction au taux de 
change courant applicable aux transactions en vigueur au moment où ces recettes sont présentées 
pour conversion et transfert et ne sont soumis à aucuns frais, hormis ceux normalement perçus par 
les banques au titre de l’exécution d’une telle conversion et d’un tel transfert. 

Article 16. Représentation des entreprises de transport aérien 
et vente des services de transport aérien  

1) Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante ont le droit, 
conformément aux lois et règlements de l’autre Partie contractante régissant l’entrée, le séjour et 
l’emploi sur son territoire, de faire entrer et séjourner sur le territoire de cette autre Partie 
contractante du personnel technique, de gestion et d’exploitation, ou d’autres spécialistes 
nécessaires à la prestation de services de transport aérien. 

2) Les entreprises de transport aérien désignées de chacune Partie contractante ont le droit 
de vendre des services de transport aérien sur le territoire de l’autre Partie contractante, 
directement ou par l’intermédiaire d’agents, conformément aux lois et règlements de cette autre 
Partie contractante. Elles ont également le droit de vendre ces services, et toute personne est libre 
d’acheter ces services, dans la monnaie locale ou dans toute autre devise librement convertible. 

Article 17. Redevances d’usage 

1) L’expression « redevances d’usage » désigne les frais facturés à une entreprise de 
transport aérien par les autorités compétentes, ou autorisés par celles-ci, pour la fourniture de biens 
et d’installations aéroportuaires ou de navigation aérienne, y compris des services et installations 
connexes pour les aéronefs, leurs équipages, passagers et marchandises. 

2) Une Partie contractante ne perçoit ni ne permet que soient perçues des entreprises de 
transport aérien désignées de l’autre Partie contractante des redevances d’usage d’un montant 
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supérieur à celui qu’elle perçoit de ses propres entreprises de transport aérien exploitant des 
services aériens internationaux similaires. 

3) Lorsque cela est possible : 
a) Chaque Partie contractante encourage des consultations sur les redevances d’usage entre 

ses autorités compétentes et les entreprises de transport aérien utilisant les services et les 
installations mis à disposition par ces autorités, si possible par l’intermédiaire des organisations 
représentant les entreprises de transport aérien; 

b) Toute proposition de modification des redevances d’usage devrait être adressée aux 
usagers avec un préavis raisonnable pour leur permettre d’exprimer leur avis avant la mise en 
œuvre de la modification; 

c) Chaque Partie contractante encourage en outre ses autorités compétentes et les usagers à 
s’échanger les renseignements appropriés concernant les redevances d’usage. 

Article 18. Consultations 

Une Partie contractante peut à tout moment demander des consultations sur la mise en œuvre, 
l’interprétation, l’application ou la modification du présent Accord. Ces consultations, qui peuvent 
avoir lieu entre les autorités aéronautiques des Parties contractantes, commencent dans les 60 jours 
suivant la date à laquelle l’autre Partie contractante en reçoit la demande par écrit, sauf si les 
Parties contractantes en conviennent autrement. 

Article 19. Règlement des différends 

1) Si un différend survient entre elles au sujet de l’interprétation ou de l’application du 
présent Accord, les Parties contractantes s’efforceront dans un premier temps de le régler par voie 
de négociation. 

2) Si le différend ne peut être réglé par voie de négociation, les Parties contractantes 
pourront convenir de le soumettre à une personne ou à un organisme ou, à la demande de l’une ou 
de l’autre Partie, à un tribunal arbitral pour décision; ce dernier sera composé de trois arbitres et 
constitué de la manière suivante : 

a) Dans un délai de 30 jours suivant la réception d’une demande d’arbitrage, chaque Partie 
contractante désigne un arbitre. Un ressortissant d’un État pouvant être considéré comme neutre 
dans le différend, qui exercera les fonctions de Président du tribunal, sera désigné comme 
troisième arbitre par accord entre les deux arbitres, dans les 60 jours de la désignation du second; 

b) Si aucune désignation n’est faite dans les délais prévus ci-dessus, une Partie contractante 
peut demander au Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale de 
procéder à la désignation nécessaire dans les 30 jours. Si le Président estime être ressortissant d’un 
État ne pouvant être considéré comme neutre dans le différend, le Vice-Président ayant le plus 
d’ancienneté qui n’est pas disqualifié pour ce motif procède à la désignation. 

3) Sauf dispositions contraires prévues dans le présent article ou autres dispositions 
convenues entre les Parties contractantes, le tribunal détermine l’étendue de sa compétence et 
établit sa propre procédure. Sur instruction du tribunal ou à la demande d’une Partie contractante, 
une audience est tenue au plus tard dans les 30 jours à compter de la date à laquelle le tribunal est 
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entièrement constitué pour déterminer les questions précises qui seront traitées en arbitrage et les 
procédures spécifiques à suivre. 

4) Sauf accord contraire des Parties contractantes ou instruction du tribunal arbitral, chaque 
Partie soumet son mémoire dans un délai de 45 jours suivant la constitution complète du tribunal. 
Les mémoires en réponse doivent être déposés dans un délai de 60 jours. Le tribunal tient une 
audience à la demande d’une Partie contractante, ou de son propre chef, dans un délai de 30 jours 
à compter de la date où les mémoires en réponse sont déposés. 

5) Le tribunal s’efforce de rendre une décision écrite dans un délai de 30 jours suivant la fin 
de l’audience ou, à défaut d’audience, suivant la date de dépôt des deux mémoires en réponse. La 
décision est rendue à la majorité des votes. 

6) Une Partie contractante peut soumettre une demande d’éclaircissement de la décision 
dans un délai de 15 jours après sa réception et les éclaircissements sont publiés dans un délai de 
15 jours suivant une telle demande. 

7) La sentence du tribunal est contraignante pour les Parties contractantes. 
8) Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais de l’arbitre qu’elle a désigné. Les 

autres frais du tribunal, y compris les dépenses engagées par le Président ou le Vice-Président du 
Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale pour la mise en œuvre des procédures 
visées à l’alinéa b) du paragraphe 2 du présent article, sont pris en charge à parts égales entre les 
Parties contractantes. 

Article 20. Amendements 

Tous les amendements au présent Accord convenus par les Parties contractantes entreront en 
vigueur lorsqu’ils auront été confirmés par écrit par ces dernières. 

Article 21. Dénonciation 

Une Partie contractante pourra à tout moment notifier par écrit à l’autre Partie contractante sa 
décision de dénoncer le présent Accord. Ce dernier prend fin à minuit (heure locale du lieu de 
réception de la notification) la veille du premier anniversaire de la réception de ladite notification 
par l’autre Partie contractante, sauf si cette notification est annulée d’un commun accord avant 
l’expiration de cette période. 

Article 22. Enregistrement auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale 

Le présent Accord et tout amendement y afférent seront enregistrés auprès de l’Organisation 
de l’aviation civile internationale. 

Article 23. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur après l’accomplissement des formalités internes requises 
par les Parties contractantes, qui s’en informeront par écrit. 

L’Accord entrera en vigueur le premier jour du mois suivant la date de réception de la 
dernière des notifications. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT au Koweït, le 7 avril 2004, en deux exemplaires en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la Région administrative spéciale de Hong Kong 
de la République populaire de Chine : 

[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de l’État du Koweït : 
[SIGNÉ] 
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ANNEXE 

TABLEAU DES ROUTES  

Section 1 

Routes pouvant être exploitées par l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées 
de la Région administrative spéciale de Hong Kong dans les deux directions : 

Région administrative spéciale de Hong Kong – points intermédiaires – Koweït – points au-
delà. 

REMARQUES : 

1. Les points intermédiaires et les points au-delà pouvant être desservis sur les routes 
spécifiées ci-dessus doivent être déterminés conjointement par les Parties contractantes. Aucun 
trafic ne peut être embarqué en un point intermédiaire ou en un point au-delà et être débarqué au 
Koweït, ou inversement, sauf si les Parties contractantes en conviennent autrement. 

2. L’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de la Région administrative 
spéciale de Hong Kong peuvent, sur un vol ou sur tous les vols, omettre de faire escale à tout point 
des routes spécifiées ci-dessus et desservir des points intermédiaires dans n’importe quel ordre, et 
des points au-delà dans n’importe quel ordre, à condition que les services convenus sur ces routes 
aient leur point de départ dans la Région administrative spéciale de Hong Kong. 

3. Aucun point en Chine continentale ne peut être desservi en tant que point intermédiaire ou 
point au-delà. 
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Section 2 

Routes pouvant être exploitées par l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées 
de l’État du Koweït dans les deux directions : 

Koweït – points intermédiaires – Région administrative spéciale de Hong Kong – points au-
delà. 

REMARQUES : 

1. Les points intermédiaires et les points au-delà pouvant être desservis sur les routes 
spécifiées ci-dessus doivent être déterminés conjointement par les Parties contractantes. Aucun 
trafic ne peut être embarqué en un point intermédiaire ou en un point au-delà et être débarqué dans 
la Région administrative spéciale de Hong Kong, ou inversement, sauf si les Parties contractantes 
en conviennent autrement. 

2. L’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de l’État du Koweït peuvent, 
sur un vol ou sur tous les vols, omettre de faire escale à tout point des routes spécifiées ci-dessus et 
desservir des points intermédiaires dans n’importe quel ordre, et des points au-delà dans n’importe 
quel ordre, à condition que les services convenus sur ces routes aient leur point de départ au 
Koweït. 

3. Aucun point en Chine continentale ne peut être desservi en tant que point intermédiaire ou 
point au-delà. 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ]1 

 
________ 

1 Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ]1 

 

________ 
1 Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU QATAR TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de l’État du Qatar, 
Désireux de conclure un accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 

fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant ou 
des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte d’un État 
contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel que soit leur mode 
de perception. 

2. Est considéré comme impôt sur le revenu tout impôt perçu sur la totalité ou une partie du 
revenu. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique l’Accord sont : 
a) En ce qui concerne l’État du Qatar : 
 Les impôts sur le revenu ou sur les bénéfices (ci-après dénommés « impôt qatarien »); et 
b) Dans le cas du Mexique : 

 i) L’impôt fédéral sur le revenu; et 
 ii) L’impôt forfaitaire des sociétés; 
 (ci-après dénommés « impôt mexicain »). 
4. L’Accord s’applique aussi aux impôts de même nature ou analogues qui seraient établis 

après la date de sa signature et qui s’ajouteraient ou se substitueraient aux impôts actuels. Les 
autorités compétentes des États contractants se notifient les modifications significatives apportées 
à leurs législations fiscales respectives. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’impose une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Qatar » désigne les terres, les eaux intérieures et la mer territoriale de l’État du 
Qatar, y compris ses fonds marins et son sous-sol, ainsi que l’espace aérien, la zone économique 
exclusive et le plateau continental sur lesquels l’État du Qatar exerce ses droits souverains et sa 
juridiction conformément aux dispositions du droit international et aux lois et règlements internes 
du Qatar; 

b) Le terme « Mexique » désigne les États-Unis du Mexique et, lorsqu’il est utilisé au sens 
géographique, inclut le territoire des États-Unis du Mexique, de même que les parties intégrées de 
la Fédération, les îles, y compris les récifs et îlots coralliens dans les eaux adjacentes, les îles de 
Guadalupe et de Revillagigedo, le plateau continental et les fonds marins et le sous-sol des îles, des 
îlots coralliens et des récifs, les eaux des mers territoriales et les eaux intérieures et, au-delà de ces 
eaux, les régions sur lesquelles le Mexique peut, conformément au droit international, exercer ses 
droits souverains en matière de prospection et d’exploitation des ressources naturelles des fonds 
marins, du sous-sol et des eaux surjacentes, et l’espace aérien du territoire national dans les limites 
et conditions établies par le droit international; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, le Qatar ou le Mexique; 

d) Le terme « personne » désigne une personne physique ou morale et toute autre association 
de personnes; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou entité considérée comme telle aux 
fins d’imposition; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

g) L’expression « trafic international » désigne toute opération de transport effectuée par un 
navire ou un aéronef exploité par un résident d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

h) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas du Qatar, le Ministère de l’économie et des finances ou son représentant 

autorisé; et 
ii) Dans le cas du Mexique, le Ministère des finances et du crédit public ou son 

représentant autorisé; 
i) Le terme « ressortissant », en ce qui concerne un État contractant, désigne : 

i) Toute personne physique possédant la nationalité de cet État contractant; 
ii) Toute personne morale, toute société de personnes ou toute association constituée en 

vertu de la législation de cet État contractant. 
2. Lors de l’application des dispositions de l’Accord à tout moment par un État contractant, 

toute expression ou tout terme qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue la législation de cet État au moment considéré concernant les 
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impôts auxquels s’applique l’Accord, le sens que lui attribue la législation fiscale en vigueur 
prévalant sur celui que lui attribuent d’autres lois en vigueur dans cet État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne : 
a) Dans le cas du Qatar, toute personne physique qui a un foyer d’habitation permanent, son 

centre d’intérêts vitaux ou son lieu de résidence habituel au Qatar, ou toute société constituée ou 
ayant son siège de direction effective au Qatar. L’expression comprend également l’État du Qatar 
et ses subdivisions politiques, ses collectivités locales ou ses organismes de droit public. 

b) Dans le cas du Mexique, toute personne qui, en vertu de la législation du Mexique, y est 
assujettie à l’impôt en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout 
autre critère analogue. L’expression inclut également le Mexique et ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales, mais ne désigne cependant pas une personne assujettie à l’impôt au Mexique 
uniquement à l’égard de revenus qu’elle tire de sources situées dans ce pays. 

2. Lorsque, par application des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Cette personne physique est considérée comme un résident seulement de l’État 
contractant où elle dispose d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un tel foyer dans 
les deux États contractants, elle est considérée comme un résident seulement de l’État contractant 
avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où se trouve le centre des intérêts vitaux de cette personne ne peut pas être 
déterminé ou si cette personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux 
États contractants, elle est réputée être un résident de l’État contractant où elle séjourne 
habituellement; 

c) Si elle séjourne habituellement dans les deux États contractants ou si elle ne séjourne 
habituellement dans aucun d’eux, elle est réputée être un résident de l’État contractant dont elle 
possède la nationalité; 

d) Si le statut de résident d’une personne physique ne peut être déterminé en vertu des 
dispositions des alinéas a), b) et c) ci-dessus, les autorités compétentes des États contractants 
tranchent la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes de ces derniers 
s’efforcent de régler la question d’un commun accord et de déterminer le mode d’application de 
l’Accord à cette personne. À défaut d’entente, cette personne sera considérée comme non visée par 
le présent Accord. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 
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2. L’expression « établissement stable » couvre notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; 
f) Des locaux utilisés comme points de vente; 
g) Un champ ou une plantation; et 
h) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu de prospection, 

d’extraction ou d’exploitation de ressources naturelles. 
3. L’expression « établissement stable » englobe également : 
a) Les chantiers, les projets de construction, de montage ou d’installation et les activités de 

surveillance s’y rapportant, mais seulement lorsque ces chantiers, projets ou activités se 
poursuivent pendant une ou plusieurs périodes d’une durée totale supérieure à 6 mois au cours de 
toute période de 12 mois; et 

b) La fourniture de services, y compris de services de conseil, par une entreprise agissant par 
l’intermédiaire de salariés ou autre personnel engagé par l’entreprise à cette fin, mais seulement 
lorsque les activités de cette nature se poursuivent (pour le même projet ou un projet connexe) sur 
le territoire d’un État contractant pendant une ou plusieurs périodes d’une durée totale supérieure à 
6 mois au cours de toute période de 12 mois. 

Aux fins du calcul des délais visés au paragraphe 3, les activités exercées par une entreprise 
associée à une autre, au sens de l’article 9, sont cumulées avec la période au cours de laquelle les 
activités sont exercées par l’entreprise associée si les activités des entreprises associées sont de 
même nature ou analogues. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « établissement 
stable » ne désigne pas : 

a) Des installations servant uniquement au stockage ou à l’exposition de biens ou de 
marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et constitué aux seules 
fins de stockage ou d’exposition; 

c) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et constitué aux seules 
fins de leur transformation par une autre entreprise; 

d) Une installation fixe d’affaires utilisée uniquement pour acheter des biens ou des 
marchandises ou pour recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

e) Une installation fixe d’affaires utilisée aux seules fins de l’exercice, pour l’entreprise, de 
toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; ou 

f) Une installation fixe d’affaires utilisée uniquement pour l’exercice cumulé d’activités 
visées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble résultant de ce cumul ait un 
caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre qu’un 
agent indépendant auquel s’applique le paragraphe 7 – agit au nom d’une entreprise et dispose 
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dans un État contractant du pouvoir, qu’elle y exerce habituellement, de conclure des contrats au 
nom de l’entreprise, celle-ci est réputée avoir un établissement stable dans cet État pour toute 
activité que cette personne exerce pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne 
soient limitées à celles visées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées à partir d’une 
installation fixe d’affaires, n’en feraient pas un établissement stable au sens dudit paragraphe. 

6. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une compagnie d’assurance 
d’un État contractant est réputée, sauf en ce qui concerne la réassurance, avoir un établissement 
stable dans l’autre État contractant si elle y perçoit des primes ou y assure des risques par 
l’intermédiaire d’une personne autre qu’un agent indépendant visé au paragraphe 7. 

7. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État contractant du 
seul fait qu’elle y exerce une activité par l’entremise d’un courtier, d’un commissionnaire général 
ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent 
dans le cadre ordinaire de leurs activités. Toutefois, si les activités d’un tel agent sont menées 
totalement ou presque totalement pour le compte de ladite entreprise, et si l’entreprise et l’agent 
sont, dans leurs relations commerciales et financières, liés par des conditions convenues ou 
imposées qui diffèrent de celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, 
l’agent n’est pas considéré comme un agent indépendant au sens du présent paragraphe. 

8. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une société ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce une activité 
(que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne signifie pas qu’une de ces 
sociétés est un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont assujettis à l’impôt 
dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
dans lequel les biens considérés sont situés. Elle comprend dans tous les cas les biens accessoires, 
le cheptel et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens 
immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes au titre de l’exploitation ou de la 
concession de l’exploitation de gisements minéraux, de sources et d’autres ressources naturelles; 
les navires et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location et de toute autre forme d’exploitation des biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant des 
biens immobiliers d’une entreprise et aux revenus des biens immobiliers servant à l’exercice d’une 
profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont assujettis à l’impôt que dans 
cet État, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant à partir d’un 
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établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, ses 
bénéfices sont assujettis à l’impôt dans l’autre État contractant, mais uniquement dans la mesure où 
ils sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement stable qui y est situé, il 
est imputé dans chacun des États contractants audit établissement stable les bénéfices qu’il aurait 
pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il est un établissement stable. 

3. Aux fins de la détermination des bénéfices d’un établissement stable, sont admises en 
déduction les dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les 
dépenses de direction et les frais généraux d’administration, qu’elles soient engagées dans l’État où 
est situé l’établissement stable ou ailleurs, compte tenu de la législation nationale de l’État 
contractant où est situé l’établissement stable. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de déterminer 
les bénéfices soumis à l’impôt selon la répartition en usage; la méthode de répartition adoptée doit 
cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent 
article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du seul fait qu’il a acquis des biens 
ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et 
suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions desdits articles ne sont pas affectées par celles 
du présent article. 

Article 8. Transports maritime et aérien 

1. Les bénéfices qu’un résident d’un État contractant tire de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international ne sont soumis à l’impôt que dans cet État. 

2. Les bénéfices visés au paragraphe 1 n’incluent pas les bénéfices provenant du transport 
terrestre. 

3. Aux fins du présent article, les bénéfices tirés de l’exploitation de navires ou d’aéronefs 
en trafic international par un résident d’un État contractant comprennent les bénéfices tirés de la 
location de navires ou d’aéronefs soit à plein temps soit par voyage. Ils comprennent également les 
bénéfices tirés de la location coque nue de navires ou d’aéronefs si ceux-ci sont exploités en trafic 
international par l’affréteur et si ces bénéfices sont tirés par un résident d’un État contractant qui 
exploite des navires ou des aéronefs en trafic international. 

4. Aux fins du présent article et nonobstant les dispositions de l’article 12, les bénéfices tirés 
par un résident d’un État contractant de l’exploitation ou de la location de conteneurs (y compris 
les remorques, les barges et les équipements connexes pour le transport de conteneurs) utilisés en 



Volume 2902, I-50578 

 135 

trafic international ne sont imposables que dans cet État lorsque cette location est connexe à 
l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international. 

5. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un groupement d’entreprises, à une entreprise mixte ou à un organisme international 
d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant; 
et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales 

ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui auraient été réalisés par l’une des 
entreprises mais n’ont pu l’être à cause de ces conditions peuvent être inclus dans les bénéfices de 
cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une de ses entreprises – et impose 
en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà été 
imposée dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui l’auraient été entre des entreprises indépendantes, l’autre État procède à un 
ajustement approprié du montant de l’impôt perçu sur ces bénéfices. L’ajustement est déterminé 
compte dûment tenu des autres dispositions du présent Accord et, si nécessaire, les autorités 
compétentes des deux États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont soumis à l’impôt dans cet autre État. 

2. Au sens du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 
d’actions ou d’autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres 
parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État 
contractant dont la société distributrice est un résident. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
dividendes, résident d’un État contractant, exerce des activités dans l’autre État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident, par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, ou exerce dans l’autre État une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est 
située, et que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement audit 
établissement stable ou à ladite base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14 s’appliquent, selon le cas. 

4. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, ce dernier ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
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payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
une base fixe ou à un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt sur les 
bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués 
se composent, en tout ou partie, de bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts produits dans un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont assujettis à l’impôt dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts peuvent également être soumis à l’impôt dans l’État contractant où 
ils sont produits et selon la législation de cet État contractant, étant entendu que si le bénéficiaire 
effectif est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi perçu ne peut excéder : 

a) Cinq pour cent du montant brut des intérêts, si le bénéficiaire effectif est une banque; et 
b) Dix pour cent du montant brut des intérêts dans tous les autres cas. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts visés au paragraphe 1 sont 
imposables uniquement dans l’État contractant dont le bénéficiaire effectif est un résident dans les 
cas suivants : 

a) Le bénéficiaire effectif est un État contractant, l’une de ses subdivisions politiques, l’une 
de ses collectivités locales, l’un de ses organismes de droit public ou sa banque centrale; 

b) Dans le cas du Qatar, le bénéficiaire effectif est l’une des entités suivantes, tant qu’elles 
sont entièrement détenues par le Qatar : 

i) Qatar Investment Authority (fonds d’investissement souverain du Qatar); 
ii) Qatar Holding; 
iii) Qatar Retirement Funds (fonds de retraite du Qatar); 
iv) Qatar Development Bank (banque de développement du Qatar); et 
v) Toute autre institution dont peuvent convenir les autorités compétentes des États 

contractants. 
c) Dans le cas du Mexique, le bénéficiaire effectif est l’une des entités suivantes, tant 

qu’elles sont entièrement détenues par le Mexique :  
i) Banco Nacional de Comercio Exterior, S.N.C.; 
ii) Nacional Financiera, S.N.C.; 
iii) Banco Nacional de Obras y Servicios Públicos, S.N.C.; et 
iv) Toute autre institution dont peuvent convenir les autorités compétentes des États 

contractants; ou 
d) Les intérêts sont payés par l’une des entités mentionnées à l’alinéa a). 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et en particulier les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunt, 
y compris les primes et lots attachés à ces titres, ainsi que tout autre revenu traité comme un revenu 
provenant de sommes prêtées selon la législation de l’État contractant dans lequel les revenus sont 
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produits. Le terme « intérêts » n’inclut pas les éléments de revenu considérés comme un dividende 
au sens des dispositions du paragraphe 2 de l’article 10. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant où sont 
produits les intérêts, soit une activité à partir d’un établissement stable qui y est situé, soit une 
profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des 
intérêts se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 s’appliquent, selon le cas. 

6. Les intérêts sont réputés produits dans un État contractant lorsque le débiteur est un 
résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, résident ou non d’un État 
contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe auxquels la charge 
de ces intérêts est imputée, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où se trouve 
l’établissement stable ou la base fixe. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif des intérêts ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des 
intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient 
convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions 
du présent article s’appliquent à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des 
paiements reste soumise à l’impôt conformément à la législation de chaque État contractant, 
compte ayant été tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances produites dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant où elles sont 
produites et conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des 
redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt exigé ne peut excéder 10 % du 
montant brut des redevances. 

3. Au sens du présent article, le terme « redevances » désigne les rémunérations de toute 
nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, 
artistique ou scientifique (y compris les films cinématographiques, les films, les enregistrements ou 
les disques destinés à la radiodiffusion et la télédiffusion), d’un brevet, d’une marque de fabrique 
ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secret, ou 
pour l’usage ou la concession de l’usage d’équipements industriels, commerciaux ou scientifiques, 
ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, 
commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant où sont 
produites les redevances, soit une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le 
bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base 
fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 s’appliquent, selon le cas. 
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5. Les redevances sont réputées produites dans un État contractant lorsque le débiteur est un 
résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, résident ou non d’un État 
contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe auxquels la charge 
de ces redevances est imputée, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où se trouve 
l’établissement stable ou la base fixe. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des redevances, 
compte tenu de l’utilisation, du droit ou de l’information pour lesquels elles sont payées, excède 
celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles 
relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, 
la partie excédentaire des paiements reste soumise à l’impôt conformément à la législation de 
chaque État contractant, compte ayant été tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de la cession de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de la cession d’actions ou d’autres titres similaires dans une société 
dont les biens se composent principalement, directement ou indirectement, de biens immobiliers 
situés dans l’État contractant sont imposables dans cet État. 

3. Outre les gains visés par les dispositions des paragraphes précédents, les gains perçus par 
un résident d’un État contractant de la cession d’actions, de participations ou d’autres titres dans le 
capital d’une société ou d’une autre personne morale, qui est un résident de l’autre État 
contractant, peuvent être soumis à l’impôt dans cet autre État si le bénéficiaire des gains et toute 
personne apparentée au bénéficiaire a, à tout moment durant les 12 mois précédant la cession, une 
participation d’au moins 25 % dans le capital de cette société ou autre personne morale.  

4. Les gains provenant de la cession de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens mobiliers attachés à une base fixe qu’un résident d’un État contractant utilise dans l’autre 
État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les gains provenant de la 
cession de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, 
sont imposables dans cet autre État. 

5. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de la cession de navires ou d’aéronefs 
exploités en trafic international ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de tels navires ou 
aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

6. Les gains provenant de la cession de biens autres que ceux visés dans les paragraphes 
précédents du présent article ne sont assujettis à l’impôt que dans l’État contractant dont le cédant 
est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’une profession libérale ou d’autres 
activités de caractère indépendant ne sont soumis à l’impôt que dans cet État, sauf dans les 
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circonstances énoncées ci-après, où ces revenus sont également assujettis à l’impôt dans l’autre 
État contractant : 

a) Si ce résident dispose de façon habituelle, dans l’autre État contractant, d’une base fixe 
pour l’exercice de ses activités, auquel cas seule la fraction des revenus qui est imputable à la base 
fixe est assujettie à l’impôt dans cet autre État contractant; ou 

b) Si son séjour dans l’autre État contractant s’étend sur une ou plusieurs périodes d’une 
durée totale égale ou supérieure à 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou 
finissant au cours de l’exercice fiscal concerné, auquel cas seule la fraction de ses revenus 
provenant des activités exercées dans l’autre État est assujettie à l’impôt dans cet autre État. 

2. L’expression « profession libérale » désigne notamment l’exercice d’activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que la 
pratique libérale des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 
rémunérations analogues qu’un résident d’un État contractant perçoit au titre d’un emploi ne sont 
imposables que dans cet État, sauf si l’emploi est exercé dans l’autre État contractant, auquel cas 
ils peuvent être soumis à l’impôt dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant perçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant n’est imposable que 
dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire ne séjourne dans l’autre État que pendant une ou plusieurs périodes d’une 
durée totale ne dépassant pas 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se 
terminant au cours de l’exercice fiscal concerné; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui 
n’est pas un résident de l’autre État; et 

c) Les rémunérations ne sont pas imputées à un établissement stable ou une base fixe que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations perçues au 
titre d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international par une 
entreprise d’un État contractant est imposable dans cet État.  

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et rétributions analogues qu’un résident d’un État contractant perçoit en sa 
qualité de membre du conseil d’administration ou de tout autre organe d’une société qui est un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 
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du spectacle, notamment en tant qu’artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, en tant 
que musicien ou en tant que sportif peuvent être soumis à l’impôt dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à 
une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, assujettis 
à l’impôt dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’activités exercées dans l’autre État 
contractant, tel que prévu aux paragraphes 1 et 2 du présent article, sont exonérés d’impôt dans cet 
autre État si la visite sur le territoire de ce dernier est financée entièrement ou principalement par 
des fonds d’un État contractant, de l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, ou 
si la visite a lieu en vertu d’un accord ou d’un arrangement culturel entre les Gouvernements des 
États contractants. 

Article 18. Pensions et rentes 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
rémunérations similaires et les rentes versées à un résident d’un État contractant ne sont assujetties 
à l’impôt que dans cet État. 

2. Le terme « rente » désigne une somme déterminée, payable à échéances fixes, à titre 
viager ou pendant une période déterminée ou à déterminer, en vertu d’une obligation d’effectuer 
des paiements en contrepartie d’un capital suffisant versé intégralement ou en une valeur 
appréciable en espèces. 

Article 19. Fonctions publiques 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les pensions, payés 
par un État contractant, l’une de ses subdivisions politiques ou l’une de ses collectivités locales à 
une personne physique au titre de services rendus à cet État, cette subdivision politique ou cette 
collectivité locale ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 
que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet État et si la personne physique 
est un résident de cet État qui : 

i) Possède la nationalité de cet État; ou 
ii) N’est pas devenue un résident de cet État dans le seul but de rendre les services en 

question. 
2. a) Les pensions payées par un État contractant, l’une de ses subdivisions politiques ou l’une 

de ses collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont 
constitués, à une personne physique au titre de services rendus à cet État, cette subdivision 
politique ou cette collectivité locale ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 du présent Accord s’appliquent aux salaires, 
traitements et rémunérations similaires, ainsi qu’aux pensions, qui sont payés au titre de services 
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rendus dans le cadre d’une activité exercée par un État contractant, l’une de ses subdivisions 
politiques ou l’une de ses collectivités locales. 

Article 20. Enseignants et chercheurs 

1. Une personne physique qui est ou qui était immédiatement avant de se rendre dans un 
État contractant un résident de l’autre État contractant et qui, sur invitation du Gouvernement du 
premier État contractant ou d’une université, d’un collège, d’une école, d’un musée ou d’une autre 
institution culturelle du premier État contractant, ou en vertu d’un programme officiel d’échanges 
culturels, séjourne dans cet État contractant pendant une période n’excédant pas trois ans 
consécutifs dans le seul but d’enseigner, de donner des conférences ou de mener des recherches 
dans l’institution concernée est exonérée d’impôt dans cet État s’agissant des rémunérations 
qu’elle perçoit de telles activités. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux revenus de 
travaux de recherche si ceux-ci sont menés non pas dans l’intérêt public mais essentiellement dans 
l’intérêt privé d’une ou de plusieurs personnes déterminées. 

Article 21. Étudiants, apprentis et stagiaires 

1. Les sommes qu’un étudiant, apprenti ou stagiaire qui est ou qui était immédiatement avant 
de se rendre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 
premier État contractant à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation reçoit pour couvrir 
ses frais d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas soumises à l’impôt dans cet État 
contractant, pour autant qu’elles proviennent de sources extérieures à cet État. 

2. En ce qui concerne les subventions, les bourses et les rémunérations tirées d’un emploi 
non visé au paragraphe 1, un étudiant, apprenti ou stagiaire visé au paragraphe 1 a en outre le 
droit, au cours de ces études ou de cette formation, aux mêmes exonérations, allègements ou 
réductions d’impôt que ceux accordés aux résidents de l’État où il séjourne. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, dont 
il n’est pas question dans les articles précédents du présent Accord ne sont imposables que dans cet 
État.  

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus perçus par un résident 
d’un État contractant, lorsque le bénéficiaire de ces revenus exerce dans l’État contractant une 
activité à partir d’un établissement stable qui y est situé ou une profession indépendante à partir 
d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache 
effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe en question. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14 s’appliquent, selon le cas. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments de revenu d’un résident 
d’un État contractant qui ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord et qui 
sont produits dans l’autre État contractant sont également imposables dans cet autre État. 
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Article 23. Limitation des avantages 

Nonobstant les dispositions de tout autre article du présent Accord, un résident d’un État 
contractant ne bénéficie pas d’une réduction ou exonération d’impôts prévue dans le présent 
Accord de la part de l’autre État contractant si l’objectif principal, ou l’un des objectifs principaux, 
de ce résident ou d’une personne ayant des liens avec ce dernier était de bénéficier des avantages 
prévus dans le présent Accord. 

Article 24. Élimination de la double imposition 

1. Dans le cas du Qatar, la double imposition est éliminée comme suit : 
Lorsqu’un résident du Qatar perçoit des revenus qui, conformément aux dispositions du 

présent Accord, sont imposables au Mexique, le Qatar accorde sur l’impôt qu’il perçoit sur le 
revenu de ce résident une déduction d’un montant égal à l’impôt payé au Mexique, à condition que 
cette déduction n’excède pas la part de l’impôt, calculée avant l’octroi de la déduction, qui est 
imputable aux revenus reçus au Mexique. 

2. Conformément aux dispositions et sous réserve des limitations de la législation 
mexicaine, qui peut être modifiée selon que de besoin sans que les principes généraux n’en soient 
pour autant changés, le Mexique permet à ses résidents de déduire de l’impôt mexicain : 

a) L’impôt qatarien payé sur les revenus produits au Qatar, dont le montant ne dépasse pas 
l’impôt dû au Mexique sur ces revenus; et 

b) Dans le cas d’une société possédant au moins 10 % du capital d’une société qui est un 
résident du Qatar et de laquelle la première société perçoit des dividendes, l’impôt qatarien 
acquitté par la société distributrice sur les bénéfices ayant servi à payer les dividendes. 

3. Lorsque, conformément à une disposition du présent Accord, les revenus perçus par un 
résident d’un État contractant sont exonérés d’impôt dans cet État, ce dernier peut néanmoins, pour 
calculer le montant de l’impôt à percevoir sur le reste des revenus de ce résident, tenir compte des 
revenus exonérés. 

Article 25. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis dans l’autre État contractant à 
aucun impôt ni aucune obligation connexe autres ou plus lourds que ceux auxquels sont ou peuvent 
être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même situation, notamment 
au regard de la résidence. Nonobstant les dispositions de l’article premier, la présente disposition 
s’applique aussi aux personnes qui ne sont pas des résidents de l’un ou des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que les 
entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition ne peut être 
interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État 
contractant les déductions personnelles, l’allègement et les réductions d’impôt qu’il accorde à ses 
propres résidents en raison de leur situation personnelle ou de leurs charges familiales. 

3. Sauf dans les cas où s’appliquent les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du 
paragraphe 7 de l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12, les intérêts, redevances et autres 



Volume 2902, I-50578 

 143 

dépenses payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant 
sont, aux fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans les mêmes 
conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne 
sont assujetties dans le premier État à aucun impôt ni aucune obligation connexe autres ou plus 
lourds que ceux auxquels sont ou peuvent être assujetties d’autres entreprises similaires du premier 
État. 

5. Nonobstant les dispositions de l’article 2, les dispositions du présent article s’appliquent 
aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 26. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par l’un des États contractants ou les 
deux entraînent ou vont entraîner pour elle une imposition non conforme au présent Accord, elle 
peut, quelles que soient les voies de recours prévues par la législation interne de ces États, saisir 
l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si sa situation relève du 
paragraphe 1 de l’article 25, celle de l’État contractant dont elle est un ressortissant. L’autorité 
compétente doit être saisie dans un délai de deux ans à compter de la première notification des 
mesures à l’origine d’une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant en vue d’éviter une imposition non 
conforme aux dispositions du présent Accord. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de régler par voie d’accord 
amiable les difficultés ou les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou l’application 
de l’Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double imposition dans les cas 
non prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, y compris par l’intermédiaire d’une commission mixte composée de ces autorités ou de leurs 
représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

5. Nonobstant tout autre traité auquel les États contractants sont ou pourraient devenir 
parties, tout différend sur une mesure prise par un État contractant impliquant un impôt visé à 
l’article 2 ou, dans le cas de la non-discrimination, une mesure fiscale prise par un État contractant, 
y compris un différend auquel le présent Accord s’applique, n’est réglé qu’en vertu du présent 
Accord, à moins que les autorités compétentes des États contractants n’en conviennent autrement. 

Article 27. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour l’application des dispositions du présent Accord ou pour 
l’administration ou l’application de la législation interne des États contractants relative aux impôts 
de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des États contractants, de leurs 
subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales, dans la mesure où l’imposition prévue 
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n’est pas contraire au présent Accord. L’échange de renseignements n’est pas limité par les 
articles 1 et 2 du présent Accord. 

2. Tous les renseignements reçus en application du paragraphe 1 du présent article par un 
État contractant sont tenus secrets de la même manière que ceux obtenus en application de la 
législation interne de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les 
tribunaux et les organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des 
impôts visés au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant de tels impôts ou par les 
décisions sur les recours y relatifs. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à 
ces fins. Elles peuvent en faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions 
de justice. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne peuvent en aucun cas être 
interprétées comme imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements auxquels sa législation ou sa pratique administrative 
normale, ou celles de l’autre État contractant, ne permettent pas d’avoir accès; 

c) De fournir des renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel ou 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant en application du présent 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation énoncée dans la 
phrase précédente est soumise aux restrictions prévues au paragraphe 3 du présent article, 
lesquelles ne sauraient toutefois être interprétées comme permettant à un État contractant de 
refuser de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas 
d’intérêt pour lui sur le plan interne. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 du présent article ne peuvent en aucun cas être 
interprétées comme permettant à un État contractant de refuser de communiquer des 
renseignements uniquement parce que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement 
financier, un mandataire ou une personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces 
renseignements se rapportent aux droits de propriété d’une personne.  

Article 28. Membres des missions diplomatiques et postes consulaires 

Les dispositions du présent Accord sont sans préjudice des privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres des missions diplomatiques ou postes consulaires en application des règles générales 
du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 29. Entrée en vigueur 

1. Les États contractants se notifient mutuellement par écrit, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des formalités requises par leur législation pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord. Ce dernier entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des 
notifications. 
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2. Les dispositions du présent Accord s’appliquent : 
a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants payés ou dus à partir 

du 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle où l’Accord entre en vigueur; et 
b) En ce qui concerne les autres impôts, aux exercices fiscaux commençant le 1er janvier ou 

après le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle où l’Accord entre en vigueur. 

Article 30. Dénonciation 

1. Le présent Accord restera en vigueur tant qu’il n’aura pas été dénoncé par un État 
contractant. L’un ou l’autre État contractant peut le dénoncer, par la voie diplomatique, après 
l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur, moyennant un préavis 
écrit, au moins six mois avant la fin de toute année civile.  

2. Le présent Accord cesse d’avoir effet : 
a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants payés ou dus à partir 

du 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle où le préavis est donné; et 
b) En ce qui concerne les autres impôts, aux exercices fiscaux commençant le 1er janvier ou 

après le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle où le préavis est donné. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Mexico, le 14 mai 2012, en double exemplaire, en langues espagnole, arabe et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
JOSÉ ANTONIO GONZÁLEZ ANAYA  

Sous-Secrétaire aux recettes publiques 
Ministère des finances et du crédit public 

Pour le Gouvernement de l’État du Qatar : 
MOFTAH JASSIM AL MOFTAH  

Directeur 
Département des recettes publiques et de l’impôt 

Ministère de l’économie et des finances 
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PROTOCOLE 

À la signature du présent Accord entre le Gouvernement de l’État du Qatar et le 
Gouvernement des États-Unis du Mexique tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, les soussignés sont convenus des dispositions 
suivantes, lesquelles font partie intégrante de l’Accord. 

1. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 12  
Il est entendu que, nonobstant les dispositions de l’article 13 de l’Accord, le terme 

« redevances » comprend également les rémunérations provenant de la cession des droits ou des 
biens qui dépendent de la productivité, de l’utilisation ou de l’aliénation de tels droits ou biens. 

2. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 13  
Il est entendu que lorsque les gains obtenus par un État contractant ou par une entité 

entièrement détenue par un État contractant, y compris dans le cas du Qatar, par le fonds 
d’investissement souverain du Qatar (Qatar Investment Authority) et Qatar Holding, l’impôt à 
percevoir ne peut excéder 10 % des gains. 

3. En ce qui concerne l’article 23  
Il est entendu que les dispositions du présent Accord n’empêchent pas un État contractant 

d’appliquer ses dispositions contre l’évasion fiscale y compris, dans le cas du Mexique, celles 
relatives aux sous-capitalisations et aux sociétés étrangères contrôlées (régimes fiscaux 
préférentiels).  

4. En ce qui concerne l’article 25 
Il est entendu que la non-imposition des personnes physiques qatariennes en vertu de la 

législation fiscale du Qatar n’est pas considérée comme une discrimination au titre des dispositions 
de cet article. 

5. En ce qui concerne l’expression « base fixe » 
Il est entendu qu’aux fins fiscales mexicaines, une base fixe est traitée conformément aux 

principes qui s’appliquent à un établissement stable. 



Volume 2902, I-50578 

 147 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Mexico, le 14 mai 2012, en double exemplaire, en langues espagnole, arabe et 

anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
JOSÉ ANTONIO GONZÁLEZ ANAYA  

Sous-Secrétaire aux recettes publiques 
Ministère des finances et du crédit public 

Pour le Gouvernement de l’État du Qatar : 
MOFTAH JASSIM AL MOFTAH  

Directeur 
Département des recettes publiques et de l’impôt 

Ministère de l’économie et des finances 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE SUR LA PROTECTION 
RÉCIPROQUE DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES  

Le Gouvernement de la République slovaque et le Gouvernement de la République de Chypre 
(ci-après désignés « les Parties »), 

Reconnaissant la nécessité de formuler des règles de protection pour les informations 
classifiées qu’elles s’échangent dans les domaines politique, militaire, économique, juridique, 
scientifique, technologique et tout autre domaine de coopération, ainsi que pour les informations 
classifiées produites dans le cadre d’une telle coopération, 

Ayant l’intention d’assurer la protection réciproque de toutes les informations classifiées 
transférées de l’État d’une Partie vers l’État de l’autre Partie, 

Souhaitant formuler un ensemble de règles pour la protection réciproque des informations 
classifiées échangées par les Parties, 

Considérant l’intérêt des États des deux Parties à protéger les informations classifiées 
conformément à leurs législations respectives, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

Le présent Accord vise à assurer la protection des informations classifiées que les États des 
Parties produisent ou s’échangent de manière courante. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « contrat classifié » désigne un contrat liant deux ou plusieurs contractants 

et contenant ou mettant en jeu des informations classifiées; 
b) L’expression « information classifiée » désigne toute information ou tout document, 

quelle qu’en soit la forme ou la nature, qui nécessite une protection contre toute manipulation non 
autorisée et qui est classifié conformément à la législation nationale des États des Parties; 

c) L’expression « autorité de sécurité compétente » désigne l’entité nationale de sécurité 
chargée de la mise en œuvre et du suivi du présent Accord; 

d) Le terme « contractant » désigne toute personne physique ou morale pourvue de la 
capacité juridique pour conclure des contrats classifiés; 

e) L’expression « habilitation de sécurité d’installation » désigne la décision de l’autorité de 
sécurité compétente selon laquelle l’entité juridique dispose des capacités physiques et 
organisationnelles pour exploiter et conserver des informations classifiées conformément à la 
législation nationale pertinente; 
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f) L’expression « besoin d’en connaître » désigne la nécessité d’avoir accès à des 
informations classifiées dans le cadre d’une fonction officielle en vue de l’accomplissement d’une 
tâche spécifique; 

g) L’expression « Partie d’origine » désigne l’État de la Partie qui transmet des informations 
classifiées à l’État de l’autre Partie; 

h) L’expression « habilitation de sécurité individuelle » désigne la décision de l’autorité de 
sécurité compétente selon laquelle la personne est habilitée à avoir accès à des informations 
classifiées conformément à la législation nationale pertinente; 

i) L’expression « Partie destinataire » désigne l’État de la Partie qui reçoit des informations 
classifiées de l’État de l’autre Partie; 

j) L’expression « tierce partie » désigne un État, une organisation ou une personne morale 
ou physique qui n’est pas partie au présent Accord. 

Article 3. Niveaux de classification de sécurité 

Les Parties conviennent que les niveaux de classification de sécurité ci-après sont équivalents 
et correspondent aux niveaux de classification de sécurité spécifiés dans la législation nationale de 
leurs États respectifs : 
 

Pour la République slovaque 
 

Pour la République de Chypre 
 

Équivalence en français 
 

PRÍSNE TAJNÉ ΑΚΡΩΣ AΠOPPHTO TRÈS SECRET 

TAJNÉ AΠOPPHTO SECRET 

DÔVERNÉ EMΠIΣTEYTIKO CONFIDENTIEL 

VYHRADENÉ ΠEPIOPIΣMENHΣ XPHΣHΣ RESTREINT 
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Article 4. Autorités de sécurité compétentes 

1. Les autorités de sécurité compétentes des Parties sont les suivantes : 
Pour la République slovaque : 
Autorité nationale de sécurité  
Budatínska 30  
850 07 Bratislava  
République slovaque 
Pour la République de Chypre : 
Autorité nationale de sécurité  
4 Emmanuel Roidis str. 
1432 Nicosie  
République de Chypre 

2. Les États des Parties se tiennent mutuellement informés, par la voie diplomatique, de 
toute modification apportée aux coordonnées des autorités de sécurité compétentes. 

3. Sur demande, les autorités de sécurité compétentes se tiennent mutuellement informées de 
leurs législations nationales respectives traitant des informations classifiées et échangent des 
informations sur les normes, procédures et pratiques de sécurité qu’elles appliquent en matière de 
protection des informations classifiées. 

Article 5. Accès aux informations classifiées et mesures prises pour leur protection 

1. Conformément à leur législation nationale, les États des Parties prennent toutes les 
mesures appropriées pour protéger les informations classifiées échangées ou produites en vertu du 
présent Accord. Ils apportent auxdites informations classifiées un niveau de protection équivalent à 
celui qui est accordé à leurs informations classifiées nationales de même niveau de classification 
de sécurité, conformément aux dispositions de l’article 3. 

2. La Partie d’origine informe par écrit la Partie destinataire de toute modification apportée 
au niveau de classification de sécurité des informations classifiées transmises. 

3. L’accès aux informations classifiées est réservé aux personnes autorisées, sur la base du 
« besoin d’en connaître » et conformément à la législation nationale, à avoir accès aux 
informations classifiées d’un niveau de classification de sécurité équivalent. 

4. Dans le cadre du présent Accord, l’État de chacune des Parties reconnaît les habilitations 
de sécurité individuelles et d’installation délivrées conformément à la législation nationale de 
l’État de l’autre Partie. Les habilitations de sécurité respectent les équivalences définies à 
l’article 3. 

5. Conformément à leur législation nationale, les autorités de sécurité compétentes se prêtent 
assistance, sur demande, dans le cadre de la mise en œuvre des procédures d’habilitation requises 
en vertu du présent Accord. 

6. Dans le cadre présent Accord, les autorités de sécurité compétentes s’informent sans délai 
de toute modification apportée aux habilitations de sécurité individuelles et d’installation, en 
particulier de toute déclassification ou de tout déclassement.  



Volume 2902, I-50579 

 180 

7. La Partie destinataire : 
a) Ne transmet aucune information classifiée à une tierce partie sans l’accord écrit préalable 

de la Partie d’origine; 
b) Marque les informations classifiées qu’elle reçoit conformément à l’article 3; 
c) N’utilise les informations classifiées qu’aux fins prévues. 

Article 6. Transmission des informations classifiées 

1. Les informations classifiées sont transmises par la voie diplomatique, sauf convention 
contraire des autorités de sécurité compétentes. La Partie destinataire accuse réception des 
informations classifiées par écrit. 

2. La transmission électronique d’informations classifiées se fait par des moyens 
cryptographiques certifiés et approuvés par les autorités de sécurité compétentes. 

Article 7. Reproduction et traduction des informations classifiées 

1. Les informations classifiées sont traduites et reproduites conformément à la législation 
nationale de la Partie destinataire et aux procédures suivantes : 

a) Les personnes concernées se verront délivrer l’habilitation de sécurité individuelle 
appropriée conformément à leur législation nationale; 

b) Les traductions et les reproductions seront marquées et protégées comme la version 
originale des informations classifiées; 

c) Les traductions et le nombre de copies seront limités à ceux requis à des fins officielles; 
d) Les traductions porteront une annotation appropriée, dans la langue de traduction, 

indiquant qu’elles contiennent des informations classifiées reçues de la Partie d’origine. 
2. Les informations classifiées portant la mention « SECRET » ou un niveau de 

classification supérieur ne sont traduites ou reproduites qu’avec le consentement écrit préalable de 
la Partie d’origine. 

Article 8. Destruction des informations classifiées 

1. Les informations classifiées sont détruites de manière à empêcher leur reconstitution 
partielle ou intégrale. 

2. Les informations classifiées jusqu’au niveau « SECRET » sont détruites conformément à 
la législation nationale. 

3. Les informations classifiées portant la mention « TRÈS SECRET » ne sont pas détruites. 
Elles sont restituées à l’autorité de sécurité compétente de la Partie d’origine. 

4. Un rapport sur la destruction des informations classifiées est établi et sa traduction 
anglaise est remise à l’autorité de sécurité compétente de la Partie d’origine. 



Volume 2902, I-50579 

 181 

Article 9. Contrats classifiés 

1. Lorsque l’État d’une Partie souhaite conclure un contrat classifié avec un contractant de 
l’État de l’autre Partie, ou souhaite autoriser l’un de ses contractants à conclure un contrat classifié 
sur le territoire de l’État de l’autre Partie dans le cadre d’un projet classifié, il doit obtenir au 
préalable, par le biais de son autorité de sécurité compétente, l’assurance écrite de l’autorité de 
sécurité compétente de l’État de l’autre Partie que le contractant proposé dispose d’une habilitation 
de sécurité d’installation du niveau de classification de sécurité approprié. 

2. Tout contrat classifié conclu en vertu du présent Accord comprend : 
a) L’engagement de la part du contractant de veiller à ce que ses locaux remplissent les 

conditions requises pour y conserver et manipuler des informations classifiées du niveau de 
classification de sécurité approprié; 

b) L’engagement de la part du contractant de veiller à ce que les personnes affectées à des 
tâches nécessitant l’accès à des informations classifiées possèdent l’habilitation de sécurité 
individuelle du niveau approprié; 

c) L’engagement de la part du contractant de veiller à ce que toutes les personnes ayant 
accès aux informations classifiées soient informées de leur responsabilité concernant la protection 
des informations classifiées conformément à la législation nationale; 

d) L’engagement de la part du contractant d’effectuer périodiquement des inspections de 
sécurité de ses locaux; 

e) La liste des informations classifiées et la liste des domaines où des informations 
classifiées sont susceptibles d’apparaître; 

f) La procédure relative à la communication des modifications apportées aux niveaux de 
classification de sécurité des informations classifiées; 

g) Les moyens de communication et les moyens de transmission électroniques; 
h) La procédure relative au transport des informations classifiées; 
i) Les personnes physiques ou morales compétentes autorisées en charge de coordonner la 

protection des informations classifiées relevant du contrat classifié; 
j) L’engagement de la part du contractant de notifier toute perte, fuite ou compromission 

réelle ou présumée d’informations classifiées; 
k) L’engagement de la part du contractant de transmettre une copie du contrat classifié à sa 

propre autorité de sécurité compétente; 
l) L’engagement de la part du sous-traitant de satisfaire aux mêmes obligations de sécurité 

que le contractant. 
3. Dès le début des négociations précontractuelles entre un contractant potentiel sur le 

territoire de l’État de l’une des Parties et un autre contractant potentiel sur le territoire de l’État de 
l’autre Partie en vue de la conclusion de contrats classifiés, l’autorité de sécurité compétente 
communique à l’État de l’autre Partie le niveau de classification de sécurité attribué aux 
informations classifiées en lien avec ces négociations précontractuelles. 

4. Une copie de chaque contrat classifié est transmise à l’autorité de sécurité compétente de 
l’État de la Partie sur le territoire duquel les tâches doivent être accomplies afin de permettre une 
surveillance et un contrôle de sécurité adéquats.  
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5. Les représentants des autorités de sécurité compétentes peuvent effectuer des visites 
réciproques afin d’analyser l’efficacité des mesures prises par un contractant pour protéger les 
informations classifiées entrant dans le cadre d’un contrat classifié. Toute visite doit être notifiée 
au moins vingt jours à l’avance. 

Article 10. Visites 

1. Les visites impliquant l’accès de ressortissants de l’État d’une Partie à des informations 
classifiées de l’État de l’autre Partie sont soumises à l’accord écrit préalable de l’autorité de 
sécurité compétente de l’État hôte. 

2. Les visites impliquant l’accès à des informations classifiées sont autorisées par l’État 
d’une Partie aux visiteurs de l’État de l’autre Partie uniquement si ces derniers sont en possession 
de l’habilitation de sécurité individuelle appropriée et ont le droit de recevoir ou d’avoir accès à 
des informations classifiées conformément à leur législation nationale. 

3. Les visites impliquant l’accès de ressortissants d’un État tiers à des informations 
classifiées ne sont autorisées que sur accord des deux Parties. 

4. L’autorité de sécurité compétente de l’État hôte reçoit une demande de visite de l’autre 
autorité de sécurité compétente au moins trente jours à l’avance. 

5. Dans les cas urgents, la demande de visite est adressée au moins sept jours à l’avance. 
6. La demande de visite contient les renseignements suivants : 
a) Nom et prénom, date et lieu de naissance, nationalité et numéro du passeport ou du 

document d’identité du visiteur; 
b) Nom de l’entité juridique que le visiteur représente; 
c) Nom et adresse de l’entité juridique à visiter; 
d) Confirmation de l’habilitation de sécurité individuelle du visiteur et validité de cette 

dernière; 
e) Objet et but de la visite; 
f) Date et durée prévues de la visite requise. Dans le cas de visites récurrentes, il convient 

d’indiquer la période totale couverte par les visites; 
g) Date, signature et sceau officiel de l’autorité de sécurité compétente. 

7. Une fois la visite autorisée, l’autorité de sécurité compétente de l’État hôte fournit une 
copie de la demande de visite aux responsables de la sécurité de l’entité à visiter. 

8. L’autorisation de visite est valable un an au maximum. 
9. Les États des Parties peuvent établir des listes de personnes autorisées à effectuer des 

visites récurrentes. Les listes sont valables pour une période initiale de douze mois. Les conditions 
générales des visites respectives sont directement fixées par les points de contact appropriés de 
l’entité juridique que ces personnes doivent visiter, conformément aux conditions convenues. 

Article 11. Atteinte à la sécurité 

1. Dans le cas d’une atteinte à la sécurité, au sens de la législation nationale, entraînant la 
compromission réelle ou présumée d’informations classifiées transmises ou reçues par l’État de 
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l’autre Partie, l’autorité de sécurité compétente de l’État de la Partie sur le territoire duquel 
l’atteinte ou la compromission a eu lieu informe dès que possible l’autorité de sécurité compétente 
de l’État de l’autre Partie et ouvre une enquête appropriée. 

2. Si une atteinte à la sécurité a lieu dans un État qui n’est pas l’État d’une des Parties, 
l’autorité de sécurité compétente de l’État d’envoi prendra les mesures prescrites au paragraphe 1. 

3. Sur demande, l’État de l’autre Partie coopère à l’enquête, conformément au paragraphe 1. 
4. L’État de l’autre Partie est informé des résultats de l’enquête et reçoit un rapport final 

indiquant les raisons et l’étendue des dommages. 

Article 12. Frais 

Chaque Partie supporte les frais qu’elle encourt dans le cadre de la mise en œuvre et du suivi 
du présent Accord. 

Article 13. Règlement des différends 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé par voie 
de négociations entre les autorités de sécurité compétentes. 

Article 14. Dispositions finales 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et entre en vigueur le premier 
jour du deuxième mois suivant la date de réception de la dernière des notifications écrites par 
lesquelles les Parties s’informent, par la voie diplomatique, de l’accomplissement de leurs 
procédures juridiques internes nécessaires à cet effet. 

2. Le présent Accord peut être modifié à tout moment sur accord mutuel et écrit des Parties. 
3. Chacune des Parties peut, à tout moment, dénoncer le présent Accord moyennant préavis 

écrit donné à l’autre Partie par la voie diplomatique. Dans un tel cas, la dénonciation prend effet 
six mois après la date de réception du préavis de dénonciation. 

4. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, les Parties veillent à ce que toutes les 
informations classifiées continuent d’être protégées jusqu’à ce que la Partie d’origine libère la 
Partie destinataire de cette obligation. 



Volume 2902, I-50579 

 184 

FAIT à Bratislava, le 11 novembre 2010, en deux exemplaires originaux en langues slovaque, 
grecque et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République slovaque : 
FRANTIŠEK BLANÁRIK 

Directeur 
Autorité nationale de sécurité 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
MARKOS KYPRIANOU 

Ministre des affaires étrangères 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE LIBANAISE CONCERNANT LA 
FORMATION ET LA COOPÉRATION TECHNIQUE ET SCIENTIFIQUE DANS 
LE DOMAINE MILITAIRE 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République libanaise, ci-
après dénommés « les Parties », 

Affirmant leur engagement à l’égard des objectifs et principes énoncés dans la Charte des 
Nations Unies, 

Soulignant que la coopération dans divers domaines militaires sur la base de la souveraineté 
des Parties, du respect mutuel et du principe de l’égalité contribue aux intérêts mutuels et à 
l’efficacité économique des deux pays, 

Affirmant la nécessité d’améliorer les relations d’amitié unissant les deux pays, conformément 
à leurs législations internes et aux règles et accords internationaux, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

1.1. Le présent Accord a pour objectif de décrire les relations entre les Parties et d’établir une 
coopération dans les domaines visés à l’article IV qui relèvent de la compétence des autorités. 

Article II. Champ d’application 

2.1. Le présent Accord inclut l’échange de personnel, de matériel, d’équipement, de 
renseignements et d’expérience dans les domaines visés à l’article IV et autres domaines pouvant 
être définis dans le cadre d’accords complémentaires, d’accords d’application, de mémorandums 
d’accord, de protocoles et d’autres arrangements signés ultérieurement sur la base du présent 
Accord. 

Article III. Définitions 

3.1. Aux fins du présent Accord : 
 3.1.1. L’expression « État d’envoi » désigne l’État qui envoie le personnel, le matériel 

et l’équipement à l’État destinataire aux fins du présent Accord; 
 3.1.2. L’expression « État destinataire » désigne l’État qui dispose sur son territoire de 

personnel, de matériel et d’équipement envoyé par l’État d’envoi aux fins de la 
mise en œuvre du présent Accord; 

 3.1.3. L’expression « personnel invité » désigne les agents militaires/civils d’une Partie 
qui séjournent sur le territoire de l’autre Partie aux fins du présent Accord; 
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 3.1.4. L’expression « personnes à charge » désigne les époux et enfants dont les 
membres du personnel militaire invité ont la charge conformément à la 
législation de leur État; 

 3.1.5. L’expression « agents militaires/civils de rang supérieur » désigne les membres 
du personnel invité du rang le plus élevé qui supervisent les activités du 
personnel militaire/civil invité envoyé par l’autre Partie dans le cadre du présent 
Accord; 

 3.1.6. Le terme « coopération » désigne les activités qui reposent sur les principes de 
réciprocité, parallèlement aux questions déterminées dans le cadre du présent 
Accord et conformément à la législation des Parties. 

Article IV. Domaines de coopération militaire 

4.1. La coopération entre les deux Parties comprend les domaines suivants : 
 4.1.1. La coopération dans le domaine de la formation et de l’instruction militaires; 
 4.1.2. La coopération entre les institutions d’enseignement et les visites de contact; 
 4.1.3. La coopération dans le domaine des industries de défense; 
 4.1.4. La coopération entre les forces armées; 
 4.1.5. L’organisation des forces armées, l’armement et la structure des contingents 

ainsi que l’administration du personnel; 
 4.1.6. La coopération dans le domaine du renseignement militaire; 
 4.1.7. La coopération logistique et la coopération ayant trait aux systèmes logistiques; 
 4.1.8. La coopération relative aux services médicaux militaires et de santé militaire; 
 4.1.9. La coopération relative à l’histoire, aux archives, aux publications et aux musées 

militaires; 
 4.1.10. La coopération dans le domaine des systèmes de communication, d’information 

et des systèmes électroniques; 
 4.1.11. La coopération dans le domaine des opérations de maintien de la paix; 
 4.1.12. La coopération dans le domaine du droit militaire; 
 4.1.13. La coopération dans le domaine de la cartographie, de l’hydrographie et de la 

géographie militaire; 
 4.1.14. La coopération dans le domaine de la science militaire et des recherches 

technologiques; 
 4.1.15. L’échange de personnel à des fins d’amélioration sociale et professionnelle; 
 4.1.16. Les activités sociales, sportives et culturelles; 
 4.1.17. D’autres domaines dont les Parties conviendront. 
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Article V. Principes de coopération et de mise en œuvre 

5.1. La coopération s’effectue de la manière suivante et conformément aux décisions prises 
par les Parties : 

 5.1.1. Réunions et visites des ministres de la défense, des chefs d’État-major général et 
de leurs adjoints ou d’autres autorités habilitées par les Parties; 

 5.1.2. Échange de données d’expérience entre experts des deux Parties dans les 
différents domaines d’activité; 

 5.1.3. Cours et formations délivrés aux corps de troupes et aux institutions; 
 5.1.4. Contacts entre les institutions militaires analogues; 
 5.1.5. Organisation de négociations, consultations et réunions conjointes et 

participation à des cours et conférences; 
 5.1.6. Invitation/envoi d’observateurs militaires afin qu’ils participent à l’exécution de 

manœuvres et exercices conjoints et/ou à des activités de formation; 
 5.1.7. Échange de renseignements et de matériel pédagogique; 
 5.1.8. Échange de services, de munitions et de matériel de l’inventaire et appui 

logistique fourni par voie de don ou contre rémunération. 
5.2. Aux fins de la mise en œuvre, des accords complémentaires de mise en œuvre, des 

mémorandums d’accord, des protocoles et des arrangements, dont les détails seront convenus par 
les Parties conformément au présent Accord, pourront être signés. 

Article VI. Autorités compétentes et plans annuels de mise en œuvre 

6.1. Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les autorités compétentes sont les 
suivantes : 

 6.1.1. Pour la Partie turque : l’État-major général de la République turque; 
 6.1.2. Pour la Partie libanaise : le Ministère de la défense nationale/Commandant de 

l’armée. 
6.2. Aux fins du présent Accord, les Parties élaborent un plan annuel de mise en œuvre relatif 

aux activités conjointes. Ce plan comprend le nom et la portée des activités à exécuter, leur 
méthode de mise en œuvre, les modalités relatives aux dates et aux lieux ainsi que les institutions 
chargées de l’exécution, les modalités financières et autres. 

6.3. La coopération s’effectue en tenant compte des intérêts mutuels et des besoins des Parties 
sur la base du principe de réciprocité. 

6.4. Le matériel, les renseignements d’ordre technique et les documents échangés entre les 
Parties par voie de don ou contre rémunération ou produits conjointement par ces dernières aux 
termes du présent Accord ou d’autres accords ou protocoles ne sont transférés à un pays tiers 
qu’avec le consentement mutuel des Parties. 

6.5. La coopération entre les Parties est renforcée au moyen de visites réciproques à tous les 
niveaux, à condition que ces dernières entrent dans le champ d’application du plan annuel de mise 
en œuvre. 
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Article VII. Sécurité des renseignements et documents classifiés 

7.1. Conformément au présent Accord, tous les renseignements, documents et équipements 
militaires classifiés fournis ou produits au moyen de documents ou de droits de propriété 
intellectuelle sont préservés, traités, utilisés, créés, échangés, transmis et exploités aux fins de sa 
mise œuvre. 

7.2. Chaque Partie accorde aux renseignements et documents échangés ou fournis par l’autre 
Partie un degré de classification de même niveau que celui accordé par l’autre Partie et protège ces 
renseignements et documents. 

7.3. Les renseignements et documents reçus de l’autre Partie ne sont pas utilisés contre cette 
dernière. 

7.4. Les renseignements et documents classifiés ne sont communiqués à des pays tiers qu’avec 
le consentement préalable écrit de la Partie d’origine. 

7.5. Les renseignements et documents classifiés sont transmis uniquement par la voie 
intergouvernementale ou par des moyens approuvés par le personnel de sécurité désigné des 
Parties. Le degré de classification de ces renseignements est déterminé par la Partie qui prépare ces 
derniers. 

7.6. Les Parties demeurent responsables quant à la protection des renseignements classifiés 
échangés et à la prévention de leur divulgation après la dénonciation du présent Accord. 

7.7. Les Parties respectent les droits de brevet, les droits d’auteur, les modèles d’utilité et les 
secrets commerciaux liés aux domaines de coopération entrant dans le champ d’application du 
présent Accord. 

7.8. Lorsque nécessaire, un accord distinct relatif à la protection et à l’échange de documents 
et renseignements classifiés pourra être signé aux fins de la protection et de l’échange de 
renseignements et documents dans le cadre du présent Accord. 

Article VIII. Questions juridiques 

8.1. Durant leur séjour dans l’État destinataire, y compris lors de l’entrée, de la période de 
résidence et de la sortie, le personnel invité et ses personnes à charge sont soumis au droit et aux 
règlements en vigueur et le droit de juridiction appartient à l’État destinataire. Toutefois, les 
procédures pénales et juridictionnelles non prévues par le système juridique d’un pays (telles que 
les châtiments corporels ou la peine de mort) ne sont pas adoptées au cours du procès ou lors de la 
phase d’exécution. Dans un tel cas, le système pénal en vigueur qui est inclus dans le code pénal 
des deux pays ou qui est conforme à la législation des deux Parties prévaut. 

8.2. Dans le cas où un membre du personnel invité et ses personnes à charge seraient arrêtés, 
l’État destinataire en informe immédiatement l’État d’envoi. 

8.3. Dans le cas où un membre du personnel invité ou ses personnes à charge seraient 
poursuivis ou jugés par l’État destinataire, ceux-ci peuvent bénéficier d’une protection juridique 
généralement reconnue au moins équivalente à celle accordée aux citoyens de l’État destinataire. 

8.4. En cas de violation des lois de l’État destinataire, il peut être mis fin aux activités du 
personnel invité. 
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8.5. L’État d’envoi jouit d’un droit de juridiction sur le personnel invité sur le territoire de 
l’État destinataire. Toutefois, les autorités militaires compétentes peuvent donner au personnel 
invité des ordres relatifs aux missions. 

8.6. Le personnel de haut rang de l’État d’envoi a le pouvoir d’imposer des mesures 
disciplinaires à son personnel, conformément aux dispositions de son droit disciplinaire et de sa 
législation relative au service militaire. 

Article IX. Demandes d’indemnités 

9.1. En cas de pertes ou dommages causés aux personnes, aux biens et à l’environnement 
durant l’exécution des activités dans le cadre du présent Accord, que ces pertes ou dommages 
découlent ou non d’une faute lourde et intentionnelle, la législation de l’État destinataire 
s’applique de manière à inclure les indemnités de la tierce partie concernée. 

9.2. Aucune des Parties ne peut demander d’indemnité en cas de décès d’un membre de son 
personnel ou de blessure infligée à ce dernier dans le cadre de l’exécution des activités prévues par 
le présent Accord, sauf en cas de négligence grave ou faute intentionnelle. Les Parties déterminent 
mutuellement si l’incident relève d’une telle négligence ou faute. L’État destinataire forme une 
délégation d’experts à cet effet, pouvant inclure des représentants de l’État d’envoi en qualité 
d’observateurs. 

9.3. Chaque Partie renonce à toute demande d’indemnité, sauf dans les cas où les dommages 
ou pertes causés aux biens ou à l’environnement découlent d’une négligence grave ou faute 
intentionnelle. 

9.4. Chaque Partie répare tous dommages ou pertes qu’elle cause aux biens de l’autre Partie 
(armes/munitions, matériel/équipement et fioul/pétrole) du fait de tout acte de négligence ou 
intentionnel commis lors de l’exécution des fonctions du personnel invité ou lié à celle-ci. 

Article X. Questions administratives 

10.1. Les membres du personnel invité et leurs personnes à charge ne bénéficient pas de 
privilèges ou d’immunités diplomatiques. 

10.2. L’État destinataire n’assigne au personnel invité aucune fonction qui n’est pas visée dans 
le présent Accord ou d’autres accords et arrangements ultérieurs, sauf accord contraire des Parties. 

10.3. Le personnel militaire de l’État d’envoi est autorisé à porter son uniforme national. Si 
nécessaire, l’État destinataire fournit l’équipement requis lors de l’exécution d’une activité. 

10.4. S’il le juge nécessaire, l’État d’envoi a le pouvoir de retirer son personnel. Dès réception 
d’une demande à cet effet, l’État destinataire prend les mesures nécessaires dès que possible pour 
garantir le retour du personnel retiré. 

10.5. Les congés du personnel qui reçoit un enseignement sont fixés dans des accords 
subsidiaires ultérieurs ou par consentement mutuel. 

10.6. Le personnel invité et ses personnes à charge peuvent avoir accès aux clubs d’officiers et 
cantines militaires, conformément à la règlementation en vigueur dans l’État destinataire. 

10.7. En cas de décès d’un membre du personnel invité ou de l’une de ses personnes à charge, 
l’État destinataire en informe l’État d’envoi, se charge du transport de la dépouille vers l’aéroport 
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international le plus proche situé sur son territoire et prend toutes les mesures de transport 
appropriées, y compris celles relatives à la protection sanitaire. 

Article XI. Services de santé 

11.1. Le personnel invité est compétent pour mener les activités prévues par le présent 
Accord. 

11.2. Le personnel militaire invité et ses personnes à charge bénéficient sans frais d’examens 
médicaux, des premiers secours et des soins dentaires d’urgence dans les hôpitaux militaires de 
l’État destinataire, dans les mêmes conditions que le personnel militaire de l’État destinataire et ses 
personnes à charge. 

11.3. Sauf dispositions contraires des accords subsidiaires ultérieurs relatifs aux questions de 
santé, les services de santé nécessitant l’utilisation de prothèses dentaires et de matériel 
audiovisuel ou autres équipements auxiliaires ne sont pas inclus dans les services de santé fournis à 
titre gratuit. Les frais des traitements médicaux à long terme, des médicaments et d’autres types de 
services de santé ainsi que les frais de transport du patient vers son pays sont pris en charge par 
l’État d’envoi. 

11.4. Tous les frais relatifs aux services de santé fournis par les institutions civiles sont pris en 
charge par le personnel lui-même. 

Article XII. Questions financières 

12.1. Les droits de la personne, les salaires et les obligations financières du personnel invité 
affecté aux activités de coopération prévues par le présent Accord sont à la charge de l’État 
d’envoi, conformément à sa propre législation. 

12.2. Lorsqu’il quitte le territoire de l’État destinataire, le personnel invité s’acquitte de ses 
dettes personnelles et de celles de ses personnes à charge. 

12.3. Le personnel invité et ses personnes à charge sont soumis à la réglementation fiscale en 
vigueur dans l’État destinataire lors de leur entrée, séjour et sortie du territoire de ce dernier. 

Article XIII. Procédures relatives aux douanes et aux passeports 

13.1. Le personnel militaire invité et ses personnes à charge sont soumis aux règles 
applicables aux étrangers se trouvant sur le territoire de l’État destinataire. 

13.2.  À leur entrée et sortie du territoire de l’État destinataire, le personnel invité et ses 
personnes à charge sont soumis au régime douanier de cet État. Toutefois, celui-ci met à 
disposition les installations administratives dans la mesure prévue par sa propre législation. 

Article XIV. Engagements des Parties découlant d’autres accords internationaux 

14.1. Les dispositions du présent Accord n’ont aucun effet sur les engagements des Parties 
découlant d’autres accords internationaux et ne sont pas utilisées à des fins contraires aux intérêts, 
à la sécurité et à l’intégrité territoriale d’autres États. 
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Article XV. Règlement des différends 

15.1. Tout différend découlant de la mise en œuvre ou de l’interprétation du présent Accord 
est résolu par voie de consultations et de négociations effectuées au niveau le plus bas et n’est 
renvoyé à aucune juridiction nationale ou internationale ni à aucun tiers pour règlement. Les 
Parties continuent de s’acquitter de leurs engagements pendant le processus de règlement des 
différends. 

15.2. Si un différend n’est pas résolu dans les 60 jours, les Parties entament des négociations 
dans les 30 jours qui suivent à des fins de règlement. Si les négociations n’aboutissent pas dans les 
60 jours qui suivent, l’une ou l’autre des Parties peut dénoncer le présent Accord moyennant 
préavis écrit de 90 jours. 

Article XVI. Modification et révision 

16.1. Chacune des Parties peut proposer par écrit de modifier ou réviser l’une des dispositions 
du présent Accord. Les négociations à cet égard débutent dans les 30 jours suivant la réception de 
la notification écrite. Si les négociations n’aboutissent pas dans les 60 jours qui suivent, l’une ou 
l’autre des Parties peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis écrit de 90 jours. Toute 
modification convenue entre en vigueur conformément aux dispositions de l’article XVIII. 

Article XVII. Durée et dénonciation 

17.1. Le présent Accord est conclu pour une durée de cinq ans. 
17.2. À moins que l’une ou l’autre des Parties demande par écrit la dénonciation de l’Accord 

90 jours avant son terme, ce dernier sera considéré comme automatiquement prorogé pour des 
périodes successives d’un an. 

17.3. Si l’une des Parties estime que l’autre Partie ne respecte pas ou n’est pas en mesure de 
respecter les dispositions du présent Accord, elle peut proposer, par écrit, la tenue de négociations. 
Ces négociations débutent au plus tard dans les 30 jours suivant la date de réception de la 
notification écrite. Si les négociations n’aboutissent pas dans les 60 jours qui suivent, l’une ou 
l’autre des Parties peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis écrit de 90 jours. 

17.4. La dénonciation du présent Accord n’a pas d’incidence sur les programmes et activités 
en cours. 

Article XVIII. Ratification et entrée en vigueur 

18.1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification écrite par 
laquelle l’une des Parties contractantes informe l’autre de l’accomplissement de toutes les 
procédures nécessaires à sa ratification conformément à sa législation interne en vigueur. 
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Article XIX. Texte et signature 

19.1. Le présent Accord est conclu et signé à Ankara (Turquie) le 11 janvier 2010, en deux 
exemplaires originaux en langues turque, arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En 
cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

19.2. EN FOI DE QUOI, le présent Accord est signé par les représentants dûment autorisés, 
dont les signatures sont apposées ci-après. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
MEHMET ÇETIN 

Général de division 
Chef du Département des relations extérieures et des affaires de sécurité internationale 

État-major général turc 

Pour le Gouvernement de la République libanaise : 
ZIAD BAROUD 

Ministre de l’intérieur et des municipalités 
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No. 50581 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Peru 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Peru concerning Financial Cooperation in 2006. Lima, 
19 November 2009 

Entry into force:  4 July 2012 by notification, in accordance with article 5  
Authentic texts:  German and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 4 April 2013 
Not published in print, in accordance with article 12 (2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Pérou 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République du Pérou concernant la coopération financière en 2006. Lima, 
19 novembre 2009 

Entrée en vigueur :  4 juillet 2012 par notification, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  allemand et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

4 avril 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Croatia 

Agreement between the Republic of Turkey and the Republic of Croatia on social security. 
Zagreb, 12 June 2006 

Entry into force:  1 June 2012, in accordance with article 38  
Authentic texts:  Croatian and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 1 April 2013 
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Croatie 

Accord entre la République turque et la République de Croatie relatif à la sécurité sociale. 
Zagreb, 12 juin 2006 

Entrée en vigueur :  1er juin 2012, conformément à l'article 38  
Textes authentiques :  croate et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 1er avril 

2013 
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[ CROATIAN TEXT – TEXTE CROATE ]1 

 

________ 
1 Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ]1 

 

________ 
1 Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF TURKEY AND THE REPUBLIC OF 
CROATIA ON SOCIAL SECURITY 

The Republic of Turkey and the Republic of Croatia, desirous of regulating relations between 
the two States in the field of social security, have agreed as follows: 

 

PART I. GENERAL PROVISIONS 

Article 1. Definitions 

1. For the purposes of this Agreement: 
(a) “Contracting Party” shall mean the Republic of Turkey or the Republic of Croatia, 

respectively; 
(b) “Legislation” shall mean the laws, secondary regulations and other legal regulations 

relating to the social security branches and systems referred to in article 2 of this Agreement; 
(c) “Competent authority” shall mean, with regard to the Republic of Turkey, the Ministry of 

Labour and Social Security, and, with regard to the Republic of Croatia, the Ministry of Economy, 
Labour and Entrepreneurship, and the Ministry of Health and Social Welfare; 

(d) “Competent institution” shall mean the institutions responsible for providing benefits in 
accordance with the legislation referred to in article 2 of this Agreement; 

(e) “Institution” shall mean the bodies or institutions responsible for applying, wholly or in 
part, the legislation referred to in article 2 of this Agreement; 

(f) “Insured person” shall mean persons who are or were subject to the legislation referred to 
in article 2 of this Agreement; 

(g) “Periods of insurance” shall mean periods during which contributions were paid, as well 
as all other periods recognized under the legislation referred to in article 2 of this Agreement; 

(h) “Pension”, “income” and “benefit” shall mean all pensions, income and benefits provided 
for in the legislation referred to in article 2 of this Agreement; 

(i) “Residence” shall mean the place where a person resides and where that person is 
registered in accordance with the relevant legal regulations; 

(j) “Temporary residence” shall mean a temporary stay in the territory of a Contracting Party 
by a person whose residence is in the territory of the other Contracting Party; 

(k) “Family members” shall mean persons defined or recognized as such under the legislation 
applied by the competent institution; 

(l) “Survivors” shall mean persons defined or recognized as such according to the legislation 
under which benefits in case of death are provided. 
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2. Other terms that have not been defined in paragraph 1 of this article shall have the 
meaning assigned to them by the corresponding legislation being applied. 

Article 2. Legislation encompassed by the Agreement  

1. This Agreement encompasses the following legislation: 
 Concerning the Republic of Turkey: 
 (1) Legislation that encompasses workers and agricultural workers (disability, old age, 

death, occupational injuries and diseases, sickness and maternity);  
 (2) Legislation that regulates the entitlements of civil servants (disability, old age and 

death); 
 (3) Legislation that regulates insurance for craftsmen, self-employed artisans and other 

self-employed workers and individual agricultural workers (disability, old age and 
death); 

 (4) Legislation that relates to pension funds for bank and insurance company employees 
(disability, old age, death, occupational injuries and diseases, sickness and 
maternity); 

 (5) Legislation on unemployment insurance that applies to insured workers who work on 
the basis of an agreement on labour. 

 Concerning the Republic of Croatia: 
 (1) As regards compulsory health insurance and health care, which includes both 

maternity care as well as occupational injuries and diseases; 
 (2) As regards compulsory pension insurance (old age, disability and family pensions, 

vocational rehabilitation and monetary compensation for physical injuries), including 
insurance in cases involving occupational injuries and diseases; 

 (3) As regards compulsory unemployment insurance. 
2. This Agreement shall also encompass legislation that amends, supplements or 

consolidates the legislation referred to in paragraph 1 of this article. 
3. This Agreement shall also encompass legislation that relates to a new system of social 

security or to new branches of social security, where agreed upon by the Contracting Parties. 

Article 3. Persons to whom the Agreement applies 

This Agreement shall apply to persons who were subject to the legislation of one or both 
Contracting Parties, or who are subject to the legislation of one of the Contracting Parties, as well 
as to their family members and survivors, unless otherwise provided in this Agreement. 

Article 4. Equal treatment 

Unless otherwise provided in this Agreement, persons who reside in the territory of a 
Contracting Party and to whom this Agreement applies shall have the same rights and obligations 
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as are provided in the legislation of the Contracting Party in which they are a resident, under the 
same conditions as the nationals of that Contracting Party.  

Article 5. Export of benefits 

Unless otherwise provided in this Agreement, benefits acquired under the legislation of a 
Contracting Party by persons referred to in article 3 of this Agreement shall be paid without any 
reduction for the duration of their residence in the territory of the other Contracting Party, or in the 
territory of a third State that is not a Contracting Party. 

Article 6. Preventing the overlap of benefits 

1. Where, in accordance with the legislation of a Contracting Party, an acquired benefit is 
reduced, suspended or withdrawn in cases where it overlaps with another social security benefit or 
with other income, the same shall apply to social security benefits acquired under the legislation of 
the other Contracting Party or in relation to income acquired in the territory of the other 
Contracting Party. 

2. Paragraph 1 of this article shall not apply to benefits acquired on the basis of disability, 
old age, death, and occupational injuries and diseases, which must be provided by the institutions 
of both Contracting Parties. 

 

PART II. APPLICABLE LEGISLATION 

Article 7. General rules 

Unless otherwise provided in this Agreement: 
1. Persons who work in the territory of a Contracting Party shall be subject exclusively to 

the legislation of that Contracting Party in respect of that employment, even if they reside in the 
territory of the other Contracting Party, or if their employer or their employer’s head office is 
located in the territory of the other Contracting Party. 

2. A self-employed person who performs an occupation in the territory of a Contracting 
Party shall be subject to the legislation of that Contracting Party, even if this person resides in the 
territory of the other Contracting Party. 

3. Civil servants of a Contracting Party, as well as persons considered as such, shall be 
subject to the legislation of the Contracting Party that employs them. 

Article 8. Temporary posting 

1. Where an employer sends a person employed in the territory of a Contracting Party to 
perform certain work in the territory of the other Contracting Party, that person shall continue to be 
subject to the legislation of the first Contracting Party for a period not exceeding 24 months, 
provided that this person remains employed by the same employer. This period may be extended to 
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a maximum of 60 months on the basis of a prior agreement between the competent authorities of 
both Contracting Parties. 

2. Where a self-employed person, who performs an occupation in the territory of a 
Contracting Party, travels to the territory of the other Contracting Party in order to perform his or 
her occupation, that person shall continue to be subject to the legislation of the first Contracting 
Party for a period not exceeding 24 months. This period may be extended to a maximum of 60 
months on the basis of a prior agreement between the competent authorities of both Contracting 
Parties. 

Article 9. Persons employed in the international transport sector 

1. A person who is a member of the mobile staff or aircrew of an employer who, on behalf 
of others or on his or her own behalf, provides international transportation services to passengers 
or engages in the carriage of goods by road, rail, air or sea, and where the employer’s head office 
is located in the territory of the other Contracting Party, shall be subject to the legislation of that 
Party.  

2. A person who is employed in a branch or permanent agency, based in the territory of the 
other Contracting Party, other than the one in which the employer’s head office is located, shall be 
subject to the legislation of the Contracting Party in whose territory the branch or permanent 
agency is based. 

Article 10. Crew members of a vessel 

1. A person who is employed on board a vessel that flies the flag of a Contracting Party shall 
be subject to the legislation of that Contracting Party. 

2. A  person, who otherwise performs work in the territorial waters or in a port of a 
Contracting Party, but who, without being a crew member, is employed in the loading, unloading 
or repair of a vessel that flies the flag of the other Contracting Party, or who supervises such work, 
shall be subject to the legislation of the Contracting Party to which the port or territorial waters 
belong. 

3. A person who is employed on board a vessel that flies the flag of a Contracting Party and 
who is paid for that employment by an employer who has his or her head office, or by a person 
who is a resident, in the territory of the other Contracting Party, shall be subject to the legislation 
of the latter Contracting Party if he or she resides in its territory. The employer or the person who 
pays the remuneration shall be considered to be the employer for the purpose of applying the 
aforementioned legislation. 

Article 11. Diplomatic missions and consular offices 

1. Civil servants who are members of the diplomatic missions and consular offices of a 
Contracting Party, as well as the persons dispatched for the purpose of working in a diplomatic 
mission or consular office in the private service of such civil servants, shall be subject to the 
legislation of the State that dispatched them. 
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2. All employees to whom paragraph 1 of this article refers shall be subject to the legislation 
of the receiving State if they are local employees. They may opt for the legislation of the 
Contracting Party employing them within three months of the date of employment, if they are 
nationals of that Contracting Party. 

3. Persons to whom paragraphs 1 and 2 of this article do not apply shall be subject to the 
legislation of the receiving State. 

Article 12. Exceptions 

The competent authorities of the two Parties may, at the request of the worker and his or her 
employer, make exceptions to the provisions of articles 7 through 11 of this Agreement with regard 
to applying the legislation on behalf of a particular person or group of persons. 

 

PART III. SPECIAL PROVISIONS 

CHAPTER I. SICKNESS AND MATERNITY BENEFITS 

Article 13. Aggregation of periods of insurance 

Where the legislation of a Contracting Party makes the entitlement to a benefit conditional 
upon the completion of periods of insurance, the competent institution of that Contracting Party 
shall take into consideration periods of insurance completed under the legislation of the other 
Contracting Party, to the extent that they do not overlap, as if such periods of insurance had been 
completed under the legislation of the first Contracting Party. 

Article 14. Use of health care services while working or temporarily residing 
in the territory of the other Contracting Party 

1. Where, owing to his or her state of health, an insured person, who is dispatched on a 
temporary basis by his or her employer to the other Contracting Party in order to perform certain 
work, as well as family members residing with that person, require treatment, they shall receive the 
full amount of insurance benefits in case of sickness or maternity, with the cost being borne by the 
competent institution of the Contracting Party in whose territory the employer’s head office is 
located. 

2. Where, owing to their state of health, persons registered as insured under the legislation 
of a Contracting Party, as well as family members residing with those persons, require urgent 
medical care during their temporary stay in the territory of the other Contracting Party, they shall 
receive insurance benefits in case of sickness or maternity at the expense of the competent 
institution of the Contracting Party in which the person concerned is insured. 

3. Where persons who are registered as insured under the legislation of a Contracting Party, 
as well as family members who reside with them, move to the territory of the other Contracting 
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Party while receiving benefits from sickness and maternity insurance provided to them by the 
competent institution of the first Contracting Party, these persons shall continue to be entitled to 
the benefits, provided that the person concerned obtained the competent institution’s consent prior 
to changing his or her residence. The application shall be rejected if, on the basis of a medical 
report presented to the competent institution, it is established that the person’s state of health does 
not permit travel to the other Contracting Party. Consent may also be provided subsequently, in 
accordance with the legal regulations applied by the competent institution.  

4. The acquisition of an entitlement to benefits, the duration of these benefits and the 
characteristics of the family members who may acquire such an entitlement shall be established in 
accordance with the legislation of the Contracting Party in whose  territory the person concerned is 
insured; however, the scope of the benefits and the manner in which they are to be provided shall 
be determined in accordance with the legislation of the Contracting Party in whose territory the 
beneficiary resides. 

Article 15. Health insurance benefits for family members of insured persons 

1. Family members of a person who is entitled to health care in accordance with the 
legislation of the Contracting Party under which that person holds a health insurance shall acquire 
an entitlement to health insurance and maternity insurance benefits only if they are not entitled to 
benefits in accordance with the legislation of the Contracting Party in whose territory they reside. 

2. Where the family members referred to in paragraph 1 of this article are temporarily 
residing in the territory of the competent institution, they shall receive health care services in 
accordance with the provisions of the legislation applied by the competent institution. 

3. The costs of the health insurance benefits shall be borne by the competent institution with 
which the person is insured. 

4. The acquisition of an entitlement to benefits, the duration of these benefits and the 
characteristics of the family members who may acquire such an entitlement shall be established in 
accordance with the legislation applied by the competent institution with which that person is 
insured; however, the scope of the benefits and the manner in which they are to be provided shall 
be determined in accordance with the legislation applied by the institution at the place of 
residence. 

Article 16. Health insurance benefits for pensioners 

1. Pensioners who receive a pension in accordance with the legislation of both Contracting 
Parties, as well as their family members, shall acquire an entitlement to a health insurance under 
the legislation of the Contracting Party in whose territory they reside, as if they were receiving 
benefits solely under the legislation of that Contracting Party. The costs of the benefits shall be 
borne by the competent institution at the place of residence. 

2. A beneficiary who has acquired an entitlement to a pension solely under the legislation of 
one of the Contracting Parties, but who resides in the territory of the other Contracting Party, as 
well as that person’s family members, shall receive health insurance benefits from the institution at 
the place of residence, the cost of which shall be borne by the competent institution of the 
Contracting Party in which the insured person acquired the entitlement to a pension. 
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3. Persons who acquired an entitlement to a pension solely under the legislation of one of 
the Contracting Parties and who temporarily reside in the territory of the other Contracting Party 
shall receive emergency medical care at the expense of the competent institution of the Contracting 
Party whose pension they receive. Persons who acquired an entitlement to a pension or 
compensation under the legislation of both Contracting Parties, as well as members of their 
families who reside with them, shall, while they temporarily reside in the territory of the other 
Contracting Party, be entitled to health insurance benefits at the expense of the competent authority 
of the Contracting Party in whose territory they are staying and in accordance with the regulations 
applicable to them. 

4. Pursuant to paragraph 2 of this article, the acquisition of an entitlement to benefits, the 
duration of these benefits and the characteristics of the family members who may acquire an 
entitlement shall be established in accordance with the legislation of the Contracting Party paying 
the pension; however, the scope of the benefits and the manner in which they are to be provided 
shall be determined in accordance with the legislation of the Contracting Party in which the 
beneficiary resides. 

Article 17. Prostheses, mobility assistance equipment and high-quality health service delivery 

The prostheses, mobility assistance equipment and high-quality health service delivery 
featured on the list included in the Annex to the Administrative Agreement shall be provided, 
except in urgent cases, on the basis of the agreement of the competent institution with whom the 
person concerned is insured.  

Article 18. Compensation in the case of incapacity for work 

1. Compensation in the case of incapacity for work shall be provided by the competent 
institution in accordance with the provisions of the legislation applied by that institution. 

2. Where the legislation of a Contracting Party stipulates that the amount of compensation in 
the case of incapacity for work shall be established depending on the number of family members, 
the competent institution shall take into account family members who reside in the territory of the 
other Contracting Party. 

Article 19. Reimbursement of expenses 

The cost of providing health benefits arising in connection with the cases referred to in 
articles 14, 15, 16, 17, 25 and 29 of this Agreement shall be reimbursed by the competent 
institution with which the person is insured to the institution of the Contracting Party providing the 
benefits, in accordance with the procedure agreed upon in the Administrative Agreement.  
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CHAPTER II. BENEFITS FOR DISABILITY, OLD AGE AND SURVIVING FAMILY MEMBERS 

Article 20. Aggregation of insurance periods 

1. Where the legislation of a Contracting Party makes the entitlement to benefits conditional 
upon the completion of periods of insurance, the competent institution of that Contracting Party 
shall take into consideration periods of insurance completed under the legislation of the other 
Contracting Party, to the extent that they do not overlap, as if they were periods of insurance 
completed under the legislation of the first Contracting Party. 

2. Where a person does not fulfil the conditions necessary in order to be granted entitlement 
to benefits under the provisions of this article, the Contracting Parties shall take into account 
periods of insurance completed in a third State with which both Contracting Parties have 
concluded an agreement on social security, to the extent that the periods do not overlap. 

3. Where the legislation of a Contracting Party makes the entitlement to certain benefits 
conditional upon the completion of a specific period in the exercise of an occupation for which a 
particular system exists, or in the exercise of a specific occupation or employment, only the 
periods completed under this system, or, if such a system does not exist, in the exercise of the same 
occupation or employment, as the case may be, shall be taken into account for the purpose of 
acquiring an entitlement to such benefits under the legislation of the other Contracting Party. 
However, in the event that such a period has not been completed in accordance with the legislation 
of the other Contracting Party, the periods of insurance completed under the general system shall 
be taken into account. 

4. Where the legislation of a Contracting Party requires that a person, or, in the case of a 
benefit for surviving family members, a deceased person, was subject to that legislation at the time 
of occurrence of the insured event, that condition shall be deemed  to have been fulfilled if that 
person or the deceased person, as the case may be, was subject at that particular time to the 
legislation of the other Contracting Party or, failing this, if the person or the surviving family 
members can submit a request for corresponding benefits in accordance with the legislation of the 
other Contracting Party. 

5. Where the legislation of a Contracting Party requires that receipt of income over a certain 
period be a condition in order to be granted entitlement to benefits, the competent institution of 
that Party shall, for this purpose, take into account every period during which a pension was paid 
in accordance with the legislation of the other Contracting Party. 

6. To determine whether the conditions necessary in order to be granted entitlement to 
benefits have been fulfilled, the starting date of the first employment in the territory of the other 
Contracting Party shall be taken into account. 

7. Where the legislation of a Contracting Party stipulates that benefits are to be determined 
on the basis of average earnings that correspond to all or part of the periods of insurance, the 
competent institution of that Contracting Party, for the purpose of determining the average 
earnings that it will take into account in order to determine the benefits due, shall take into account 
only the earnings that correspond to the periods of insurance completed under the legislation which 
that competent institution is applying. 
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Article 21. Determination of benefits 

1. Where a person is subject to, or was alternatively subject to, the legislation of both 
Contracting Parties, the institution of each Contracting Party shall determine, in accordance with 
the legislation it applies, whether the person or the surviving members of that person’s family fulfil 
all the conditions necessary in order to be granted entitlement to benefits; it shall be guided, as the 
case may be, by the provisions of article 20 of this Agreement. 

2. Where the person fulfils the conditions required by the legislation of one Contracting 
Party, irrespective of the provisions of article 20 of this Agreement, the competent institution of 
that Contracting Party shall determine the benefits solely on the basis of the periods of insurance 
completed in accordance with the legislation applied by that competent institution. 

3. Where the person fulfils the conditions in accordance with the legislation of a Contracting 
Party solely by means of applying the provisions of article 20 of this Agreement, the competent 
institution of that Contracting Party shall determine the benefits as follows: 

(a) The competent institution shall determine the theoretical amount of benefits due as if all 
the periods of insurance completed under the legislation of both Contracting Parties had been 
completed solely in accordance with the legislation applied by that institution; 

(b) Notwithstanding the above, in the case of a benefit the amount of which does not depend 
on the duration of completed periods, that amount shall be retained as the theoretical amount 
referred to in the preceding sub-paragraph; 

(c) The competent institution shall determine the actual amount of the benefit to which the 
person is entitled on the basis of the theoretical amount determined in accordance with sub-
paragraphs (a) or (b) of this paragraph, as the case may be, and in proportion to the ratio of the 
periods completed prior to the occurrence of the event in accordance with the legislation it applies, 
and the number of periods completed prior to the occurrence of the insured event, in accordance 
with the legislation of both Contracting Parties; 

(d) Benefits that replace these pensions shall be determined by applying sub-paragraphs (a), (b) 
and (c); 

(e) Where the number of periods completed under the legislation of both Contracting Parties 
prior to the insured event taking place exceeds the longest period established under the legislation 
of a Contracting Party in order to acquire a benefit in full, the institution of that Party shall, in 
applying sub-paragraph (a) of this paragraph, take into consideration that latest period instead of 
the number of completed periods, without being required to provide a benefit the amount of which 
is greater than that of the full benefit provided for in the legislation it applies. 

4. The competent institution of a Contracting Party shall not apply the provisions of the 
preceding paragraph of this article in the event that, in accordance with the legislation it applies, it 
is possible to determine the same amount or greater amounts for a benefit solely on the basis of a 
period of insurance completed in accordance with the legislation applied by that institution. 

Article 22. Period of insurance of less than one year 

1. Notwithstanding the provisions of article 21, where the total duration of a period of 
insurance completed under the legislation of a Contracting Party is less than one year, and if, solely 
on the basis of that period, it is not possible to acquire an entitlement to a benefit in accordance 



Volume 2902, I-50582 

 262 

with that legislation, the institution of that Contracting Party shall not be required to provide a 
benefit in relation to the aforementioned period. 

2. In the case referred to in paragraph 1 of this article, the competent institution of the other 
Contracting Party shall determine a pension by taking into account periods of insurance as if they 
had been completed in accordance with the legislation it applies. 

CHAPTER III. FUNERAL EXPENSES 

Article 23. Aggregation of periods of insurance and reimbursement of funeral expenses 

1. Where the legislation of a Contracting Party makes the entitlement to a benefit 
conditional upon the completion of periods of insurance, the competent institution of that Party 
shall take into account periods of insurance completed in accordance with the legislation of the 
other Contracting Party, to the extent that they do not overlap, as if such periods of insurance had 
been completed in accordance with the legislation of the first Contracting Party. 

2. Where a person insured under the legislation of a Contracting Party dies in the territory of 
the other Contracting Party, that person shall be deemed to have died in the territory of the 
Contracting Party in which he or she was insured and in which he or she fulfils the conditions 
necessary in order to be granted reimbursement of funeral expenses. 

3. Where, with regard to the application of this Agreement, an entitlement to reimbursement 
of funeral expenses exists, in accordance with the legislation of both Contracting Parties: 

(a) The benefit shall be due only in accordance with the legislation of the Contracting Party 
in whose territory the death occurred; or 

(b) If the death did not occur in the territory of the Contracting Parties, the benefits shall be 
payable only under the legislation of the Contracting Party in which the person was last insured 
prior to his or her death, the legislation upon which entitlement to benefits shall be based. 

CHAPTER IV. OCCUPATIONAL DISEASE AND INJURIES 

Article 24. Exposure to the same risk in both Contracting Parties 

1. Where an occupational disease occurs after the person performed an occupation that 
could have caused the disease in the territory of both Contracting Parties, the benefits to which that 
person or his or her surviving family members are entitled shall be recognized in accordance with 
the legislation of the Contracting Party in which the relevant conditions were fulfilled, reference 
being made, as the case may be, to the provisions of paragraphs 2 through 4 of this article. 

2. Where the legislation of a Contracting Party requires that entitlement to benefits arising 
on the basis of an occupational disease be conditional upon the disease first having been diagnosed 
in its territory, that condition shall be deemed to have been fulfilled if the disease is first diagnosed 
in the territory of the other Contracting Party. 

3. Where the legislation of a Contracting Party requires that entitlement to benefits arising 
on the basis of an occupational disease be conditional upon the disease in question having been 
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diagnosed during a certain period after the end of the last occupation that could have caused the 
disease, the competent institution of that Contracting Party, having determined the period during 
which the disease first occurred in the territory of the other Contracting Party, shall take into 
consideration every similar occupation which the person performed in the territory of the other 
Contracting Party, as if that person had performed it in accordance with the legislation of the first 
Contracting Party. 

4. Where the legislation of a Contracting Party requires, whether explicitly or tacitly, that 
entitlement to benefits arising on the basis of  an occupational disease be conditional upon the 
person having performed an occupation that could have caused the disease in question during a 
certain period, the competent institution of that Contracting Party shall take into account, during 
the aggravation of the disease, periods during which the person performed such an occupation in 
the territory of the other Contracting Party. 

Article 25. Permanent or temporary residence in the other Contracting Party 

Persons who sustained an occupational injury or who have become afflicted by an 
occupational disease, and who reside permanently or temporarily in the territory of the other 
Contracting Party, shall avail themselves of the health care services provided for in the legislation 
of the Contracting Party in the territory of which they permanently or temporarily reside, at the 
expense of the competent institution. 

Article 26. Aggravation of an occupational disease 

Where the condition of a person who was undergoing treatment for an occupational disease in 
accordance with the legislation of a Contracting Party worsens during that person’s residence in 
the territory of the other Contracting Party, the following rules shall apply: 

(a) Where the person who has become afflicted by the occupational disease does not perform 
an occupation which, in accordance with the legislation of the other Contracting Party, could have 
caused or aggravated the disease in question, the competent institution of the first Contracting 
Party shall bear the costs of the benefits, taking into account the degree to which the disease has 
worsened, in accordance with the provisions of the legislation it applies; 

(b) Where the insured person performed such an occupation in the territory of the other 
Contracting Party, the competent institution of the first Contracting Party shall bear the costs of the 
benefit, not taking into account the degree to which the disease has worsened, in accordance with 
the provisions it applies. The competent institution of the other Contracting Party shall grant the 
person a benefit, the amount of which is equal to the difference between the amount of the benefit 
that applies as a result of the aggravation of the disease in accordance with the legislation which 
that competent institution applies and the amount of the benefit that would have applied prior to 
the aggravation of the disease. 
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CHAPTER V. UNEMPLOYMENT BENEFITS 

Article 27. Aggregation of periods of insurance 

1. Where the legislation of a Contracting Party makes the entitlement to a benefit 
conditional upon the completion of periods of insurance, the competent institution of that 
Contracting Party shall take into consideration periods of insurance completed under the 
legislation of the other Contracting Party, to the extent that they do not overlap, as if such periods 
of insurance had been completed under the legislation of the first Contracting Party. 

2. The amount, duration and payment of the benefit shall be determined in accordance with 
the legislation of the competent institution that recognizes the entitlement to the benefit. 

3. The provisions of article 5 of this Agreement shall not apply to cash benefits in the case 
of unemployment. 

PART IV. MISCELLANEOUS PROVISIONS 

Article 28. Administrative agreements and cooperation 

1. The competent authorities of both Contracting Parties shall conclude an Administrative 
Agreement and take other measures for the implementation of this Agreement. 

2. The competent authorities of both Contracting Parties shall provide each other, as soon as 
possible, with all the required information concerning the measures taken to implement this 
Agreement and shall inform each other of any changes to their domestic legislations which affect 
the implementation of this Agreement. 

3. The competent authorities of both Contracting Parties shall nominate liaison bodies in 
order to facilitate the implementation of this Agreement. 

4. The competent authorities and institutions of both Contracting Parties shall provide each 
other with legal assistance with respect to any matter related to the implementation of this 
Agreement, as if the matter related to the implementation of their own legislation. Such assistance 
shall be free of charge. 

5. Any information relating to a person whom a Contracting Party provided to the other 
under this Agreement and for the purpose of its implementation shall be considered confidential 
and shall be used exclusively for the purpose of implementing this Agreement and the legislation 
to which this Agreement applies. 

Article 29. Medical examination 

1. Medical examinations carried out for the purpose of determining the degree of disability 
at work of persons who reside permanently or temporarily in the territory of a Contracting Party 
and are required under the legislation of that Contracting Party shall be carried out by the 
institution at the place of permanent or temporary residence of that person. The costs of the 
medical examinations shall be borne by the institution that carried them out. 
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2. Where medical examinations are necessary for the purpose of applying the legislation of 
both Contracting Parties, they shall be carried out by the institution at that person’s place of 
permanent or temporary residence. The costs of the medical examination shall be borne by the 
institution that carried it out. 

Article 30. Official languages 

1. In implementing this Agreement, the bodies and institutions of the two Contracting 
Parties may communicate with each other in their official languages. 

2. No request or document shall be rejected on the ground that it is drafted in the official 
language of the other Contracting Party. 

Article 31. Exemption from fees and legalizations 

1. Where, under the legislation of either Contracting Party, a certificate or other document, 
submitted in accordance with that Party’s legislation, is exempt, in whole or  in part, from taxes, 
legal, consular or administrative fees, that exemption shall be applied to any certificate or 
document that is submitted in accordance with the legislation of the other Contracting Party, or in 
accordance with this Agreement. 

2. Any statement, document and certificate of any kind that is to be submitted for the 
purposes of this Agreement shall be exempt of legalization by diplomatic or consular bodies. 

Article 32. Submission of requests or complaints 

1. Requests or complaints with regard to the payment of a benefit or the determination of an 
entitlement to a benefit that, in accordance with the legislation of either Contracting Party, are to 
be submitted within a specific period to the institution of a Contracting Party, shall be deemed to 
have been submitted to that institution if, within the same period, they have been submitted to the 
corresponding institution of the other Contracting Party. The same shall apply to all other 
applications, requests and complaints. 

2. A request for a benefit, submitted in accordance with the legislation of a Contracting 
Party, shall also be considered as a request for the corresponding benefit submitted in accordance 
with the legislation of the other Contracting Party, if the benefit is provided for in this Agreement. 

3. Where a request to which the above-mentioned paragraphs 1 and 2 apply has been 
submitted to an institution that is not competent, it must be forwarded expeditiously to the 
competent institution. 
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Article 33. Liability for damage to third parties 

Where a person receives benefits in accordance with the legislation of a Contracting Party for 
injuries that were caused or occurred in the territory of the other Contracting Party, the rights of 
the institution required to provide the benefit with regard to a third party responsible for 
compensation in respect of damages shall be determined as follows: 

(a) The institution required to provide the benefit in accordance with the legislation being 
applied shall replace the beneficiary with regard to rights towards the third party; the other 
Contracting Party shall recognize this replacement. 

(b) If the aforementioned institution has a direct right with regard to the third party, that right 
shall be recognized by the other Contracting Party.   

Article 34. Restitution of undue payments 

1. Where, in determining or reviewing a disability or old-age benefit, or a benefit for 
surviving family members, in accordance with the provisions of this Agreement, an institution of a 
Contracting Party has paid out for a certain period an amount that is greater than that which is due 
to a beneficiary, that institution may request that the institution of the other Contracting Party 
responsible for paying the corresponding benefit to that person deduct the excess amount paid 
from the balance  owed to that person for the same period. The latter institution shall transfer the 
deducted amount to the institution entitled to it. If it is not possible to settle the debt in this manner, 
the following provisions shall be applied. 

2. Where an institution of a Contracting Party has paid an amount greater than that which is 
due to a beneficiary, that institution may, in accordance with the conditions set out in the 
legislation it applies and to the extent permitted by the legislation, request that the institution of the 
other Contracting Party responsible for paying the benefit to that person deduct the excess amount 
paid from the instalment that it pays to that person. The latter institution shall deduct the amount to 
the extent permitted by the legislation it applies, as if it had made the excess payment itself, and 
shall transfer the amount thus deducted to the institution entitled to it. 

3. Where an institution of a Contracting Party has paid in advance benefits for a period 
during which the beneficiary is entitled to corresponding benefits under the legislation of the other 
Contracting Party, the institution of the first Contracting Party may request that the institution of 
the other Contracting Party deduct the advance amount from the balance owed to the beneficiary 
for the same period, and that it transfer it directly to the institution of the first Contracting Party. 

Article 35. Currency of payments 

1. The payment of any benefit due under this Agreement shall be made in the currency of the 
Contracting Party whose competent institution makes the payment. 

2. Where the beneficiary resides in the other Contracting Party or in a third State, the 
benefits shall be paid in a convertible currency. The manner of calculating and determining the 
exchange rate shall be established in the Administrative Agreement. 

3. Where, under this Agreement, an institution of a Contracting Party is required to 
reimburse the costs of a benefit which was provided by an institution of the other Contracting 
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Party, the first institution’s obligation shall be expressed in the currency of the other Contracting 
Party. The first institution may settle its obligation in that currency, unless the competent 
authorities of the Contracting Parties agree to another method of reimbursement. 

Article 36. Resolution of disputes 

1. The competent authorities of both Contracting Parties shall take the necessary measures to 
resolve, by means of mutual agreement, any dispute arising from the interpretation and 
implementation of this Agreement. 

2. Where the dispute could not be resolved in the manner stipulated in paragraph 1 of this 
article within a period of six months, it shall be submitted to an arbitration tribunal, at the request 
of the competent authority of one of the Contracting Parties, which shall be established as follows: 

(a) For the purpose of settling the dispute by means of the arbitration tribunal, the 
Government of each Contracting Party shall nominate an arbitrator within six months of the 
acceptance of the request for an arbitration tribunal. The two arbitrators shall nominate a third, 
who cannot be a national of either Contracting Party (within two months from the date on which 
the Government of the Contracting Party that was the last to nominate an arbitrator informed the 
Government of the other Contracting Party of the nomination); 

(b) Where the Government of one Contracting Party has not nominated an arbitrator within 
the period stipulated, the Government of the other Contracting Party may  request the President of 
the International Court of Justice, or, if he or she is a national of one of the Contracting Parties, the 
Vice-President, or the next member in line at that Court who is not a national of either Contracting 
Party, to make the nomination. The same process shall be applied at the request of the Government 
of a Contracting Party if the two arbitrators cannot agree on the nomination of the third arbitrator 

3. The arbitration court shall decide by a majority of votes on the basis of the agreement that 
exists between the Contracting Parties and on the basis of the general principles of international 
law. Its decisions shall be binding and final. Each Contracting Party shall bear the expenses of its 
member, as well as those pertaining to representation in the proceedings before the arbitration 
tribunal. The President’s expenses and all other expenses shall be borne by the Contracting Parties 
in equal parts. In all other matters, the arbitration tribunal shall establish its own procedure. 

PART V. INTERIM AND FINAL PROVISIONS 

Article 37. Interim provisions 

1. No entitlement shall be acquired on the basis of this Agreement for any period prior to its 
entry into force. 

2. All periods of insurance completed in accordance with the legislation of a Contracting 
Party prior to the entry into force of this Agreement shall be taken into account for the purpose of 
acquiring an entitlement on the basis of this Agreement. 

3. In terms of applying paragraph 1 of this article, in accordance with the provisions of this 
Agreement, an entitlement shall be acquired as a result of an insured event that took place prior to 
this Agreement’s entry into force. 
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4. Benefits due exclusively under this Agreement shall be recognized at the request of the 
person concerned in accordance with the provisions of this Agreement, the date on which the 
entitlement was acquired being the date of entry into force of this Agreement, unless the 
entitlement has already been extinguished as a result of a single payment. 

5. Where the request referred to in paragraph 4 of this article was submitted within two 
years of the entry into force of this Agreement, an entitlement derived on the basis of this 
Agreement shall be recognized as from that day and the provisions of the legislation of the 
Contracting Parties with regard to entitlements that have not been acquired or that have expired 
shall not be applied in relation to the person concerned. Where the request has been submitted two 
years after the entry into force of this Agreement, the date of the submission of the request shall be 
taken into account. 

Article 38. Entry into force of the Agreement 

1. The Contracting Parties shall inform each other, in writing, through the diplomatic 
channel, that the relevant procedures required by the domestic legal regulations of both 
Contracting Parties for the entry into force of this Agreement have been completed. 

2. This Agreement shall enter into force on the first day of the third month following the 
month in which the last of the notifications referred to in paragraph 1 of this article was received.  

Article 39. Duration of the Agreement 

This Agreement shall be of indefinite duration. Each Contracting Party may terminate it, in 
writing, through the diplomatic channel, not later than six months prior to the end of the current 
calendar year. The Agreement shall cease to have effect at the end of that calendar year. 

Article 40. Safeguarding of entitlements  

1. In the event that this Agreement is terminated, all entitlements acquired in accordance 
with its provisions shall be protected. 

2. In the event that this Agreement is terminated, proceedings under way for the acquisition 
of an entitlement shall be completed in accordance with the provisions of this Agreement. 

DONE at Zagreb, on 12 July 2006, in two originals, each in the Turkish and Croatian 
languages, both texts being equally authentic. 

For the Republic of Turkey: 
DICLE KOPUZ 

Ambassador of the Republic of Turkey in the Republic of Croatia 

For the Republic of Croatia: 
BRANKO VUKELIC 

Minister of Economy, Labour and Entrepreneurship 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE 
RELATIF À LA SÉCURITÉ SOCIALE 

La République turque et la République de Croatie, désireuses de réglementer les relations 
entre les deux États dans le domaine de la sécurité sociale, sont convenues de ce qui suit : 

PARTIE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne la République turque ou la République de 

Croatie, respectivement; 
b) Le terme « législation » s’entend des lois, règlements secondaires et autres règlements 

concernant les branches et les systèmes de sécurité sociale visés à l’article 2 du présent Accord; 
c) L’expression « autorité compétente » désigne, en ce qui concerne la République turque, le 

Ministère du travail et de la sécurité sociale et, en ce qui concerne la République de Croatie, le 
Ministère de l’économie, du travail et de l’entreprenariat, ainsi que le Ministère de la santé et de la 
protection sociale; 

d) L’expression « institution compétente » désigne les institutions chargées de fournir des 
prestations conformément à la législation mentionnée à l’article 2 du présent Accord; 

e) Le terme « institution » s’entend des institutions ou organismes chargés d’appliquer, en 
tout ou en partie, la législation visée à l’article 2 du présent Accord; 

f) L’expression « personne assurée » désigne une personne qui est ou qui a été assujettie à la 
législation visée à l’article 2 du présent Accord; 

g) L’expression « périodes d’assurance » désigne les périodes pendant lesquelles des 
cotisations ont été payées, ainsi que toutes les autres périodes reconnues par la législation 
mentionnée à l’article 2 du présent Accord; 

h) Les termes « pension », « revenu » et « prestation » désignent les pensions, revenus et 
prestations prévus dans la législation mentionnée à l’article 2 du présent Accord; 

i) Le terme « résidence » désigne le lieu où une personne réside et où celle-ci est enregistrée 
conformément aux règlements légaux pertinents; 

j) L’expression « résidence temporaire » s’entend d’un séjour temporaire sur le territoire 
d’une Partie contractante par une personne dont la résidence est sur le territoire de l’autre Partie 
contractante; 

k) L’expression « membres de famille » désigne les personnes définies ou reconnues comme 
telles par la législation appliquée par l’institution compétente; 

l) Le terme « survivants » désigne les personnes définies ou reconnues comme telles par la 
législation en vertu de laquelle des prestations en cas de décès sont fournies. 
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2. Les autres termes qui n’ont pas été définis au paragraphe 1 ci-dessus ont le sens que leur 
donne la législation correspondante en vigueur. 

Article 2. Législation couverte par le présent Accord 

1. La législation couverte par le présent Accord est la suivante : 
 Pour la République turque : 
 1) La législation couvrant les travailleurs et les travailleurs agricoles (invalidité, 

vieillesse, décès, accidents du travail, maladies professionnelles, autres maladies et 
maternité); 

 2) La législation régissant les droits des fonctionnaires (invalidité, vieillesse et décès); 
 3) La législation régissant l’assurance des artisans, artisans indépendants, autres 

travailleurs indépendants et travailleurs agricoles individuels (invalidité, vieillesse et 
décès); 

 4) La législation relative aux caisses de pension pour les employés des banques et 
compagnies d’assurance (invalidité, vieillesse, décès, accidents du travail, maladies 
professionnelles, autres maladies et maternité); 

 5) La législation relative à l’assurance chômage applicable aux travailleurs assurés qui 
travaillent sur la base d’un accord en matière d’emploi. 

 Pour la République de Croatie : 
 1) La législation concernant l’assurance santé obligatoire et les soins de santé, incluant 

aussi bien les soins de maternité que les accidents du travail et les maladies 
professionnelles; 

 2) La législation concernant l’assurance pension obligatoire (vieillesse, invalidité et 
pensions familiales, réhabilitation professionnelle et indemnité pécuniaire pour les 
lésions physiques), incluant également l’assurance dans les cas d’accidents du travail 
et de maladies professionnelles; 

 3) La législation concernant l’assurance chômage obligatoire. 
2. Le présent Accord s’applique également à la législation modifiant, complétant ou unifiant 

la législation visée au paragraphe 1 ci-dessus. 
3. Le présent Accord couvre également la législation relative à un nouveau système de 

sécurité sociale ou à de nouvelles branches de sécurité sociale, si les Parties contractantes en 
conviennent.  

Article 3. Personnes auxquelles s’applique le présent Accord 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont assujetties à la législation d’une ou des 
deux Parties contractantes, ainsi qu’aux membres de leur famille et à leurs survivants, à moins 
qu’il n’en dispose autrement. 
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Article 4. Égalité de traitement 

À moins que le présent Accord n’en dispose autrement, les personnes qui résident sur le 
territoire d’une Partie contractante et auxquelles le présent Accord est applicable ont les mêmes 
droits et obligations que ceux prévus dans la législation de cette Partie, dans les mêmes conditions 
que les ressortissants de cette Partie. 

Article 5. Exportation des droits à prestations 

À moins que le présent Accord n’en dispose autrement, les droits à prestations acquis en vertu 
de la législation d’une Partie contractante par les personnes visées à l’article 3 ci-dessus sont payés 
sans déduction aucune au titre de la durée de leur résidence sur le territoire de l’autre Partie 
contractante ou sur le territoire d’un État tiers qui n’est pas une Partie contractante. 

Article 6. Prévention du cumul de prestations 

1. Dans le cas où, conformément à la législation d’une Partie contractante, un droit à 
prestation acquis est réduit, suspendu ou retiré s’il est cumulé avec une autre prestation de sécurité 
sociale ou un autre revenu, il en est de même des droits à prestations de sécurité sociale acquis en 
vertu de la législation de l’autre Partie contractante ou en relation avec un revenu acquis sur le 
territoire de l’autre Partie contractante. 

2. Le paragraphe 1 du présent article ne s’applique pas aux prestations acquises pour cause 
d’invalidité, de vieillesse, de décès, d’accident du travail ou de maladie professionnelle, qui 
doivent être fournies par les institutions des deux Parties contractantes.  

PARTIE II. LÉGISLATION APPLICABLE  

Article 7. Règles générales 

À moins que le présent Accord n’en dispose autrement : 
1. Les personnes qui travaillent sur le territoire d’une Partie contractante sont assujetties 

exclusivement à la législation de cette Partie contractante en ce qui concerne leur emploi, même si 
elles résident sur le territoire de l’autre Partie contractante ou si leur employeur ou le siège de leur 
employeur est situé sur le territoire de cette autre Partie.  

2. Une personne qui exerce une activité indépendante sur le territoire d’une Partie 
contractante est assujettie à la législation de cette Partie contractante, même si elle réside sur le 
territoire de l’autre Partie contractante. 

3. Les fonctionnaires d’une Partie contractante, ainsi que les personnes considérées comme 
tels, sont assujettis à la législation de la Partie contractante qui les emploie. 
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Article 8. Affectation temporaire 

1. Lorsqu’un employeur détache une personne employée sur le territoire d’une Partie 
contractante pour l’exercice d’une activité donnée sur le territoire de l’autre Partie contractante, 
cette personne continue d’être assujettie à la législation de la première Partie contractante pour une 
période ne dépassant pas 24 mois, à condition qu’elle garde le même employeur. Cette période 
peut être prolongée jusqu’à un maximum de 60 mois sur la base d’un accord préalable entre les 
autorités compétentes des deux Parties contractantes. 

2. Lorsqu’un travailleur indépendant exerçant une activité sur le territoire d’une Partie 
contractante se rend sur le territoire de l’autre Partie contractante afin d’y exercer son activité, il 
continue d’être assujetti à la législation de la première Partie contractante pour une période ne 
dépassant pas 24 mois. Cette période peut être prolongée jusqu’à un maximum de 60 mois sur la 
base d’un accord préalable entre les autorités compétentes des deux Parties contractantes. 

Article 9. Personnes travaillant dans le secteur des transports internationaux 

1. Une personne qui est membre du personnel roulant ou navigant d’un employeur 
fournissant, pour le compte de tiers ou pour son propre compte, des services de transport 
international de passagers ou de biens par voie routière, ferroviaire, aérienne et maritime et dont le 
siège est situé sur le territoire de l’autre Partie contractante est assujettie à la législation de cette 
Partie. 

2. Une personne employée dans une succursale ou agence permanente qui est établie sur le 
territoire de l’autre Partie contractante ailleurs qu’au siège de l’employeur est assujettie à la 
législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle la succursale ou l’agence 
permanente est située. 

Article 10. Membres de l’équipage d’un navire 

1. Une personne qui est employée à bord d’un navire battant pavillon d’une Partie 
contractante est assujettie à la législation de cette Partie contractante. 

2. Une personne travaillant à tout autre titre dans les eaux territoriales ou dans un port d’une 
Partie contractante mais qui, sans être membre d’un équipage, est employée pour le chargement, le 
déchargement ou la réparation d’un navire battant pavillon de l’autre Partie contractante, ou qui 
supervise de telles activités, est assujettie à la législation de la Partie contractante à laquelle le port 
ou les eaux territoriales appartiennent.  

3. Une personne qui est employée à bord d’un navire battant pavillon d’une Partie 
contractante et qui est payée à ce titre par un employeur qui a son siège sur le territoire de l’autre 
Partie contractante, ou par une personne qui réside sur ce territoire, est assujettie à la législation de 
cette dernière Partie contractante si elle réside sur son territoire. L’employeur ou la personne qui 
verse la rémunération est considérée comme étant l’employeur aux fins de l’application de la 
législation susmentionnée.  
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Article 11. Missions diplomatiques et postes consulaires 

1. Les fonctionnaires membres de missions diplomatiques et de postes consulaires d’une 
Partie contractante, ainsi que les personnes envoyées pour travailler dans une mission diplomatique 
ou un poste consulaire au service personnel de ces fonctionnaires, sont assujettis à la législation de 
l’État qui les a envoyés. 

2. Tous les employés visés au paragraphe 1 du présent article sont assujettis à la législation 
de l’État accréditaire s’ils sont recrutés sur place. Ils peuvent choisir la législation de la Partie 
contractante qui les emploie dans les trois mois suivant la date de leur entrée en fonction, à 
condition qu’ils soient des ressortissants de cette Partie contractante. 

3. Les personnes non visées aux paragraphes 1 et 2 du présent article sont assujetties à la 
législation de l’État accréditaire. 

Article 12. Exceptions 

Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent, à la demande du travailleur et de 
son employeur, faire des exceptions aux dispositions des articles 7 à 11 du présent Accord 
s’agissant de l’application de la législation à une personne ou à un groupe de personnes donnés.  

PARTIE III. DISPOSITIONS SPÉCIALES 

CHAPITRE I. PRESTATIONS POUR MALADIE ET MATERNITÉ 

Article 13. Totalisation des périodes d’assurance  

Lorsque la législation d’une Partie contractante subordonne un droit à prestation à 
l’accomplissement de périodes d’assurance, l’institution compétente de cette Partie contractante 
prend en considération les périodes d’assurances accomplies en application de la législation de 
l’autre Partie contractante, dans la mesure où elles ne se chevauchent pas, comme si ces périodes 
d’assurance avaient été accomplies en application de la législation de la première Partie 
contractante. 

Article 14. Recours aux services de santé pendant la période d’emploi ou de 
résidence temporaire sur le territoire de l’autre Partie contractante 

1. Lorsque, en raison de son état de santé, une personne assurée qui est détachée 
temporairement par son employeur auprès de l’autre Partie contractante afin d’y exercer une 
activité, ainsi que les membres de sa famille résidant avec elle, a besoin de recevoir un traitement, 
elle bénéficie de l’intégralité des prestations d’assurance en cas de maladie ou de maternité, les 
frais correspondants étant à la charge de l’institution compétente de la Partie contractante sur le 
territoire de laquelle le siège de l’employeur est situé.  

2. Lorsque, en raison de son état de santé, une personne enregistrée comme étant assurée en 
application de la législation d’une Partie contractante, ainsi que les membres de sa famille résidant 
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avec elle, a besoin de soins médicaux urgents pendant son séjour temporaire sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, elle reçoit des prestations d’assurance en cas de maladie ou de 
maternité, aux frais de l’institution compétente de la Partie contractante dans laquelle elle est 
assurée. 

3. Lorsqu’une personne enregistrée comme étant assurée en application de la législation 
d’une Partie contractante, ainsi que les membres de sa famille qui résident avec elle, s’établit sur le 
territoire de l’autre Partie contractante alors qu’elle bénéficie de prestations en vertu d’une 
assurance maladie ou d’une assurance maternité fournie par l’institution compétente de la première 
Partie contractante, elle continue de bénéficier de telles prestations, à condition d’avoir obtenu le 
consentement de l’institution compétente à cet égard avant de changer son lieu de résidence. La 
demande correspondante est rejetée si, sur la base d’un rapport médical présenté à l’institution 
compétente, il est établi que l’état de santé de la personne ne lui permet pas de se rendre dans 
l’autre Partie contractante. Le consentement peut être donné ultérieurement, conformément aux 
règlements d’ordre juridique appliqués par l’institution compétente. 

4. L’acquisition de droits à prestations, la durée de celles-ci et les caractéristiques des 
membres de la famille qui peuvent y avoir droit sont établies suivant la législation de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle la personne en question est assurée, tandis que la portée 
des prestations et la manière de les fournir sont déterminées conformément à la législation de la 
Partie contractante sur le territoire de laquelle le bénéficiaire réside. 

Article 15. Prestations d’assurance santé pour les membres 
de la famille des personnes assurées 

1. Les membres de la famille d’une personne ayant droit à des services de santé 
conformément à la législation de la Partie contractante en vertu de laquelle cette personne jouit 
d’une assurance santé ne peuvent prétendre à des prestations d’assurance santé et maternité que 
s’ils n’ont pas de droit à prestation conformément à la législation de la Partie contractante sur le 
territoire de laquelle ils résident. 

2. Lorsque les membres de famille visés au paragraphe 1 du présent article résident 
temporairement sur le territoire de l’institution compétente, ils reçoivent des services de santé 
conformément aux dispositions de la législation appliquée par l’institution compétente. 

3. Les frais des prestations d’assurance santé sont à la charge de l’institution compétente 
auprès de laquelle la personne en question est assurée. 

4. L’acquisition de droits à prestations, la durée de celles-ci et les caractéristiques des 
membres de la famille qui peuvent y avoir droit sont établies conformément à la législation 
appliquée par l’institution compétente auprès de laquelle la personne en question est assurée, 
tandis que la portée des prestations et la manière de les fournir sont déterminées conformément à la 
législation appliquée par l’institution au lieu de résidence. 

Article 16. Prestations d’assurance santé pour les bénéficiaires de pension 

1. Les personnes dont la pension est payée conformément à la législation des deux Parties 
contractantes, ainsi que les membres de leur famille, ont droit à des prestations d’assurance santé 
en vertu de la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle elles résident comme 
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si elles recevaient les prestations uniquement en vertu de la législation de cette Partie contractante. 
Les frais des prestations sont à la charge de l’institution compétente du lieu de résidence. 

2. Un bénéficiaire ayant acquis un droit à pension uniquement en vertu de la législation 
d’une Partie contractante mais résidant sur le territoire de l’autre Partie contractante, ainsi que les 
membres de sa famille, reçoit des prestations d’assurance santé de l’institution du lieu de 
résidence, les frais correspondants étant à la charge de l’institution compétente de la Partie 
contractante dans laquelle la personne assurée a acquis le droit à pension. 

3. Les personnes qui n’ont acquis un droit à pension qu’en vertu de la législation d’une 
Partie contractante et qui résident temporairement sur le territoire de l’autre Partie contractante 
recevront des soins médicaux d’urgence aux frais de l’institution compétente de la Partie 
contractante versant leur pension. Les personnes qui ont droit à une pension ou indemnité en vertu 
de la législation des deux Parties contractantes, ainsi que les membres de leur famille qui résident 
avec elles, ont droit, lorsqu’elles résident temporairement sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, à des prestations d’assurance santé aux frais de l’autorité compétente de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle elles séjournent et conformément aux règlements qui leur 
sont applicables. 

4. Aux fins de l’application du paragraphe 2 du présent article, l’acquisition de droits à 
prestations, la durée de celles-ci et les caractéristiques des membres de la famille qui peuvent 
devenir titulaires de prestations sont établies suivant la législation de la Partie contractante qui 
verse la pension, tandis que la portée des prestations et la manière de les fournir sont déterminées 
conformément à la législation de la Partie contractante dans laquelle le bénéficiaire réside. 

Article 17. Prothèses, appareils d’aide et prestations de santé de haute valeur 

Les prothèses, appareils d’aide et prestations de santé de haute valeur inscrits sur la liste 
figurant dans l’annexe à l’Accord administratif sont fournis, sauf dans les cas d’urgence, avec le 
consentement de l’institution compétente auprès de laquelle la personne en question est assurée.  

Article 18. Indemnité pour incapacité professionnelle 

1. Dans le cas d’une incapacité professionnelle, une indemnité sera payée par l’institution 
compétente conformément aux dispositions de la législation appliquée par cette institution. 

2. Lorsque la législation d’une Partie contractante dispose que le montant de l’indemnité due 
dans le cas d’une incapacité professionnelle doit être établi en fonction du nombre de membres de 
la famille, l’institution compétente prend en considération les membres de famille qui résident sur 
le territoire de l’autre Partie contractante. 

Article 19. Remboursement des frais 

Les frais liés aux prestations de santé dans les cas visés aux articles 14, 15, 16, 17, 25 et 29 du 
présent Accord sont remboursés par l’institution compétente auprès de laquelle la personne est 
assurée à l’institution de la Partie contractante qui verse les prestations, conformément à la 
procédure convenue dans l’Accord administratif. 
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CHAPITRE II. PRESTATIONS POUR INVALIDITÉ, VIEILLESSE ET MEMBRES SURVIVANTS DE LA FAMILLE 

Article 20. Totalisation des périodes d’assurance 

1. Lorsque la législation d’une Partie contractante subordonne le droit à prestation à 
l’accomplissement de périodes d’assurance, l’institution compétente de cette Partie prend en 
considération les périodes d’assurances accomplies en application de la législation de l’autre Partie 
contractante, dans la mesure où elles ne se chevauchent pas, comme si elles étaient des périodes 
d’assurance accomplies en application de la législation de la première Partie contractante. 

2. Lorsqu’une personne ne remplit pas les conditions nécessaires pour bénéficier de 
prestations selon les dispositions du présent article, les Parties contractantes prennent en 
considération les périodes d’assurance accomplies dans un État tiers avec lequel les deux Parties 
contractantes ont conclu un accord relatif à la sécurité sociale, dans la mesure où les périodes ne se 
chevauchent pas. 

3. Lorsque la législation d’une Partie contractante subordonne le droit à certaines prestations 
à l’accomplissement d’une période spécifique d’exercice d’une activité pour laquelle un système 
particulier existe, ou d’exercice d’une activité ou d’un emploi spécifique, seules les périodes 
accomplies dans le cadre de ce système ou, si un tel système n’existe pas, d’exercice de la même 
activité ou du même emploi, selon le cas, sont prises en considération en vue de l’acquisition du 
droit à ces prestations conformément à la législation de l’autre Partie contractante. Toutefois, dans 
le cas où une telle période n’a pas été accomplie conformément à la législation de l’autre Partie 
contractante, les périodes d’assurance accomplies dans le cadre du système général sont prises en 
considération. 

4. Lorsque la législation d’une Partie contractante exige qu’un individu ou, s’agissant d’une 
prestation pour membres survivants de la famille, le défunt, ait été assujetti à cette législation au 
moment où s’est produit l’événement assuré, cette condition est réputée remplie si l’individu ou le 
défunt, selon le cas, était assujetti à la législation de l’autre Partie contractante au moment 
considéré ou, à défaut, si l’individu ou les membres survivants de la famille sont en mesure de 
demander des prestations correspondantes conformément à la législation de l’autre Partie 
contractante. 

5. Lorsque la législation d’une Partie contractante exige la perception d’un revenu pendant 
une certaine période pour l’octroi d’une prestation, l’institution compétente de cette Partie prend 
en considération, à cet effet, toute période pendant laquelle une pension a été versée conformément 
à la législation de l’autre Partie contractante. 

6. Afin de déterminer si les conditions nécessaires à l’obtention d’un droit à prestation ont 
été remplies, la date de début du premier emploi sur le territoire de l’autre Partie contractante est 
prise en considération. 

7. Lorsque la législation d’une Partie contractante dispose que les prestations doivent être 
déterminées sur la base des rémunérations moyennes correspondant à la totalité ou à une partie des 
périodes d’assurance, l’institution compétente de cette Partie ne tient compte, afin de déterminer 
les rémunérations moyennes qu’elle prendra en considération pour déterminer les prestations dues, 
que des rémunérations correspondant aux périodes d’assurance accomplies conformément à la 
législation que cette institution compétente applique. 
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Article 21. Détermination des prestations 

1. Lorsqu’une personne est assujettie, ou a été alternativement assujettie, à la législation des 
deux Parties contractantes, l’institution de chaque Partie contractante détermine, conformément à 
la législation qu’elle applique, si la personne ou les membres survivants de sa famille remplissent 
toutes les conditions nécessaires pour avoir droit à des prestations; elle suivra, selon le cas, les 
dispositions de l’article 20 du présent Accord. 

2. Lorsque la personne remplit les conditions requises par la législation d’une Partie 
contractante, sans égard aux dispositions de l’article 20 du présent Accord, l’institution compétente 
de cette Partie détermine les prestations sur la seule base des périodes d’assurance accomplies 
conformément à la législation que ladite institution compétente applique. 

3. Lorsque la personne ne remplit les conditions conformément à la législation d’une Partie 
contractante que moyennant l’application des dispositions de l’article 20 du présent Accord, 
l’institution compétente de cette Partie contractante détermine les prestations comme suit : 

a) L’institution compétente détermine le montant théorique des prestations dues comme si 
toutes les périodes d’assurance accomplies conformément à la législation des deux Parties 
contractantes l’avaient été uniquement en conformité avec la législation qu’elle applique; 

b) Nonobstant ce qui précède, dans le cas d’une prestation dont le montant ne dépend pas de 
la durée des périodes accomplies, ce montant est retenu comme étant le montant théorique visé à 
l’alinéa précédent;  

c) L’institution compétente détermine alors le montant effectif auquel la personne a droit sur 
la base du montant théorique déterminé conformément aux alinéas a) ou b) du présent paragraphe, 
selon le cas, et proportionnellement au rapport entre les périodes accomplies avant que ne 
survienne l’événement assuré conformément à la législation qu’elle applique et le nombre de 
périodes accomplies avant que ne survienne l’événement assuré conformément à la législation des 
deux Parties contractantes; 

d) Les prestations qui remplacent ces pensions sont déterminées en appliquant les alinéas a), b) 
et c); 

e) Lorsque le nombre de périodes accomplies conformément à la législation des deux Parties 
contractantes avant que ne survienne l’événement assuré excède la plus longue période établie en 
vertu de la législation d’une Partie contractante pour donner droit à une prestation complète, 
l’institution de cette Partie prend en considération, lorsqu’elle applique l’alinéa a) du présent 
paragraphe, cette dernière période au lieu du nombre de périodes accomplies, sans être tenue de 
verser une prestation d’un montant supérieur à celui de la prestation complète prévue par sa 
législation. 

4. L’institution compétente d’une Partie contractante n’applique pas les dispositions ci-
dessus dans le cas où, conformément à la législation qu’elle applique, il est possible de déterminer 
le même montant ou des montants plus élevés pour une prestation sur la seule base d’une période 
d’assurance accomplie conformément à la législation que cette institution applique.  

Article 22. Période d’assurance inférieure à un an 

1. Nonobstant les dispositions de l’article 21, lorsque la durée totale d’une période 
d’assurance accomplie conformément à la législation d’une Partie contractante est inférieure à un 
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an et, de ce seul fait, n’ouvre aucun droit à prestation conformément à cette législation, l’institution 
de cette Partie contractante n’est pas tenue de fournir une prestation en rapport avec ladite période. 

2. Dans le cas visé au paragraphe 1 du présent article, l’institution compétente de l’autre 
Partie contractante détermine une pension en prenant en considération les périodes d’assurance 
comme si ces dernières avaient été accomplies conformément à la législation qu’elle applique. 

CHAPITRE III. FRAIS FUNÉRAIRES 

Article 23. Totalisation des périodes d’assurance 
et remboursement des frais funéraires 

1. Lorsque la législation d’une Partie contractante subordonne un droit à prestation à 
l’accomplissement de périodes d’assurance, l’institution compétente de cette Partie prend en 
considération les périodes d’assurance accomplies conformément à la législation de l’autre Partie 
contractante, dans la mesure où elles ne se chevauchent pas, comme si ces périodes d’assurance 
avaient été accomplies conformément à la législation de la première Partie contractante. 

2. Lorsqu’une personne assurée conformément à la législation d’une Partie contractante 
décède sur le territoire de l’autre Partie contractante, elle est considérée comme étant décédée sur 
le territoire de la Partie contractante où elle était assurée et où les conditions nécessaires sont 
remplies pour ouvrir un droit au remboursement des frais funéraires.  

3. Lorsque, lors de l’application du présent Accord, il existe, conformément à la législation 
des deux Parties contractantes, un droit au remboursement des frais funéraires : 

a) La prestation n’est due que conformément à la législation de la Partie contractante sur le 
territoire de laquelle le décès est survenu; ou 

b) Si le décès n’est pas survenu sur le territoire des Parties contractantes, la prestation n’est 
due qu’en vertu de la législation de la Partie contractante conformément à laquelle la personne 
était assurée en dernier avant son décès, laquelle législation constituera la base pour l’acquisition 
du droit. 

CHAPITRE IV. MALADIES PROFESSIONNELLES ET ACCIDENTS DU TRAVAIL 

Article 24. Exposition au même risque dans les deux Parties contractantes 

1. Lorsqu’une maladie professionnelle se déclare après que la personne en question a exercé 
une activité qui aurait pu causer la maladie sur le territoire des deux Parties contractantes, les 
prestations auxquelles cette personne ou les membres survivants de sa famille peuvent prétendre 
sont reconnues conformément à la législation de la Partie contractante dans laquelle les conditions 
correspondantes ont été remplies, référence étant faite, selon le cas, aux dispositions des 
paragraphes 2, 3 et 4 du présent article. 

2. Lorsque la législation d’une Partie contractante exige, pour l’octroi d’un droit à prestation 
pour maladie professionnelle, que celle-ci ait été diagnostiquée pour la première fois sur son 
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territoire, cette condition est réputée remplie si la maladie est diagnostiquée pour la première fois 
sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

3. Lorsque la législation d’une Partie contractante exige, pour l’octroi d’un droit à prestation 
pour maladie professionnelle, que celle-ci ait été diagnostiquée dans un certain délai à compter de 
la fin de la dernière activité qui aurait pu causer la maladie, l’institution compétente de cette Partie 
contractante, ayant déterminé la période au cours de laquelle la maladie s’est déclarée pour la 
première fois sur le territoire de l’autre Partie contractante, prend en considération toute activité 
similaire que la personne a exercée sur le territoire de l’autre Partie contractante comme si elle 
l’avait exercée conformément à la législation de la première Partie contractante. 

4. Lorsque la législation d’une Partie contractante exige, de manière expresse ou tacite, pour 
l’octroi d’un droit à prestation pour maladie professionnelle, que la personne concernée ait exercé 
une activité qui aurait pu causer la maladie en question pendant une certaine période, l’institution 
compétente de cette Partie contractante prend en considération, pendant l’aggravation de la 
maladie, les périodes pendant lesquelles la personne a exercé cette activité sur le territoire de 
l’autre Partie contractante. 

Article 25. Résidence permanente ou temporaire dans l’autre Partie contractante 

Les personnes ayant subi un accident du travail, ou ayant contracté une maladie 
professionnelle, et résidant de manière temporaire ou permanente sur le territoire de l’autre Partie 
contractante ont recours aux services de santé prévus par la législation de la Partie contractante sur 
le territoire de laquelle elles résident en permanence ou temporairement, aux frais de l’institution 
compétente. 

Article 26. Aggravation d’une maladie professionnelle 

Lorsque l’état d’une personne qui recevait un traitement pour une maladie professionnelle 
conformément à la législation d’une Partie contractante s’aggrave pendant sa période de résidence 
sur le territoire de l’autre Partie contractante, les règles suivantes s’appliquent : 

a) Lorsque la personne atteinte de la maladie professionnelle n’exerce pas d’activité qui, 
conformément à la législation de l’autre Partie contractante, aurait pu causer ou aggraver la 
maladie en question, l’institution compétente de la première Partie contractante supporte les frais 
des prestations en tenant compte du degré d’aggravation de la maladie, conformément aux 
dispositions de la législation qu’elle applique; 

b) Lorsque la personne assurée a exercé une telle activité sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, l’institution compétente de la première Partie contractante supporte les frais de la 
prestation sans tenir compte du degré d’aggravation de la maladie, conformément aux dispositions 
qu’elle applique. L’institution compétente de l’autre Partie contractante accorde à la personne une 
prestation d’un montant égal à la différence entre le montant de la prestation qui s’applique à la 
suite de l’aggravation de la maladie conformément à la législation que cette institution compétente 
applique et le montant de la prestation qui aurait été applicable avant l’aggravation de la maladie.  
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CHAPITRE V. PRESTATIONS CHÔMAGE 

Article 27. Totalisation des périodes d’assurance 

1. Lorsque la législation d’une Partie contractante subordonne le droit à une prestation à 
l’accomplissement de périodes d’assurance, l’institution compétente de cette Partie contractante 
prend en considération les périodes d’assurance accomplies en application de la législation de 
l’autre Partie contractante, dans la mesure où elles ne se chevauchent pas, comme si ces périodes 
d’assurance avaient été accomplies en application de la législation de la première Partie 
contractante. 

2. Le montant, la durée et le paiement de la prestation sont déterminés conformément à la 
législation de l’institution compétente qui reconnaît le droit à prestation. 

3. Les dispositions de l’article 5 du présent Accord ne s’appliquent pas aux prestations 
chômage en espèces. 

PARTIE IV. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 28. Accords administratifs et coopération 

1. Les autorités compétentes des deux Parties contractantes concluront un accord 
administratif et prendront d’autres mesures pour l’application du présent Accord.  

2. Les autorités compétentes des deux Parties contractantes se fournissent mutuellement, dès 
que possible, toute l’information requise concernant les mesures prises pour l’application du 
présent Accord et s’informent mutuellement de toute modification de leur législation nationale 
ayant une incidence sur l’application du présent Accord.  

3. Les autorités compétentes des deux Parties contractantes établissent des organes de 
liaison afin de faciliter l’application du présent Accord.  

4. Les autorités et institutions compétentes des deux Parties contractantes se prêtent une 
assistance juridique concernant toute question relative à l’application du présent Accord, comme si 
la question se rapportait à l’application de leur propre législation. Cette assistance est fournie 
gratuitement. 

5. Toute information relative à une personne qu’une Partie contractante fournit à l’autre 
dans le cadre du présent Accord et aux fins de son application est tenue confidentielle et utilisée 
exclusivement aux fins de la mise en œuvre du présent Accord et de la législation à laquelle il 
s’applique. 

Article 29. Examens médicaux 

1. Les examens médicaux visant à déterminer le degré d’incapacité professionnelle de 
personnes qui résident de manière permanente ou temporaire sur le territoire d’une Partie 
contractante et requis par la législation de cette Partie sont pratiqués par l’institution du lieu de 
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résidence permanente ou temporaire de la personne en question. Les frais des examens médicaux 
sont à la charge de l’institution qui les a pratiqués. 

2. Lorsque des examens médicaux sont nécessaires en vue de l’application de la législation 
des deux Parties contractantes, ils sont pratiqués par l’institution du lieu de résidence permanente 
ou temporaire de la personne en question; les frais de l’examen médical sont à la charge de 
l’institution qui l’a pratiqué. 

Article 30. Langues officielles  

1. Lors de l’application du présent Accord, les organismes et institutions des deux Parties 
contractantes peuvent communiquer entre eux dans leurs langues officielles. 

2. Aucune demande ni aucun document ne seront rejetés du fait qu’ils sont rédigés dans la 
langue officielle de l’autre Partie contractante. 

Article 31. Exemption de taxes et de légalisation 

1. Lorsque, selon la législation d’une Partie contractante, un certificat ou autre document 
soumis conformément à la législation de cette Partie est exempt, en tout ou en partie, de taxes et 
d’honoraires d’ordre légal, consulaire ou administratif, cette exemption s’applique à tout certificat 
ou document soumis conformément à la législation de l’autre Partie contractante ou conformément 
au présent Accord. 

2. Toute déclaration, tout document ou tout certificat, de quelque nature que ce soit, soumis 
aux fins du présent Accord est exempt de légalisation par les organes diplomatiques ou 
consulaires. 

Article 32. Soumission de requêtes ou plaintes  

1. Les requêtes et plaintes relatives au paiement d’une prestation ou à la détermination de 
droits à prestation qui, conformément à la législation de l’une ou de l’autre des Parties 
contractantes, doivent être soumises dans un délai déterminé à l’institution d’une Partie 
contractante sont réputées avoir été soumises à cette institution si, dans le même délai, elles ont été 
soumises à l’institution correspondante de l’autre Partie contractante. Il en est de même de toutes 
les autres demandes, requêtes et plaintes. 

2. Une demande de prestation soumise conformément à la législation d’une Partie 
contractante est également considérée comme une demande de prestation correspondante 
conformément à la législation de l’autre Partie contractante si cette prestation est prévue dans le 
présent Accord. 

3. Lorsqu’une demande à laquelle s’appliquent les paragraphes 1 et 2 ci-dessus a été 
soumise à une institution qui n’est pas compétente, elle doit être transmise d’urgence à l’institution 
compétente. 
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Article 33. Responsabilité pour dommages mettant en cause des tiers 

Lorsqu’une personne reçoit des prestations conformément à la législation d’une Partie 
contractante en raison de lésions causées ou survenues sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, les droits de l’institution tenue de fournir la prestation à l’encontre d’un tiers qui, en 
tant que responsable du dommage, doit le réparer, sont déterminés de la manière suivante : 

a) L’institution tenue de fournir la prestation conformément à la législation qui est appliquée 
se subroge au bénéficiaire pour ce qui est des droits de ce dernier à l’encontre d’un tiers; l’autre 
Partie contractante reconnaît cette subrogation; 

b) Si ladite institution est titulaire d’un droit direct à l’encontre du tiers, ce droit est reconnu 
par l’autre Partie contractante. 

Article 34. Restitution des paiements indus  

1. Lorsque, au moment de la détermination ou de la révision d’une prestation pour invalidité 
ou vieillesse ou d’une prestation en faveur de membres survivants de la famille, conformément aux 
dispositions du présent Accord, une institution d’une Partie contractante a payé pendant une 
certaine période un montant supérieur à celui dû à un bénéficiaire, elle peut demander à 
l’institution de l’autre Partie contractante tenue de verser la prestation correspondante à cette 
personne de déduire le montant excédentaire payé du reliquat dû à cette personne pour la même 
période. Cette dernière institution transfère le montant déduit à l’institution qui y a droit. S’il n’est 
pas possible de régler la dette de cette manière, les dispositions ci-après s’appliquent. 

2. Lorsqu’une institution d’une Partie contractante a payé à un bénéficiaire un montant 
supérieur à celui qui lui est dû, elle peut, en conformité avec les conditions prévues dans la 
législation qu’elle applique et dans la mesure permise par celle-ci, demander à l’institution de 
l’autre Partie contractante qui est tenue de fournir la prestation à cette personne de déduire le 
montant excédentaire payé du versement périodique correspondant qu’elle accorde à cette 
personne. Cette dernière institution déduit le montant dans la mesure permise par la législation 
qu’elle applique, comme si c’était elle qui avait fait le paiement excédentaire, et transfère le 
montant ainsi déduit à l’institution qui y a droit.  

3. Lorsqu’une institution d’une Partie contractante a versé par avance des prestations pour 
une période pendant laquelle le bénéficiaire a droit à des prestations correspondantes en vertu de la 
législation de l’autre Partie contractante, l’institution de la première Partie contractante peut 
demander à celle de l’autre Partie contractante de déduire le montant qu’elle a payé par avance du 
reliquat dû au bénéficiaire pour la même période et de le transférer directement à l’institution de la 
première Partie contractante. 

Article 35. Monnaie des paiements  

1. Le paiement de toute prestation due aux termes du présent Accord s’effectue dans la 
monnaie de la Partie contractante dont l’institution compétente fait le paiement. 

2. Lorsque le bénéficiaire réside dans l’autre Partie contractante ou dans un État tiers, les 
prestations sont payées en monnaie convertible. La manière de calculer et de déterminer le taux de 
change est établi dans l’Accord administratif. 
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3. Lorsque, conformément au présent Accord, une institution d’une Partie contractante est 
tenue de rembourser les frais d’une prestation qui a été fournie par l’institution de l’autre Partie 
contractante, l’obligation de la première institution est exprimée dans la monnaie de l’autre Partie 
contractante. La première institution peut s’acquitter de son obligation dans cette monnaie, à moins 
que les autorités compétentes des Parties contractantes s’entendent sur un autre mode de 
remboursement. 

Article 36. Règlement des différends 

1. Les autorités compétentes des deux Parties contractantes feront le nécessaire pour 
résoudre, par voie d’accord mutuel, tout différend relatif à l’interprétation et à l’application du 
présent Accord. 

2. Si, à l’expiration d’un délai de six mois, le différend n’a pu être réglé de la manière 
indiquée au paragraphe 1 du présent article, il est soumis, à la demande de l’autorité compétente 
d’une Partie contractante, à un tribunal d’arbitrage, qui sera établi comme suit : 

a) Afin de régler le différend au moyen du tribunal d’arbitrage, dans un délai de six mois à 
compter de l’acceptation de la demande de constitution de ce dernier, le Gouvernement de chaque 
Partie contractante nomme un arbitre. Les deux arbitres en nomment un troisième, lequel ne peut 
être un ressortissant d’aucune Partie contractante (dans un délai de deux mois à compter du jour où 
le Gouvernement de la Partie contractante qui a été le dernier à nommer un arbitre a informé le 
Gouvernement de l’autre Partie contractante de la nomination); 

b) Si le Gouvernement d’une Partie contractante n’a pas nommé d’arbitre dans le délai 
prescrit, le Gouvernement de l’autre Partie contractante peut demander au Président de la Cour 
internationale de Justice ou, si le Président est un ressortissant de l’une des Parties contractantes, 
au Vice-Président ou au membre de la Cour prenant rang à sa suite et qui n’est pas un ressortissant 
d’une Partie contractante de faire la nomination. Il sera procédé de la même manière, à la demande 
du Gouvernement d’une Partie contractante, si les deux arbitres ne peuvent s’accorder sur la 
nomination du troisième arbitre. 

3. Le tribunal d’arbitrage statuera à la majorité des voix sur la base de l’accord existant entre 
les Parties contractantes et des principes généraux du droit international. Ses décisions seront 
obligatoires et finales. Chaque Partie contractante supportera les frais de son arbitre et ceux de la 
représentation dans la procédure devant le tribunal d’arbitrage. Les frais du Président et tous les 
autres frais seront à la charge des Parties contractantes à parts égales. Pour toutes les autres 
questions, le tribunal d’arbitrage établira sa propre procédure. 

PARTIE V. DISPOSITIONS INTÉRIMAIRES ET FINALES 

Article 37. Dispositions intérimaires  

1. Aucun droit ne sera acquis en vertu du présent Accord pour une période précédant son 
entrée en vigueur. 
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2. Toutes les périodes d’assurance accomplies conformément à la législation d’une Partie 
contractante avant l’entrée en vigueur du présent Accord sont prises en considération aux fins de 
l’acquisition de droits en vertu du présent Accord. 

3. Aux fins de l’application du paragraphe 1 du présent article, en vertu du présent Accord, 
un droit est acquis s’il découle d’un événement assuré survenu avant l’entrée en vigueur. 

4. Les prestations dues exclusivement en vertu du présent Accord sont reconnues à la 
demande de la personne intéressée conformément aux dispositions du présent Accord, la date à 
laquelle le droit prend naissance étant la date d’entrée en vigueur du présent Accord, sauf dans le 
cas où le droit s’est déjà éteint du fait d’un paiement unique. 

5. Lorsque la demande mentionnée au paragraphe 4 ci-dessus a été présentée dans un délai 
de deux ans suivant l’entrée en vigueur du présent Accord, tout droit découlant du présent Accord 
sera reconnu à compter de ce jour et les dispositions de la législation des Parties contractantes 
concernant des droits qui sont restés sans effet ou qui ont expiré ne seront pas appliqués à l’égard 
de la personne en question. Si la demande a été présentée deux ans après l’entrée en vigueur du 
présent Accord, la date de présentation de la demande est prise en considération. 

Article 38. Entrée en vigueur de l’Accord 

1. Les Parties contractantes s’informent, par écrit et par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement des procédures requises par les ordres juridiques internes des deux Parties 
contractantes pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant celui où a 
été reçue la dernière des notifications mentionnées au paragraphe 1 du présent article. 

Article 39. Durée du présent Accord 

Le présent Accord a une durée indéterminée. Chaque Partie contractante peut le dénoncer, par 
écrit et par la voie diplomatique, au plus tard six mois avant la fin de l’année civile en cours. 
L’Accord cessera d’avoir effet à la fin de cette année civile. 

Article 40. Sauvegarde des droits acquis  

1. Dans le cas où le présent Accord cesse d’avoir effet, tous les droits acquis conformément 
à ses dispositions seront protégés.  

2. Dans le cas où le présent Accord cesse d’avoir effet, les procédures en cours en vue de 
l’acquisition d’un droit seront achevées conformément ses dispositions. 
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FAIT à Zagreb, le 12 juillet 2006, en deux exemplaires originaux, chacun en langues turque et 
croate, les deux textes faisant également foi.  

Pour la République turque : 
DICLE KOPUZ 

Ambassadeur de la République turque auprès de la République de Croatie 

Pour la République de Croatie : 
BRANCO VUKELIC 

Ministre de l’économie, du travail et de l’entreprenariat 
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Federal Republic of Germany 

 

and 
 

Haiti 

Financial Cooperation Agreement between the Government of the Republic of Haiti and the 
Government of the Federal Republic of Germany. Port-au-Prince, 19 October 1983 

Entry into force:  19 October 1983 by signature, in accordance with article 8  
Authentic texts:  French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 4 April 2013 
Not published in print, in accordance with article 12 (2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

République fédérale d'Allemagne 
 

et 
 

Haïti 

Accord de coopération financière entre le Gouvernement de la République d'Haïti et le 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne. Port-au-Prince, 19 octobre 1983 

Entrée en vigueur :  19 octobre 1983 par signature, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

4 avril 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing Troop 
Care Services for the United States Forces stationed in the Federal Republic of Germany 
"Sentient Neurocare Services, Inc. (DOCPER-TC-48-01) (VN 513)". Berlin, 29 January 
2013 

Entry into force:  29 January 2013 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 4 April 2013 
Not published in print, in accordance with article 12 (2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi 
d'exemptions et d'allocations aux entreprises chargées de fournir des services de soins 
aux forces américaines stationnées en République fédérale d'Allemagne « Sentient 
Neurocare Services, Inc. (DOCPER-TC-48-01) (VN 513) ». Berlin, 29 janvier 2013 

Entrée en vigueur :  29 janvier 2013 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

4 avril 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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United States of America 

Exchange of notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing Troop 
Care Services for the United States Forces stationed in the Federal Republic of Germany 
"Serco, Inc. (DOCPER-TC-05-11) (VN 463)". Berlin, 29 January 2013 

Entry into force:  29 January 2013 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 4 April 2013 
Not published in print, in accordance with article 12 (2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi 
d'exemptions et d'allocations aux entreprises chargées de fournir des services de soins 
aux forces américaines stationnées en République fédérale d'Allemagne « Serco, Inc. 
(DOCPER-TC-05-11) (VN 463) ». Berlin, 29 janvier 2013 

Entrée en vigueur :  29 janvier 2013 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

4 avril 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 





Volume 2902, I-50586 

 293 

No. 50586 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

Mali 

Agreement between the Government of the Federative Republic of Brazil and the 
Government of the Republic of Mali on the abolition of visa requirements for holders of 
diplomatic, official or service passports. Brasília, 13 August 2009 

Entry into force:  11 November 2009, in accordance with article 9  
Authentic texts:  French and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Brazil, 15 April 2013 
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et 
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Accord entre le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de 
la République du Mali portant sur la suppression de visas en faveur des titulaires de 
passeports diplomatiques, officiels ou de service. Brasilia, 13 août 2009 

Entrée en vigueur :  11 novembre 2009, conformément à l'article 9  
Textes authentiques :  français et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Brésil, 15 avril 

2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERATIVE REPUBLIC 
OF BRAZIL AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF MALI ON THE 
ABOLITION OF VISA REQUIREMENTS FOR HOLDERS OF DIPLOMATIC, 
OFFICIAL OR SERVICE PASSPORTS 

The Government of the Federative Republic of Brazil and the Government of the Republic of 
Mali (hereinafter referred to as the “Parties”), 

Desirous of strengthening the bonds of friendship and to foster cooperation between the two 
countries, and 

Seeking to facilitate the access of their nationals holding diplomatic, official or service 
passports to the territory of the other Party, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

Non-accredited nationals of the Parties holding valid diplomatic, official or service 
passports may enter, stay in, transit through and depart from the territory of the other Party without 
a visa for a maximum of 90 days, following the date of entry. 

Article 2 

1. The competent authorities of the host State may agree to extend the length of stay 
specified in article 1 following a written request from the diplomatic mission or consular 
representation of the accrediting State. 

2. If the other Party has no diplomatic mission or consular representation, the holders of a 
diplomatic, official or service passport may consult the Consular Department of Brazil’s Ministry 
of Foreign Affairs or that of Mali’s Ministry of Foreign Affairs, as appropriate. 

Article 3 

Nationals of the Parties holding valid diplomatic, official or service passports, members of 
diplomatic missions or consular representations accredited in the territory of the other Party, as 
well as their dependants living with them and holding diplomatic, official or service passports, may 
enter, stay in, transit through and depart from the territory of the other Party without a visa for the 
entire duration of their mission, provided that they have met the other Party’s accreditation 
requirements.  

Article 4 

The nationals mentioned in this Agreement may enter, transit through and depart from the 
other Party’s territory at all border crossings used for international traffic.  
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Article 5 

During their stay, nationals holding valid diplomatic, official or service passports must abide 
by the legislation in force in the other Party’s territory. 

Article 6 

This Agreement shall not affect the right of each Party to deny entry to or curtail the stay of 
the other Party’s citizens, whom it may consider undesirable. 

Article 7 

1. The Parties shall exchange, through the diplomatic channel, samples of valid diplomatic, 
official or service passports no more than 60 days after the date of signature of this Agreement. 

2. If new passports are introduced or changes are made in existing passports, the Parties 
shall exchange, through the diplomatic channels, samples of their new passports, accompanied by a 
detailed description of their characteristics and uses, at least 30 days prior to their introduction. 

Article 8 

Each of the Parties may suspend the application of this Agreement, in whole or in part, for 
reasons of security, health or public policy. The suspension and its lifting shall be notified without 
delay to the other Party through the diplomatic channel. 

Article 9 

1. This Agreement shall enter into force 90 days after the date of signature by the two 
Parties and be of indefinite duration. 

2. This Agreement may be modified or amended by mutual agreement of the Parties, 
through the diplomatic channel. 

3. Each Party may notify the other, through the diplomatic channel, of its intention to 
terminate this Agreement. Termination shall take effect 90 days after the date of notification. 

4. Any dispute concerning the interpretation or application of this Agreement shall be settled 
between the Parties through the diplomatic channel. 

DONE at [Brasília] on 13 August 2009, in two original copies, in Portuguese and French, both 
texts being equally authentic. 

For the Government of the Federative Republic of Brazil: 
CELSO AMORIM 

Minister for Foreign Affairs  

For the Government of the Republic of Mali: 
MOCTAR OUANE 

Minister for Foreign Affairs and International Cooperation 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
AMBASSADE DU JAPON AU BRÉSIL 

Brasilia, le 22 juillet 2009 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de confirmer l’entente suivante entre le Gouvernement du Japon et le 

Gouvernement de la République fédérative du Brésil destinée à la mise en œuvre de l’article 4 de 
la loi brésilienne no 10.560 du 13 novembre 2002, telle qu’amendée par l’article 20 de la loi 
brésilienne no 11.051 du 29 décembre 2004 : 

1. Le Gouvernement du Japon confirme que les transporteurs brésiliens opérant au Japon 
n’ont pas été et ne sont pas soumis, à la date de l’échange de la présente note et de votre note de 
réponse, aux impôts sur le chiffre d’affaires équivalents à la contribution au programme brésilien 
d’intégration sociale (ci-après dénommée « PIS »), à la contribution sociale au Fonds 
d’investissement social (ci-après dénommée « FINSOCIAL ») et à la contribution sociale pour le 
financement du système de sécurité sociale (ci-après dénommée « COFINS »). 

2. En vue du traitement réciproque, le Gouvernement du Japon entend que : 
a) Conformément à la Section V et au paragraphe 1 de l’article 14 de la mesure 

provisoire no 2.158-35 du 24 août 2001, les transporteurs japonais opérant en République 
fédérative du Brésil sont exonérés des contributions PIS et COFINS; et 

b) Conformément à l’article 4 de la loi no 10.560 du 13 novembre 2002, telle qu’amendée 
par l’article 20 de la loi no 11.051 du 29 décembre 2004, et compte dûment tenu des procédures 
prévues dans la directive conjointe PGFN/SRF no 6 du 30 décembre 2003, les droits imposés aux 
transporteurs aériens japonais opérant en République fédérative du Brésil au titre des 
contributions PIS, FINSOCIAL et COFINS pour des faits imposables survenus jusqu’à la veille de 
l’entrée en vigueur de la Section V et du paragraphe 1 de l’article 14 de la mesure 
provisoire no 2.158-35 du 24 août 2001 sont supprimés et les impositions correspondantes sont 
déclarées nulles et sans effet à toutes fins.  

J’ai en outre l’honneur de proposer que la présente note et votre note de réponse confirmant 
les dispositions ci-dessus au nom du Gouvernement de la République fédérative du Brésil soient 
considérées comme constituant un accord entre les deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à 
la date de votre réponse. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 
haute considération. 

KEN SHIMANOUCHI 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 

du Japon auprès de la République fédérative du Brésil 
 
S. E. M. Celso Amorim 

Ministre des relations extérieures  
de la République fédérative du Brésil 
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II 
Brasilia, le 22 juillet 2009 

DAI/DCF/2 /PAIN BRAS JAPA 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note en date de ce jour, ainsi libellée : 

 [Voir note I] 

J’ai également l’honneur de confirmer, au nom du Gouvernement de la République fédérative 
du Brésil, que les dispositions qui précèdent rencontrent l’agrément de ce dernier et que votre note 
et la présente note de réponse sont considérées comme constituant un accord entre les deux 
Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de la présente note de réponse. 

Je saisis cette occasion pour renouveler, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma très 
haute considération. 

CELSO AMORIM 
Ministre des relations extérieures 

de la République fédérative du Brésil 
 
S. E. M. Ken Shimanouchi  

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
du Japon auprès de la République fédérative du Brésil 
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II 
Brasília, 14 July 2009 

DAI/DOM II/DCF 01/PAIN BRAS EAU 

Excellency, 
I have the honour to acknowledge receipt of your Note No. 3/1/5-391, dated 8 July 2009, 

which reads as follows: 

[See note I] 

In response, I am pleased to inform Your Excellency that article 30 of Decree Law No. 5.844 
of 23 September 1943, as regulated by article 176 of Decree No. 3.000 of 26 March 1999, 
authorizes specific exemption from corporate income tax (IRPJ) for foreign air carriers in respect 
of the income obtained from international traffic, conditional on reciprocal treatment being 
accorded to the equivalent Brazilian companies. 

The aforementioned Note constitutes proof of reciprocal treatment and is, therefore, a 
sufficient condition for the legal entities represented by the air carriers of the United Arab Emirates 
to benefit from the exemption established in article 176 of the Income Tax Regulation, as 
mentioned above, without this benefit extending to private individuals. 

In view of the above, the Government of the Federative Republic of Brazil agrees with the 
terms of Your Excellency’s Note, which, in conjunction with this Note, shall be considered as 
constituting a formal agreement on the subject between our two countries, and shall enter into 
force as from this date, with immediate effect. 

I avail myself of this opportunity to renew to Your Excellency the assurance of my highest 
consideration. 

CELSO AMORIM 
Minister of External Relations 

 
H. E. Mr. Yousuf Ali Abdulrahman Al-Usaimi 

Plenipotentiary Ambassador of the United Arab Emirates  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Brasilia, le 8 juillet 2009 

Note no 3/1/5-391 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de proposer l’entente ci-dessous entre le Gouvernement des Émirats arabes unis 

et le Gouvernement de la République fédérative du Brésil dans le but de promouvoir le commerce 
et le tourisme entre les deux pays au moyen de l’exemption réciproque de l’impôt sur le revenu des 
entreprises de transport aérien.  

1. Le Gouvernement des Émirats arabes unis exempte, sur la base de la réciprocité, de 
l’impôt sur le revenu, de l’impôt sur le revenu des sociétés et de tous autres impôts sur le revenu 
imposable aux Émirats arabes unis (ci-après dénommés « l’impôt des Émirats arabes unis »), y 
compris les impôts des provinces sur les revenus imposables dans chaque Émirat, toute activité 
exercée par un résident de la République fédérative du Brésil en ce qui concerne les bénéfices 
provenant de l’exploitation d’aéronefs en trafic international. Cette disposition s’applique 
également aux bénéfices provenant de la participation à un « pool » ou une exploitation en 
commun. 

2. Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil exempte, sur la base de la 
réciprocité, de l’impôt sur le revenu des sociétés (« imposto sobre a renda das pessoas 
jurídicas (IRPJ) », ci-après dénommé « l’impôt brésilien »), toute activité exercée par un résident 
des Émirats arabes unis en ce qui concerne les bénéfices provenant de l’exploitation d’aéronefs en 
trafic international. Cette disposition s’applique également aux bénéfices provenant de la 
participation à un « pool » ou une exploitation en commun. 

3. L’expression « résident de la République fédérative du Brésil » visée ci-dessus désigne 
toute personne physique qui est un résident de la République fédérative du Brésil aux fins de 
l’impôt sur le revenu brésilien et qui n’est pas un résident des Émirats arabes unis aux fins de 
l’impôt des Émirats arabes unis, ou toute entreprise (y compris toute entité traitée comme une 
entreprise aux fins de l’impôt sur le revenu brésilien) qui a son siège ou sa principale unité 
administrative en République fédérative du Brésil ou qui est constituée selon la législation 
brésilienne. De même, aux fins des présentes dispositions, l’expression « résident des Émirats 
arabes unis » désigne toute personne physique qui est un résident des Émirats arabes unis aux fins 
de l’impôt sur le revenu brésilien ou toute entreprise (y compris toute entité traitée comme une 
entreprise aux fins de l’impôt sur le revenu des Émirats arabes unis) qui a son siège ou sa 
principale unité administrative aux Émirats arabes unis ou qui est constituée selon la législation des 
Émirats arabes unis. 

4. Les présentes dispositions sont appliquées conformément aux lois et règlements en 
vigueur aux Émirats arabes unis et en République fédérative du Brésil. 

5. Les autorités fiscales des Émirats arabes unis et de la République fédérative du Brésil 
s’efforceront de résoudre à l’amiable toute difficulté ou tout doute pouvant surgir à propos de 
l’interprétation ou de l’application des présentes dispositions.  
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J’ai en outre l’honneur de proposer que la présente note et votre note de réponse confirmant 
les dispositions ci-dessus au nom de la République fédérative du Brésil soient considérées comme 
constituant un accord entre les deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à compter de la date de 
votre note de réponse.  

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 
haute considération.  

YOUSUF ALI ABDULRAHMAN AL-USAIMI 
Ambassadeur des Émirats arabes unis 

 
S. E. M. Celso Amorim 

Ministre des relations extérieures 
République fédérative du Brésil 
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II 
Brasilia, le 14 juillet 2009 

DAI/DOM II/DCF/01/PAIN BRAS EAU 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note n° 3/1/5-391 du 8 juillet 2009, libellée comme 

suit : 

[Voir note I] 

À cet égard, j’ai l’honneur de vous informer que l’article 30 du décret-loi n° 5.844 
du 23 septembre 1943, tel que réglementé par l’article 176 du décret n° 3.000 du 26 mai 1999, 
autorise l’exemption spécifique de l’impôt sur le revenu des personnes morales (IRPJ) pour les 
compagnies aériennes étrangères concernant les revenus provenant du trafic international, à 
condition qu’un traitement réciproque soit accordé aux compagnies brésiliennes équivalentes.  

La note susmentionnée constitue la preuve de la réciprocité de traitement et, ainsi, la condition 
suffisante pour que les personnes morales représentées par les compagnies aériennes des Émirats 
arabes unis bénéficient de l’exemption établie à l’article 176 du Règlement de l’impôt sur le 
revenu, comme indiqué ci-dessus, sans que le bénéfice en question s’étende aux personnes 
physiques. 

Compte tenu ce qui précède, le Gouvernement de la République fédérative du Brésil accepte 
les termes de votre note, laquelle sera considérée, avec la présente note, comme constituant un 
accord officiel sur la question entre nos deux pays, qui entrera en vigueur à compter de la date de 
ce jour avec effet immédiat.  

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma 
très haute considération.  

CELSO AMORIM 
Ministre des relations extérieures 

 
S. E. M. Yousuf Ali Abdulrahman Al-Usaimi 

Ambassadeur plénipotentiaire des Émirats arabes unis
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION CULTURELLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DU BOTSWANA 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la République 
du Botswana (ci-après dénommés les « Parties »), 

Convaincus que la coopération culturelle peut contribuer de façon significative au 
renforcement des liens d’amitié et de la compréhension mutuelle entre les deux pays, ainsi qu’à 
accroître le niveau de connaissance entre eux, 

Reconnaissant l’importance de promouvoir les valeurs culturelles dans les deux pays, 
Animés par le désir de renforcer les relations dans le domaine culturel, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties encouragent la coopération entre leurs institutions culturelles, publiques et privées, 
afin de réaliser les activités qui permettent une meilleure connaissance mutuelle des deux pays et la 
diffusion de leurs cultures respectives. 

Article II 

Les Parties s’efforcent d’améliorer et d’accroître le niveau de connaissance et l’enseignement 
de la culture en général de leur pays respectif, en tenant compte des concepts de diversité 
linguistique, ethnique et culturelle. 

Article III 

Les Parties favorisent l’échange d’expériences dans les domaines des arts visuels, de la 
musique, de la danse, de l’audiovisuel et de l’éducation culturelle, en encourageant la participation 
des artistes brésiliens et botswanais à des festivals, ateliers, expositions et manifestations 
internationales organisés au Brésil ou au Botswana. 

Article IV 

Les Parties encouragent les contacts directs entre leurs musées respectifs en vue de favoriser la 
diffusion et l’échange de leurs collections respectives. 
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Article V 

Les Parties, reconnaissant l’importance du patrimoine culturel, encouragent l’échange 
d’expériences et la coopération dans les domaines de la restauration, de la protection et de la 
conservation de ce dernier. 

Article VI 

Les Parties collaborent pour préserver le patrimoine culturel immatériel et invitent les groupes 
artistiques traditionnels à participer aux festivals internationaux organisés dans leurs pays 
respectifs. Elles encouragent en outre l’échange d’experts pour des séminaires et ateliers d’art 
amateur. 

Article VII 

Les Parties appuient les initiatives visant la promotion de leur production littéraire en 
encourageant les projets de traduction d’ouvrages, les programmes d’échanges d’écrivains et la 
participation d’écrivains et de poètes aux salons du livre organisés dans leur pays respectif. 

Article VIII 

Les Parties encouragent la coopération entre leurs bibliothèques et leurs archives par 
l’échange d’informations, d’ouvrages et de publications. 

En outre, les Parties encouragent l’échange d’expériences dans les domaines de la 
conservation, de la restauration et de la diffusion du patrimoine bibliographique, du traitement et 
de la restauration de manuscrits et documents anciens, et des nouvelles technologies de 
l’information et de la communication. 

Article IX 

Les Parties encouragent la coopération dans les domaines de la radiodiffusion, du cinéma et de 
la télévision dans le but de diffuser des informations sur les productions récentes et de soutenir la 
diffusion de la culture des deux pays. 

Article X 

Les Parties prennent les mesures appropriées pour prévenir l’importation, l’exportation et le 
transfert illégaux de biens faisant partie de leur patrimoine culturel respectif, conformément à leur 
législation nationale et en application des traités internationaux qu’elles ont conclus. 

Article XI 

Les Parties encouragent l’échange de renseignements et la collaboration dans le domaine des 
droits d’auteur et des droits voisins. Elles fournissent les moyens et les procédures pour le respect 
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strict de ces droits conformément à leur législation nationale et aux conventions internationales 
connexes auxquelles elles sont parties. 

Article XII 

Les Parties renforcent l’échange de renseignements concernant leurs institutions culturelles 
respectives et encouragent l’élaboration de projets conjoints entre elles. 

Article XIII 

Une Commission mixte est créée pour assurer un suivi adéquat de l’exécution du présent 
Accord. Elle est coordonnée au Brésil par le Ministère des relations extérieures et le Ministère de 
la culture, et au Botswana, par le Ministère des affaires étrangères et de la coopération 
internationale et le Ministère de la jeunesse, du sport et de la culture. 

Elle est composée de représentants des deux pays que les Parties convoquent lorsque 
nécessaire, en alternance au Brésil et au Botswana. 

La Commission mixte sera chargée : 
a) D’évaluer et d’identifier les zones prioritaires dans lesquelles l’exécution de projets de 

coopération spécifiques dans les domaines des arts et de la culture serait possible, de même que les 
ressources nécessaires à leur exécution; 

b) D’analyser, d’examiner, d’approuver, de suivre et d’évaluer les programmes de 
coopération culturelle; 

c) De superviser l’exécution du présent Accord, de même que celle des projets convenus, et 
de transmettre aux Parties toute recommandation qu’elle jugera pertinente. 

Article XIV 

Chaque Partie accorde des facilités pour l’entrée, le séjour et le départ des participants 
officiels à des projets de coopération. Ces participants se soumettent aux formalités migratoires, 
sanitaires et de sécurité nationale en vigueur dans le pays d’accueil et ne se livrent à aucune 
activité ne relevant pas de leurs fonctions sans l’autorisation préalable des autorités compétentes. 

Article XV 

Les Parties accordent toutes les facilités administratives et les installations d’inspection 
nécessaires pour l’entrée et la sortie des équipements et des documents qui seront utilisés pour 
l’exécution des projets, conformément à la législation nationale. Les biens destinés à des 
expositions culturelles peuvent être importés dans le pays en vertu d’un système d’admission 
temporaire spécifique. Les facilités d’immigration, d’importation et d’exportation définies dans le 
présent Accord sont limitées aux lois actuellement en vigueur sur le territoire des Parties. 



Volume 2902, I-50589 

 333 

Article XVI 

Les différends pouvant survenir entre les Parties concernant l’interprétation et l’application du 
présent Accord seront réglés par la voie diplomatique. 

Article XVII 

Les Parties s’informent mutuellement, par la voie diplomatique, de l’accomplissement de 
toutes les formalités juridiques internes nécessaires pour l’approbation du présent Accord, qui 
entrera en vigueur à la date de réception de la dernière notification. 

Le présent Accord demeure en vigueur pour une période initiale de cinq ans, et est tacitement 
renouvelé pour des périodes de même durée, à moins que l’une ou l’autre Partie ne le dénonce, par 
la voie diplomatique, moyennant un préavis écrit de six mois avant la date de dénonciation prévue. 

Le présent Accord peut être amendé sur consentement des Parties, par la voie diplomatique. 
La dénonciation du présent Accord est sans incidence sur l’achèvement de tout programme ou 

projet en cours. 
SIGNÉ à Gaborone, le 11 juin 2009, en deux exemplaires originaux, en langues portugaise et 

anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
RUY NUNES PINTO NOGUEIRA 

Sous-Secrétaire général à la coopération et à la promotion du commerce 

Pour le Gouvernement de la République du Botswana : 
G. T. K. KOKORWE  

Ministre de la jeunesse, du sport et de la culture 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU 
BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’OUZBÉKISTAN 
PORTANT EXEMPTION DE VISAS POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS 
DIPLOMATIQUES 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la République 
d’Ouzbékistan (ci-après dénommés les « Parties »), 

Désireux de renforcer les relations d’amitié et de coopération qui unissent les deux pays, 
Conscients de la nécessité de faciliter la circulation de leurs ressortissants titulaires de 

passeports diplomatiques sur leur territoire respectif, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants de chacune des Parties qui sont titulaires d’un passeport diplomatique en 
cours de validité et qui ne sont pas accrédités auprès de l’État de l’autre Partie sont exemptés de 
l’obligation d’obtenir un visa pour entrer, transiter et séjourner sur le territoire de l’autre Partie, 
ainsi que pour en sortir, pendant une période n’excédant pas 90 jours à compter de la date de leur 
entrée. 

Article 2 

1. La prorogation de la période mentionnée à l’article premier est accordée par les autorités 
compétentes du pays hôte sur la base d’une demande écrite de la mission diplomatique ou du poste 
consulaire de l’État accréditant. 

2. S’il n’existe pas de mission diplomatique ou de poste consulaire des Parties, les titulaires 
de passeports diplomatiques doivent s’adresser au Département consulaire du Ministère des 
affaires étrangères de l’État accréditaire. 

Article 3 

Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties qui sont titulaires d’un passeport 
diplomatique en cours de validité et qui sont membres d’une mission diplomatique ou d’un poste 
consulaire accrédités sur le territoire de l’autre Partie, ainsi que les personnes à leur charge qui 
vivent avec eux et qui sont titulaires d’un passeport diplomatique en cours de validité, peuvent 
entrer, transiter et séjourner sur le territoire de l’autre Partie et en sortir sans visa pendant la durée 
de leur mission. 
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Article 4 

Les ressortissants visés dans le présent Accord peuvent entrer et transiter sur le territoire de 
l’autre Partie et en sortir en passant par tous les postes frontière ouverts au flux international de 
voyageurs. 

Article 5 

Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties respectent les lois et règlements en vigueur 
pendant leur séjour sur le territoire de l’autre Partie. 

Article 6 

Le présent Accord ne prive pas l’une ou l’autre des Parties du droit de refuser l’entrée sur son 
territoire aux ressortissants de l’autre Partie jugés indésirables ou de réduire le temps de leur 
séjour. 

Article 7 

1. Les Parties s’échangent, par la voie diplomatique, les spécimens de leurs passeports 
diplomatiques en cours de validité visés dans le présent Accord au plus tard 30 jours après la date 
de signature de ce dernier. 

2. Si de nouveaux passeports diplomatiques sont mis en circulation ou si des modifications 
sont apportées aux passeports en circulation, chaque Partie communique à l’autre les spécimens de 
ces passeports, ainsi que des renseignements détaillés sur les conditions d’application, dans les 
30 jours précédant la mise en service de tels passeports. 

Article 8 

L’application du présent Accord peut être suspendue, en totalité ou en partie, par l’une ou 
l’autre des Parties pour des raisons de sécurité, d’ordre public ou de santé publique. L’adoption et 
la suspension d’une telle mesure devront être notifiées dans les meilleurs délais par la voie 
diplomatique. 

Article 9 

1. Le présent Accord demeure valable pour une durée indéterminée et entre en vigueur 
30 jours à compter de la date de réception de la deuxième note diplomatique par laquelle les 
Parties s’informent de l’accomplissement des procédures juridiques internes requises à cet effet. 

2. Si les Parties le souhaitent, le présent Accord peut être modifié. De telles modifications 
entreront en vigueur dans les conditions prévues au paragraphe 1 du présent article. 

3. L’une ou l’autre des Parties peut à tout moment dénoncer le présent Accord par la voie 
diplomatique. La dénonciation prend effet 90 jours après réception de la notification. 
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4. Tout différend se rapportant à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est 
réglé à l’amiable par voie de négociations directes entre les Parties, par la voie diplomatique. 

FAIT à Brasilia, le 28 mai 2009, en deux exemplaires originaux rédigés en langues portugaise, 
ouzbèke et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
[CELSO AMORIM] 

Pour le Gouvernement de la République d’Ouzbékistan : 
[VLADIMIR NOROV] 
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